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AU LECTEUR 

Le 14» volume continue le culte do S. Nicolas, d'une façon pour 
ainsi dire extrinsèque, car nous sortirons de Rome pour aller visiter 
Bari, où repose son corps. Le sujet se complétera par les saints qui 
ont porté le mêmenomou, comme lui, se distinguent par la distilla­
tion de la manne. Ce groupe s'imposait naturellement ici. 

Enfin, pour clore, poursuivant Tordre alphabétique, nous don­
nerons des renseignements sur quelques saints vénérés dans la ca­
pitale du monde chrétien. 

Selon mon habitude, j'aurai un mot de souvenir pour les défunts 
que me rappelle le nom de S. Nicolas; ce regard en arrière leur 
vaudra peut-être une petite prière de la part de mes lecteurs. 

En 4854, le comte de Bainville, qui préparait la fondation de 
l'Ordre des Olivétains, me présenta au R. P.Régis, ancien abbé de 
Staouëli en Algérie et procureur général de la Trappe auprès du 
S.-Siège, qui habitait dans la maison annexée à S.-Nieolas des Lor­
rains *. Noble de race, ce religieux, aux allures militaires, fréquen­
tait beaucoup le monde des étrangers; mais il avait une double 
mission à remplir, il s'en acquitta avec succès. En effet, par ses 
instances, il posa les bases de la reconnaissance des vœux solennels 
des Trappistes 2 et de l'autorisation de garder leur liturgie, quoi­
qu'elle fût aussi récente et illégitime que les liturgies particulières 
de nos diocèses 3. 

4. J'ai vu passer successivement dans cet établissement, après la mort du 
dernier chapelain, des trappistes, des religieuses, les PP. Blancs du card. 
Lavigerie, etc. Pourquoi la Lorraine ne reprend-elle pas la tradition inter­
rompue, puisqu'elle est là chez elle ? Ce serait un moyen efficace d'assurer 
le culte de ses deux principaux saints, S, Nicolas et S. Pierre Fourier. 

2. Œuvres complètes, t . V, pp. 151 etsuiv. 
3 . Mgr Chaillot, dans les Analecta juris pontificii, t. VU, col. 428-473, 

combattit énergiquement cette dérogation à l'unité de la liturgie monastique, 
prescrite par Paul V. La dissertation, intitulée Bréviaire monastique, annon­
çait une suite qui n'a pas paru, en raison de l'opposition formée parles trap­
pistes. 

T. n v i 
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A la même date, grâce à un moine Angevin, le R. P. Leduc, je 

faisais la connaissance, à l'abbaye de S.-Paul hors les murs, du P . 
Pappaleltere»de l'Ordre de S.Benoît. Bel homme, d'une figure sym­
pathique, à l'esprit ouvert, parlant correctement notre langue, il 
essayait de fonder un collège international, dont les élèves auraient 
porté le froc bénédictin, sans être astreints par des vœux. En 1873, 
j'appris par Pic IX lui-môme, h qui il n'était pas persona grata à 
cause de ses accointances libérales, qu'il était proposé parle gou­
vernement italien pour la dignité de Grand Prieur de S.-Nicolas de 
Bari : les diflicultés suscitées n'empêchèrent pas sa nomination. 

Mon docte ami le chanoine Feuli, de Bénévent, m'ayant chaude­
ment recommandé à sou compatriote, je reçus le plus charmant 
accueil et la plus cordiale hospitalité de l'archevêque de Bari, 
Mgr Pedicini. Ce prélat, des plus distingués, brillait à la fois par 
sa simplicité et sa science, sa modestie et son activité. Nous ne fû­
mes pas longtemps à nous comprendre : il s'intéressait à mes re­
cherches, était heureux de mes découvertes et m'aidait avec empres­
sement pour que mon séjour dans sa ville métropolitaine fût aussi 
fructueux que possible. Son secrétaire, qui était son neveu, m'ac­
compagnait partout; j'eus l'honneur de dire la messe à l'autel du 
chapitre, sur le corps de S. Sabin; je pus visiter en détail le sémi­
naire métropolitain et les archives de la cathédrale ; mais surtout je 
revins chargé des publications de r illustre archevêque, lettres pas­
torales, opuscules do piété,œuvres théoIogiqueSjOÙ l'on ne sait que 
plus admirer de la sûreté de la doctrine ou de l'élégance du style. 
J'ai rencontré là un vrai pasteur des âmes, pénétré de sesdevoirset 
ne vivant que pour ses diocésains, dans une retraite austère, où rien 
n'était sacrifié au luxe et à l'apparat. Chaque soir, avant de se cou­
cher, vers onze heures, il réunissait toute sa maison et présidait 
pieusement lui-môme à la récitation du chapelet et de quelques 
prières spéciales, sans oublier celle s'adressant aux saints évêques 
qui l'avaient précédé sur les sièges unis de Canosa et de Bari. 

Le Peux de Blaslay, 17 décembre 1898. 



ÉGLISE S.-NICOLAS, A BARI 

I. — BIBLIOGRAPHIE 

1. Uéglise royale et collégiale de S.-Nicolas, à Bari (Deux-Siciles). 
Lille, Desclée, 1884, in-4° de 105 pag. à 2 colonnes. Extr. de la 
Revue de Vart chrétien^ 1883-1884; tir. à part à cent exemplaires. 

Comptes-rendus : 1. Léon Palustre, dans le Bulletin monumental. 
Tours, 4884, p. 173 : 

Savante monographie, qui nous intéresse surtout par le trésor,où figu­
rent un grand nombre d'objets donnés par le roi de Naples, Charles il 
d'Anjou. Ce prince, suivant une tradition, aussitôt après son couronne­
ment, aurait brisé son sceptre sur le tombeau de S. Nicolas : l'insigne 
royal est, en effet, mutilé à la partie supérieure qui manque de sa déco­
ration terminale. Citons encore le reliquaire de la Ste Epine, qui rappelle 
un don fait par S. Louis à son frère. Le mémoire se termine par un inven­
taire des objets donnés par Charles II, en 1296. 

â. Comm, J. B. de Crollalanza, dans le Giornale araldico. Pise, 
1884, n° 12 : 

E questa una dotia illustrazionearcheologica délia monumentale chiesa 
di S. Nicolô di Bari, dovula alla solerzia istancabile dell'illustre prelaio 
francese Monsignor Barbier de MonlauU, il quale non si tien pago d'ilius-
trarei monumenti délia sua patria, che ama anche di rivolgere le sue in-
vesligazioni su queîli délie altre nazionie specialmente délianostra Italia» 
di cui ci à già dato una bella série di memorie pregevolissime. Questa che 
ora à volulo consacrare ad uno dei più grandi e celebri santuari de! nos-
tro paese è degna compagna délie précèdent), che nulla è sfuggito al suo 
occhio sagace ed intelligente, e moite preziosità délia chiesa di Bari che 
non avevano fermaloPattenzionede' dotti,egli à volulo segnalarea quella 
del pubblico facendone rilevare il pregio artistico, archeologico e sacro, 
perlochè noi Italiani dobbiamo prolessarne molta gratitudine al dolto e 
gentile illustra tore. 

3. Chev. A. Bertolotti, archiviste de l'État, dans II Bibliofilo, Bo­
logne, 1884, p. 131 : 
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Altro infaticabliissimo scrittore si è Monsignor Barbier de Montault, 
che anche spesso si occupa di cose nostre, avendo passalo più a uni in 
Italia alla ricerca di documenti, tendenti ad illustrare l'opère artistiche e 
la storia ecclesiastica. Nella su intitolata pnbblicazioae prese a soggetlo 
la chiesa di San Niccola in Barï, di stile romano, délia quale fa conoscere 
la cripia, et il tesoro in modo parlicoiare e con vastissima erudizione sto-
rica, arlistica e Jilurgica, inlreccîando o ponendo in nota documenti ine-
diti. Moltioggetti di bellearlisono donidi Carlo d'Angiô, cui si devepure 
la costruzioue délia chiesa stessa. Fiuisce con un cenno sull' archivio 
délia collegiata, cui l'autore attinse, mercè la cortcsia di quei canonici. 

4 . J. Borthelc, archiviste des Deux-Sèvres, dans la Hernie Poite­

vine, Saint-Maixent, 1884, p. 152 : 

L'étude de Monseigneur Barbier de Montault sur l'Eglise S.-Nicolas de 
Bari (Deux-Siciles), ou plutôt sur la crypte et le trésor de cette curieuse 
basilique, a été tirée à part. Publiée précédemment dans la Revue de 
l'Art chrétien, elle a été assez remarquée des archéologues pour qu'il soit 
inutile d'en faire ici reloge. Tous les travailleurs s'accordent à reconnaître 
que Monseigneur Barbier de Montault n'a pas de rival dans la science du 
mobilier ecclésiastique ; personne ne sait analyser mieux que luiles trésors 
des vieilles cathédrales ; personne ne sait mieux en interpréter les inven­
taires; personne ne pourrait lui disputer la palme pour la connaissance 
de l'histoire des reliques chrétiennes ; il est le maître dans la science du 
bibelot religieux, aussi bien que dans la science de la liturgie et de l'i­
conographie du moyen âge. 

5. J. Denais, dans la Défense, Paris, 1884, p. 228 : 
Signalons un lirage à pari d'une savante notice archéologique de Mon­

seigneur X. Barbier de Montault, parue dans l'Art chrétien, avec un ca­
talogue des reliques des SS. Innocents. 

6. A. Bertololti, dans Arle e storia, FlorencCjl885 ; n° du 15mars: 
Monsignor Barbier di Montault, fecondissimo archeologo ira n ces e, 

avendo passato piu anui in Italia, vi raccolse documenti storici irapor-
tauti, studiando di più sul luogo i nostri vetusti monumenti. Testé prese 
a soggetto la chiesa di San Niccolô in Bari, studiandola tanto dal lato ar-
cheologico quanto da quello artistico cou molta erudizione. La cripta, il 
cibotio, gli slalli del coro, i reliquiari, il tesoro, gli archivii ecc , sono 
oggetto di speciali capitoli assai ben trattati, specialmente per le profonde 
cognizioni di liturgia. Ci auguriarao che il dotlo prelato trovi tempo per 
darci altre consimili mouografie di nostre cattedrali. 

7. Em. Badel, dans la Lorraine artiste, Nancy, 1891, pp.431-433: 

Un livre, considérable par son format et par les multiples recherches 
qu'il a nécessitées, a paru récemment; véritable Fouillé artistique d'une 
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des plus célèbres basiliques de l'Italie, la collégiale de Bari, où Ton garde 
avec magnificence le tombeau de S. Nicolas, évêque de Myre, patron de 
notre Lorraine. Cet ouvrage, dû à la plume autorisée de Mgr Barbier de 
Montaulf, sera une véritable révélation pour les Lorrains, auxquels il 
apprendra une foule de bien curieux détails sur le tombeau du thauma­
turge. On ne saurait trop remercier le savant archéologue d'avoir, enfin, 
avec tant de capacité et de hardiesse, dépouillé scientifiquement le splen-
dide trésor de Bari. Les bibliophiles Lorrains qui liront ces pages si inté­
ressantes seront étonnés de la somme de connaissances requises pour un 
pareil travail et plus encore des heureuses découvertes faites par un Fran­
çais, au fond de l'Italie, dans une église bâtie par un prince de la maison 
d'Anjou et sur le sépulcre glorieux d'un Saint dont le temple le plus mag­
nifique fut le sanctuaire national de la Lorraine, l'insigne église patro­
nale de S.-Nicolas de Port. — Nous ne pouvons suivre réminent prélat 
dans tout le détail de son Inventaire historique et artistique ; disons seu­
lement nos desiderata pour une seconde édition de ce petit chef-d'œuvre 
archéologique dans un format plus portatif. Il est grandement à souhai­
ter que des planches lithographiques ou phototypiques viennent aider le 
lecteur, planches qui reproduiraient exactement les plus rarissimes objets 
du trésor *, le tombeau du saint, l'icône byzantine du roi Urose de Serbie 
(1319), les fameux reliquaires gothiques d'or et d'argent; l'ostensoir, la 
croix et les chandeliers de Charles d'Anjou (1284), le pilier miraculeux 
et l'antique baril qui servit aux marins d'Italie, en 1087, pour ramener 
d'Asie le corps de S. Nicolas, baril ou coffret découvert par Mgr Barbier 
de MontauW, pendant son séjour à Bari. — Nous aimerions aussi voir 
signalées dans cet ouvrage les trois reliques du Saint, conservées dans sa 
basilique de S.-Nicolas de Port, et l'ampoule de vermeil qui renferme une 
certaine quantité de manne de S. Nicolas. — Au cours de sa description 
de la vieille collégiale de Bari, l'auteur signale son origine toute française, 
les dons qui lui ont été faits dans la suiie des siècles par la maison d'An­
jou, unie si étroitement à notre histoire de Lorraine. On lira avec beau­
coup d'intérêt la merveilleuse description du ciborium de Bari, de la 
chaise en marbre blanc de l'abbé, qui servit au pape Urbain 11, en 1098, et 
de la fameuse crypte où reposent, dans un tombeau de marbre, les osse­
ments de S. Nicolas, au-dessous d'un autel en argent massif et ciselé. — 
Avec une hardiesse toute archéologique et toute française, soutenu qu'il 
était par sa dignité prélatice et son autorité scientifique, Mgr Barbier de 
Montault a secoué l'indolence italienne et a forcé, pour ainsi dire, la main 
aux chapelains routiniers de Bari. — Avec une compétence indiscutable, 
il a classé toutes les archives, catalogue les précieux manuscrits du moyen 
âge, inventorié soigneusement et décrit avec amour toutes les richesses 

i. Je suis parfaitement de cet avis. Qu'un éditeur se présente, je constitue­
rai avec empressement TAlbum de Tôglisc S.-Nicolas, qui aurait une hante 
valeur archéologique. X. B. de M. 
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d'un trésor conservé depuis hait cents ans et enfin découvert le fameux 
baril de la translation de £087. C'est un véritable Musée, créé de toutes 
pièces par l'infatigable écrivain, musée artistique de la plus haute valeur 
et qui fait le plus grand honneur au prélat français. Combien j'aimerais 
voiries deux anciennes salles voûléesdu Trésor, au transept de l'église de 
S.-Nicolas de Port, si vides aujourd'hui, organisées ainsi en une sorte de 
musée rétrospectif, avec tout ce qu'on pourrait trouver concernant S. Ni­
colas * 1 Je reviendrai un jour sur ce sujet, le rêve de l'excellent M. Bre­
tagne et le mien aussi. Pourquoi Mgr Barbier de Montault ne rctourne-t-il 
pas à Bari ? Il lui reste une grande œuvre à accomplir, la solennelle In­
vention du corps de S. Nicolas s . J'espère que cet acte si glorieux se fera 
prochainement. Dans cette reconnaissance, le zélé prélat n'oubliera pas 
notre chère église Lorraine ; il saura lui faire attribuer le rang qu'elle 
doit occuper et peut-être lui faire accorder quelques parcelles du coffret, 
des reliques et un peu de cette manne qui sort continuellement des osse­
ments du saint Thaumaturge, — J'ai le plaisir d'annoncer au savant écri­
vain que notre diocèse a recouvré, dans ces dernières années, toutes ses 
vieilles hymnes, séquences et préfaces, pour les vingt principales fêles de 
l'année et qu'en particulier, les deux fêtes de S. Nicolas, 6 décembre et 
13 mai, ont un office propre avec des leçons très intéressantes. Mgr Bar­
bier de Montault, dans son excellent travail sur Bari, a rendu un vrai ser­
vice aux Lorrains. Nous ne connaissions pas du tout cette collégiale de 
Bari avec ses trésors merveilleux; c'est a peine si quelques-uns des nôtres 
ont pu s'y arrêter un jour et Bari est si loin de S.-Nicolas de Port qu'on 
ne savait rien du temple français qui garde les ossements du saint évêque 
de Myre. — Aujourd'hui, grâce à co beau volume, nous savons qu'il 
existe, au fond de l'Italie méridionale, une église romane, moins belle et 
moins gran liosc que notre temple Lorrain, mais bien plus riche en objets 
d'art. — Plus heureuse que notre basilique, la collégiale Je Bari a con­
servé tous ses trésors ; elle est devenue un vrai musée et c'est ce musée 
que Mgr Barbier de Montault a su nous décrire fidèlement et avec un ta­
lent hors ligne d'archéologue et d'artiste. 

8. E. Badel, dans l'Abeille, S.-Nicolas do Port , 1896, n° 13 : 

Mgr Barbier de Montault a fait l'histoire de cette basilique royale d'Italie 
dont le trésor est extrêmement riche en objets d'art. Nous en tenons un 
exemplaire à la disposition des érudits et des amateurs. 

4. Un musée Nicolaïte s'impose, en effet, à Bari, comme il a ôtô commen­
cé à S.-Nicolas de Port, sur le modèle du Musée Martinien que j'ai proposé 
pour Tours. Go serait le témoignage constant du culte universel. X. B. de M. 

2. J'avais formellement promis au chapitre de revenir à Bari ; ma mauvaise 
santé et d'autres occupations m'ont empêché, à mon grand regret, de réaliser 
ce projet, car ma tâche n'était pas achevée. H me restait surtout à faire la 
récognition du corps do S.-Nicolas, dont il importait de dénombrer et même 
de peser les ossements, X. It. de M. 
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9. J. Laroche, curé de Dompierre (Vosges), dans la Vie de S. iVÎ-

colas, évêque de Myre, Paris, pp. 221, 257, 385 : 
Tous ces détails, que nous avons vérifiés sur place, sont empruntés à 

Mgr Barbfer de Montaulf. Le savant auteur a cependant oublié une porte 
latérale, de style roman, qui fait l'admiration de tous les visiteurs * 
Le savant prélat, à qui nous devons de nombreuses communications et de 
précieux encouragements, nous a aulorisé,avec une extrême bienveillance, 
à user largement de son travail. — Il est regrettable que l'obligeant pré­
lat ne soit pas retourné à Bari, où toutes facilités auraient été données à 
ses savantes investigations. 

10. Comte de Maguelonne, dans le Journal de Florence, n<> du 25 

juillet 1875; traduction en italien dans le Piccolo corriere di Bari, 

n*du 2 août 1875: 

Mgr Barbier de Montault, notre savant collaborateur, revient d'une tour­
née dans les plus célèbres diocèses et sanctuaires du midi de l'Italie. Nous 
sommes beureux de pouvoir, grâce à son obligeance, donner à nos lec­
teurs les intéressants détails qui suivent sur Bari. 

II y a trois choses intéressantes à Bari : 
i° L'église monumentale (style roman), construite par les Normands. 

Son architecture est conforme à la sévère architecture monastique de 
Cluny, qui admet de grandes lignes et une ornementation très sobre; 

2° Le trésor dû à la libéralité de Charles II d'Anjou, qui y a déposé un 
fragment de la vraie croix et une partie de la couronne d'épines pris à la 
Sainte Chapelle de Paris; 

3° Les archives, qui contiennent un grand nombre de bulles, de diplô­
mes, relatifs aux immunités de la collégiale; par exemple, titres de pro­
priété et exemptions de la juridiction épiscopale. 

Le chapitre collégial de Bari est le seul qui ait été conservé. Le clergé 
se compose obligatoirement de cent membres. Quelques places étant va­
cantes, les revenus disponibles ont été consacres à la restauration de l'é­
glise. Les travaux ont commencé dans les bas-côtés, ils vont continuer 
dans Fabside et la crypte. 

Les archives ont une grande importance, au point de vue historique. 
C'est toute l'histoire de la basilique, des donations des souverains et des 
concessions de privilèges des souverains Pontifes. Les pièces manuscrites 
et sur parchemin composant ces archives sont en nombre considérable; 

1. Admirable est certainement exagéré, jo n'ai pas pour habitude d'omcltre 
ce qui en vaut réellement la peine. D'ailJeurs, jo n'écrivais pas la monogra­
phie de la collégiale. — Huillarfl-Bréholles, dans ses RecJterches sur les Monu­
ments et l'histoire des Normands, mentionne une porte de bronze, semblable i» 
celle de Trani. Ni moi en 1875, ni M. Palmarini, en 1898 (YÂrte, p. 1%), ne 
sommes parvenus à la découvrir ; si elle a existé, elle a disparu sans laisser 
do trace dans les souvenirs locaux. X. B. de M. 
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mais lors de leur translation dans un nouveau local, on a tout bouleversé» 
de sorte que maintenant il faut les remettre en ordre. 

Les chanoines de Saint-Nicolas ont prié Mgr Barbier de Montault de 
vouloir bien se charger de ce travail, qui durera plusieurs années. Pour 
aider le docte prélat, on a désigné deux chanoines et deux prêtres, qui 
inscriront les chartes et même en feront des copies ; de sorte qu'en peu 
de temps on pourra publier par la presse, en manière de cartulaire, les 
documents qui forment les archives de Saint-Nicolas de Bari. 

Profilant de l'occasion et de la bonne volonté des chanoines, l'archéo­
logue français, que tant de souvenirs intéressaient vivement, a classé chro­
nologiquement et par rang d'importance les objets qui composent le trésor; 
il en a même préparé un catalogue détaillé, qui sera illustré de dessins 
pour lesquels se font en ce moment des photographies. 

Le Trésor contient aussi plusieurs manuscrits, ornés de miniatures et 
donnés par les ducs d'Anjou. Parmi ces manuscrits on distingue un re­
cueil d'hymnes du xiue siècle, commenté par un habitant de Bari, Nicolas 
de Perillo. Le chapitre en a voté de suite l'impression. 

Le chapitre poursuit avec ardeur la restauration de la basilique : ce 
travail a été confié à denx peintres romains, MM. Barilli et Natali, qui 
traiteront la décoration dans le style conforme à l'architecture, en se 
conformant aux indications si compétentes de Mgr Barbier de Montault, 
délégué expressément à cet effet. 

LQ chapitre est très zélé pour celle œuvre de restauration et il y em­
ployé le revenu des canonicats vacants. Une somme de trente-quatre 
mille francs a déjà été votée. Les choses se font avec magnificence, et ce 
sanctuaire, jusqu'ici trop oublié peut-être par les nationaux, visité et vé­
néré par les étrangers,surtoutparles Russes, va reprendre sa splendeur, 
grâce à la piété active et intelligente des vénérables chanoines, parmi les­
quels nous sommes heureux de nommer le lieutenant du grand-prieur, 
rév. De Vincenzis, et le procureur, rév. Scianatico. 

Une tradition voulait qu'un grand coffre, ou plutôt une châsse suspen­
due aux murs de la crypte, du côté de Fépître, renfermât le baril dans 
lequel les marins de Bari avaient apporté dans cette ville les ossements 
de saint Nicolas, qu'ils avaient pris à Myre même. Mgr Barbier de Mon­
tault,dans sa récente visite,a demandé à faire ouvrir la châsse ; les custo­
des ont bien voulu y consentir, et on a vu de suite que la première caisse 
en bois, sculpté et doré, qui n'avait pas été ouverte depuis 200 ans, con­
tenait une seconde caisse, également en bois fortement garni de cuivre. 
Dans cette caisse se trouvaient trois planches de cèdre, qui ont servi évi­
demment au transport des ossements du saint protecteur de Bari. 

Ces trois planches, consacrées par l'attouchement des reliques, vont être 
placées dans une châsse en cristal, montée en métal doré, afin que les 
fidèles puissent les voir et les vénérer. Une inscription latine, composée 
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par l'auteur même de la découverte, sera gravée sur marbre au-dessous 
du lieu où sera placée la nouvelle châsse. 

Nous ne pouvons que féliciter chaudement Mgr Barbier de Montaull du 
succès qu'ont obtenu à Bari ses doctes et patientes recherches et remercier 
les révérends chanoines de St-Nicolas d'avoir traité avec lunt de politesse 
et d'égards notre zélé et inteliigent compatriote. 

II. — INTRODUCTION 

En réponse aux critiques qui, plusieurs fois, ont réclamé V unité 
absolue dans la composition de mes Œuvres, il m'est facile de me 
justifier en disant que, si j'abandonne momentanément Rome, à qui 
j'ai affecté la première série, c'est que le sujet lui-même m'y oblige. 
En effet, le culte de S. Nicolas a sa plus grande extension à Bari, 
en raison de la présence de son corps qui y repose et de la distri­
bution de la manne coulant de ses ossements; il y a là un complé­
ment nécessaire de ce que j'ai noté dans la ville éternelle. Aussi je 
n'ai pas cru devoir séparer, tout en rompant Tordre géographique, 
Rome et Bari, qui se tiennent indissolublement depuis des siècles. 

Bari, ancienne capitale de la Pouille, est une de ces villes du 
moyen âge que la civilisation moderne est en train de transformer. 
Les constructions primitives s'étendent du château, construit par 
les ducs d'Anjou, à la cathédrale, de style roman *, et de celle-ci à 
la collégiale de St-Nicolas, construite dans un mode analogue. Là 
est le vieux Bari, avec ses rues étroites et tortueuses, ses maisons 
peu élégantes et sa population nombreuse, qui vit plus au dehors 

1. On admire surtout sa façade et sa haute tour carrée. Une inscription, re­
lative à S. Sabin,qui repose dans la crypte, la date de rêpiscopat de Jean V, 
lequel siégea de 1151 à 1169 : 

Urbs est Harensis pâtre consolala Joanne, 
Qui simplex, jitstus, prudens, plus afque pudîcus, 
Basilicam islam veterem nimis et te?iebrosam, 
Ut decet et decitity digno cultu renovavit, 
Cum tribus hanc avis postguam de more sacraviL 

Parlant de l'ancienne cathédrale de Santa-Maria-Maggiore de Siponto, 
M. François Lenormant dit de son style : *» Un semblable style (byzantino-
arabc), auquel se rattachent aussi la cathédrale de Ganosa et le mausolée de 
Boëmond, qui y est adjacent, ainsi que certaines parties de la cathédrale 
de Bari, ne s'est maintenu a côté des données architecturales nouvelles, di­
rectement importées de Normandie et tendant de jour en jour à lo supplan­
ter, que jusqu'aux premières années du xn' siècle. » {Rev. des Deux Mondes, 
t. JLVI, p. H5.) 
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qu*à l'intérieur. Ce n'est pas beau, mais c'est curieux ; et pour s'en 
faire une idée, il faut l'aller voir de près. Si la ville semble pauvre 
au premier aspect, les deux églises que je viens de nommer sont, 
au contraire, d'un intérêt puissant, car elles reflètent dans leur ar­
chitecture le souvenir de la conquête des Normands, qui y ont im­
porté leur manière de bâtir et d'ornementer, tout en tenant compte, 
dans une certaine mesure, des traditions locales. 

St-Nicolas m'a occupé spécialement pondant le trop court séjour 
d'une semaine que j'ai fait à Bari en 1875. Deux choses y ont sur­
tout fixé mon attention : la crypte de l'illustre thaumaturge et le 
trésor de la basilique. Parler avec détail de ces merveilles trop peu 
connues, ce n'est qu'acquitter ma dette envers le chapitre de Tin-
signe collégiale, qui m'a accueilli avec autant d'empressement que 
de bienveillance, et qui n'a cessé, un seul instant, de témoigner le 
vif intérêt qu'il portait à mes travaux. 

Je n'ai pointa faire ici l'historique de la translation4 du corps de 
S. Nicolas de Myre à Bari, en 1087 2, ni à raconter le culte que la 
population a voué à la manne qui, depuis cotte époque, coule sans 
discontinuer de ses ossements. Je veux seulement traiter de ce que 
j'ai, pour ainsi dire, découvert ou, si Ton aime mieux, de ce que 

1. Le Père de Rralion, p . 87, raconte qu'après le concile de Nicée S. Ni­
colas retourna par Constantinople à Myre, puis alla à Rome. Chemin faisant, 
« il vint descendre à Bari» et comme il fut sur le rivage, il proféttza (parlant 
latin selon qu'on parloit alors par toute l'Italie) que ses os y reposoroient un 
jour, disant : Hic quiescent ossa mp.a; nostre autheur toutefois escrit qu'il n'a 
point len cette prophétie, mais qu'il la sçait seulement par la relation d'un 
certain docteur, qui l'a asseuré de l'avoir leuc en un livre imprimé de diver­
ses histoires. » — « 11 était de notoriété publique que l'évoque de Myre, allant 
visiter les lieux saints a Rome, après le concile de Nicée, avait dit en débar­
quant à Bari: llicqmencento&tamea. » (iïuillard-Bréholles, Recherches^.40.) 

2. Le l'ère de bralion tient pour l'an 1089. — « Dans le Triphologion de 
l'Église rulhène on trouve, au 9 mai, l'offioeentier de la translation de S. Ni­
colas à Bari. Golcino l'a traduit en latin. On lit dans le Synaxarntm» qui est 
une partie de cet office : « Hajc translatio contigit ab Incarnatione Filii Dei 
anno 1087, sub Alcxio Grœcorum imperatore et Nicolao patriareba, regnan-
tibus vero in Russia prîncipîbus Christi amantibus Uusevoldo Ciovirt! et Bla-
dimiro cjus filio Xornîcoviip. » (Bartolini, p. 3.) 

Le corps do S. Nicolas fut déposé « dans la petite église de St-Eustrase, 
qui faisait partie delà cour ou résidence du Gatapano (gouverneur au nom 
de l'empereur do Constantinople). Les marins demandèrent au duc Roger 
(1088) la cession de ce lieu royal et exempt pour y élever la basilique qui 
devait renfermer les sacrées dépouilles, afin do les soustraire à la juridiction 
épiscopalo et de les placer sous la protection immédiate du prince ». (lbid,% 
p. 8.) 
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j'essaierai de mettre en lumière, car tout n'intéresse pas au même 
titre. 

III. — ÉGMSE 

L'église collégiale de St-Nicolas est précédée d'une place, entou­
rée de murailles ; on y arrive, du côté de la cathédrale^ par une 
porte ogivale, surmontée d'une statue de S. Nicolas, entre deux 
écussons aux armes de la maison d'Anjou. Un large palier, exhaussé 
de plusieurs marches, forme parvis. La façade, d'un style simple et 
sévère, est imposante par ses dimensions. De prime abord, on re­
connaît à ses trois portes et à la triple division architectonique, dans 
le sens vertical, que l'intérieur est partagé en trois nefs. La porte 
médiane est ornementée d'un porche peu saillant, dont le toit trian­
gulaire retombe sur des colonnes que portent deux hippopotames 
sur leurs larges épaules. Ces habitants des fleuves, en cet endroit, 
dénotent les voyages d'outre-mer. Les frises feuillagées sont entre­
mêlées d'animaux divers. 

Comme sculpture de l'époque romane, je n'ai à noter qu'un sym­
bole, exprimé par un personnage traîné sur un char à quatre che­
vaux et d'une main tenant le soleil et la lune; celui-là est repré­
senté par une face rayonnante et celle-ci par une espèce de torchel. 
La gloire de S. Nicolas s'étend donc au monde entier et sa louange 
résonne le jour et la nuit. 

Cette sculpture est encore susceptible d'une autre interprétation. 
Si le personnage, monté sur ïechar, est imité de l'Apollon anti­
que, c'est alors la personnification du jour, ou, si l'on veut, du so­
leil, puisqu'il tient cet astre à la main. Mais je préfère le jour ; et 
sa palme dénoterait le triomphe, en commémoration du jour heu­
reux où le corps de S. Nicolas, apporté par les marins, aborda au 
port de Bari, ou cet autre jour, non moins mémorable, où il prit 
possession de la basilique élevée pour lui rendre hommage. 

i . A la façade occidentale de St-Marc de Venise, sur une des archivoltes, 
la Persévérance, dit M. Julien Durand, tient dans ses mains « les deux flam­
beaux du soleil et de la lune, du jour et de la nuit, dont la révolution inces­
sante serait un symbole tout naturel de la persévérance » (Annal, arch*, 
t. XIV, p. 167). Ici ce symbole signifierait: Nous avons le corps de S. Nicolas, 
nous le garderons toujours. 
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Dans l'un et l'autre cas, c'est Dieu qu'il convient de remercier, 
en franchissant le seuil du monument, car il a dit par la bouche 
du prophète ïsaïe : «Sciant ht, qui ab ortu solis et qui ab occidente, 
quoniam absque me non est : ego Dominus et non alter, formans 
lueem et creans tencbras » (XLV, 6, 7). Or, par sa grâce, la lumière 
a lui sur Bari qui, dès l'instant, est sorti de ses ténèbres, comme il 
est dit dans l'office de S. Nicolas au xme siècle : « Exortus est in 
tenebrîs Baro divinus radius, vere dies hœc celebris. » 

L'extérieur est nu et monotone; cependant ces hautes murailles 
bien appareillées ont grand air. J'y ai remarqué des croix gravées, 
qui rappellent la dédicace faite en 1197 par Conrad, évoque d'Hil-
desheim et chancelier de l'empire, au nom du pape Célcstin III». 
Elles sont de forme latine et librement pattées aux extrémités. À 
Bari, cet usage persévère tard, et l'église de Ste-Thérèse, consacrée 
au xvn° siècle, montre aussi des croix à l'extérieur. J*ai rencontré 
plus d'une fois, en France, l'adoption de ce système sur d'ancien­
nes églises, même encore au xvie siècle. 

La rubrique ne prescrit rien de semblable : le but était donc uni­
quement d'avertir les fidèles au dehors, afin de les inviter à venir 

{. Le cardinal BartoHnî a donné, en lecture courante, le texte de l'inscrip­
tion cominûmorative, qui est placée a droite de la porte majeure: « Pracsulante 
sanctissimo et universuli papa domino Goelcstino Iïï, felicis memoriae, impe-
rante quoque divo ïlenrico VI, christianissimo imperatore semper augusto et 
invictissimorogeSiciliae^onradus, sanctissimusldelmensis episcopus et tune 
imperialis au lac iliustris canccllarius, divino praemonitus et aposlolico prac-
munitus mandata, hoctemplum attissimo cousecravit, ad iandern et gloriam 
régis acterni, ad perpotuum Homanae Ecclesiae docus, pro romani salule im-
perii et poptili liberatione. Praesentibus plurimis Apuliao Tcutoniaeque prae-
latis, archiepiscopis quînquo, episcopis viginti octo, abbutibus septem, nume-
rosissimoquoquecoetu clericorum el inestimabili reutonicorum diversarumque 
gentium. Ilaec autern facta stint temporo prioratus dornini Ambrosii, vencra-
bilis saccrdolis, anno ab Incarnationc Verbi millesimo centesimo nonagesimo 
sepliino, indictione quinta décima, menais julii vigesimo secundo » (p. 19). 
N'ayant pas relevé moi-môme cette inscription sur place, j 'en conclus que je 
no l'ai pas alors considérée comme un texte original, mais simplement une 
copie. 

Le même auteur fait observer que cette dédicace fut tardive, parce que, 
dit-il, m la basilique fut terminée en 112tt ou 1130 ». Il cite à ce propos une 
bulle do Pascal II, qui déclare achevée la construction qui doit être bientôt 
une église : « l'aschalis episcopus, servus servomm Dei. Eiihtachio, abbati S. 
Nicolai... Quia igitur, largîeiiLe Domino, basilica eadem cougrua jam oediû-
catione perfecta est, in loco videliect juris publici per dueis Ilogftrii chirogra-
phum dato, nos eamdem domum, auclore Deo, mox futuram ecclesiam, pos­
tulante filio nostro, ejusdem dncîs gerniano» Boamundo, Barensis nunc civi-
tatis domino, sub tutela Apostolicae Sedis accipimus, » (p. 17.) 
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prier dans un Heu où ils pouvaient, par ce seul acte, effacer leurs 
péchés véniels. 

Les deux tours carrées, actuellement découronnées,qui flanquent 
la façade *, accusent, non moins que le style architectonique, l'in­
fluence française directe5. En Italie, le style pur ne comporte qu'une 
seule tour. Mais cette influence a été contrebalancée largement par 
la tradition italienne, qui, en maint endroit, a conservé ses types 
anciens. Ainsi les nefs, selon le style basilieal, sont séparées par 
des colonnes monolithes, épaisses certainement, mais moins mas­
sives que des piles cantonnées de colonnes ; le transept n'est sen­
sible qu'à l'intérieur, par la brusque interruption des latéraux ; 
l'abside est peu profonde et l'autel s'établit en avant; enfin, à part 
l'abside qui est voûtée en conque, le reste n'a qu'une charpente 
apparente, ultérieurement dissimulée par un plafond en bois sculpté. 
Ne nous plaignons pas de cette altération de type : l'architecture 
normande gagne, au contraire, à cette modification substantielle. 
- L'absence de voûtes permit de donner plus d'élancement aux 

murailles, et dès lors la nef devint plus spacieuse en s'élargissant. 
Les bas-côtés sont couverts par des voûtes d'arête; on a commencé, 

je ne dis pas à les restaurer, mais à les compléter par des ornements 

1. Les clochers furent, à l'origine, au nombre de quatre; ils existaient en­
core en 1602, lors de la visite faite par le grand prieur Fabio Grisone, dont 
le cardinal Bartolini cite les paroles : « Quatuor esse invenit, duo in capiteec-
clesiee perfecta et absoluta, duo vero iraperfecta; quorum omnium duo, quai 
sunt ex parte dextra ipsius ecclesiœ, habent campanas tam minores quam mé­
dias ac majores, quarum sex sunt in campanile e capite ecclesifc, videliect 
quatuor parvœ et duae majores; in altero vero in pedes ipsius ecclesiœ quod 
est iiuperl'eetum, adâunt duce campante, quarum una maxima est, altéra ali-
quanto minor, longe tamen major reliquis in altero campanile existentibus; 
quœ duo campaniiia compléta altéra réfection e indigere cognovit, ac propter-
ea mandavit deputato fabricre ut ipse reparari curet arbitrio expertoruin. » 
Les deux clochers de la façade ont été découronnés et le3 deux autres qui s'é­
levaient au chevet ont disparu, à la suite de tremblements de terre : « Quando 
dai tremuoti fu gravemente percossa la basilica, le torri campanarie non an-
darono immuni délia ruina » (p. 29.). Les clochers renfermaient huit cloches, 
dont un bourdon. 

2. » Cette école, d'abord soumise,au xi" siècle, à l'influence byzantine qu'a­
vait implantée dans le midi de l'Italie la domination des empereurs do Gons-
tantînople, et à laquelle se mêlaient des éléments arabes, s'en émancipe au 
XII* siècle, en prenant une empreinte française incontestable, plus marquée 
dans l'ancienne Apulie que dans aucune autre partie de la péninsule, et qui 
se continue encore au xxn' siècle. » (Lenormant, Gazette des Beaux-Arts^ 
t. XXII, p . i9i.) 
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qui ne sont pas d'un stylo assez sévère et qui demanderaient à être 
étudiés davantage. Il ne faut pas oublier que l'architecture, étant ro­
mane, appelle une ornementation dans le même goût, et qu'y appli­
quer les élégants rinceaux du temps de Charles II constitue un 
anachronisme réel et un hors-d'œuvre. 

La nef principale se développe bien avec ses trois étages; au 
rez-de-chaussée, une série d'arcades cintrées reposant sur des 
colonnes; au premier, de vastes galeries s'étendant sur les bas-côtés 
et ouvrant sur la nef à l'aide de fenestrages cintrés, à double me­
neau ; enfin, à la partie supérieure, une rangée de petites fenêtres 
romanes, qui ont leur équivalent à la façade. Ces galeries sont toutes 
françaises : l'Italie n'a rien connu de pareil, sinon aux hautes 
époques, comme à Ste-Agnès-hors-les-Murs et aux Quatre-Saints-
Couronnés, à Rome. 

Les tremblements de terre ont obligé à couper cette nef, au 
XVe siècle, par des murs transversaux, qui ont l'aspect de ponts à 
trois arches, s'élevant presque à la hauteur des galeries. Une déco­
ration ogivée ettréflée caractérise leur époque. 

Le cardinal Bartolini a fort judicieusement observé que la triple 
arcade en plein cintre, reposant sur deux colonnes de granit, qui 
ferme le haut delà grande nef, â l'entrée du transept, était à l'origine 
un chance], analogue à celui delà chapelle Sixtine, au Vatican. 
C'est le plus ancien exemple de ce genre qui existe actuellement, 
avec ceux de Torcello (Lenoir, Architecture monastique, t. I, p. 486) 
et de St-Marc de Venise. Sa plateforme tenait lieu du trahes antique 
dont parle souvent Ànastase le Bibliothécaire. Pour rendre à ce 
vénérable monument sa physionomie primitive, il suffirait de clore 
la partie inférieure de grillages en fer forgé, appuyés sur des tran-
sennes do marbre, tandis que des couronnes pendraient au sommet 
des arcs, entre les courtines relevées à droite et à gauche. La déco­
ration se compléterait sur l'entablement par une statue de S. Nicolas 
ou un Christ triomphal et six chandeliers de marbre, dans lesquels 
seraient allumés des cierges aux solennités. 

Au bas de la grande nef, à droite de la porte principale, on 
remarque un puits sans margelle, fermé par une simple dalle cir­
culaire. Il fournit de l'eau, non pas seulement pour les besoins de 
l'église, mais aussi à tous les habitants du quartier qui viennent y 
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puiser journellement. L'eau est presque à fleur de sol et se prend 
aisément à la main arec une corde *. 

i . Les puits signalés dans les églises ont eu une quadruple destination: à 
l'origine, on les a creusés pour fournir de l'eau aux maçons,puis on les a con­
servés pour les besoins du culte et des serviteurs de l'église; en temps de 
guerre, les fidèles renfermés dans le lieu saint s'y sont approvisionnés et 
souvent on y a caché les corps saints et les reliques. Il est opportun de grou­
per ici les puits similaires. 

« Prés de ce souterrain (à S.-Eustorge de Milan) est un puits dans lequel la 
tradition rapporte que les corps de plusieurs martyrs ont été jetés » (Millin, 
Voyage dans le Milanais, t . I, p . 140). 

« La chapelle du S. Sacrement se nommait aussi chapelle du puits (h la ca­
thédrale de Iieauvais) : Louvet, Histoire et antiquités du diocèse de Beauvais, 
1631-1635, t . II, p. 633. Dans plusieurs cathédrales, on voyait des puits très 
élégants qui, après avoir servi à la construction de l'édifice, étaient ensuite 
consacrés aux usages de l'église. Gailhabaud, De V architecture du ve au xvii» 
siècle, t. IV, publie un dessin du puils encore conservé dans la cathédrale de 
liatisbonne * (Desjardins, llist. de la caihèd. de Béarnais, p . 59). 

Au milieu du cloiire de S.-Jean de Latran, à Rome, existe un puits, dont la 
margelle de marbre, sculptée à la fin du vnie siècle^ est figurée dans la Revue 
de VAH chrétien, 1892, p. 526. 

A l'abbaye de Lobbes (Belgique), dés le x* siècle, « on l'avait (le puits) creu­
sé entre deux autels, à peu de distance de la table de communion Les 
habitants de Lobbes y vont parfois puiser de l'eau » (Reo. de l'Art chrêtienr 
t. XXIII. p. 141). 

Il y avait un puits à Sfc-Martin de Tours, au rapport de Paulin de Périgucux 
(Vita S. Martini, iib. VI, v. SG, 57): 

« Quin etiam in puteum, qui templo clausus in ipso, 
Fonte salutiferas éructât concavus undas. » 

Mgr Chevalier en parle en ces termes dans les Fouilles de S.-Martin de Tours, 
p. 41 : « On y voyait (dans Je dôambulaloirej un puits destiné au service de 
l'église et aux besoins des pèlerins et des voisins de la basilique; il arrivait 
parfois, éc r i t s . Grégoire, que des énergumènes, transportés comme dans un 
vol aérien par-dessus la grille du tombeau, étaient précipités dans ce puits: 
« Gum energumeni per canceilosbasilicaj veberentur volatuaereo et sœpe in 
putoum qui sin ipsa habelur basilica, impulsu demonis jaclarentur » (De mi-
rac. S, Martini, Iib. I, cap. 2). Plus tard, ce même puits, étant devenu le ren­
dez-vous des femmes oisives et le siège des commérages du quartier, l'ut trans­
féré au xme siècle dans le second bas-côté du pourtour du chœur et il figure 
à sa nouvelle place sur le plan de 1779... Voyez, au sujet de ces désordres, 
le sermon attribué à S. Odon de Gluny sur la combustion de S. Martin au x« 
siècle, dans la Biblioiheca Ctuniacensis, col. 148. Une porte s'ouvrait près du 
puits.... En 1461, on ferma le puits ou du moins on en réglementa sévèrement 
l'usage, pour obvier au désordre; mais, l'année suivante, sur la réclamation 
générale des habitants, on dut le rouvrir. » 

On lit dans la vie de S. Apollinaire (Bolland., Acla SS.f t. V, jul., p . 357): 
« Divinitus creditur fuisse procuratum quod in eadem ecclesia Sancli Apol-
linaris fons putei antiquitus institutus in parte altaris dextera, qui non minus 
saluberrimas quam perspicuas continet aquas, ex quibus ad Dei gloriam et 
martyris venerationem tam in hominibus quam in pecoribus ceterisque homi-
num necessariis rébus multimode provenire visœ salubritates. » 

Le Chronicon Francorum, parlant des précautions prises contre lesNormands, 
dit: « En l'église Saint-Martin de Sougio fut robosli trésors en un poiz qui est 
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Lorsque fêtais à Bari, le chapitre, voyant l'intérêt que je portais 
à ce monument si français, daigna me consulter pour les travaux 
de restauration, qui allaient sous peu s'attaquer à l'abside. On me 
montra, pour la conque, une Assomption en style libre. Je n'eus pas 
de peine à convaincre les chanoines de l'inopportunité du sujet et 
de l'insuffisance des études préparatoires. Aussi s'empressèrent-ils de 
me confier la direction et la surveillance des cartons. Je m'abou­
chai donc, à Rome, avec les peintres chargés du décor, et il fut 
convenu que toute l'ornementation se ferait en style roman, dont 

en la né dau motier. » Des puits à reliques se voient, à Rome, à St-Pierredu 
Vatican» à la Plalonia, à St-Barlhélemy en l'Ile et à Ste-Pudentienne : celui (au 
milieu de la nef) de l'église des Saints-Apôtres a été détruit dernièrement,acte 
de pur vandalisme. 

M. Darsy a signalé, dans l'église de Gamaches, un puits auquel il attribue 
une destination baptismale {Bullet. de la Soc. des Àntiq. de Picardie, 1881, 
n» 4.) 

En 1687, lors des réparations qui furent faites h la cathédrale de Lisieux, 
* l'on a trouvé, vis-à-vis de la chaire à prêcher, un puits très profond que l'on 
a laissé en son état, après l'avoir couvert d'une grande pierre » (Vasseur, Etud. 
hislor. et archt sur la cath. de Lisieux, p. 78). 

Je peux citer un autre puits, près do ia sacristie, dans le transept de la ca­
thédrale d'Angers et un dans le sanctuaire de l'église abbatiale de Gharroux. 
(Vienne); celui do la cathédrale de Poitiers est situé près du chœur, au 
midi. 

Dans l'église d'Esnandes (Charente-Inférieure), on a signalé « un puits creu­
sé sous un bas-côté ». On a pu l'utiliser, en cas de siège, pour fournir de l'eau 
aux assiégés, retirés pour leur défense dans l'église; mais ces puits ont été 
faits primitivement en vue du service de l'église. 

M. Leclerc écrit dans le Bulletin de la Société archéologique du Limousin, 
XXXVII, 192 : « La plupart des grandes églises transformées en citadelles 
avaient un puits, nécessaire pour les besoins do leurs défenseurs. On en con­
naît encore à la cathédrale de Limogos, dans l'église de la Souterraine et dans 
plusieurs autres du diocèse. Celui de l'église de Compreignac,qui était de for­
me carrée, existe toujours, mais son ouverture est couverte. Il est placé au 
milieu du sanctuaire, un peu du côté de l'épitre ». M. Jouhanneaud ajoute, à 
propos delà Souterraine {Ibid., XL, 39GJ : « Celte crypte est assez vas te . . . 
En face de la chapelle du milieu un vestibule ouvre sur un caveau rectangu­
laire dans lequel on remarque un puits à margelle d'une seule pièce; l'exis­
tence de ces puits, comme Ton sait, n'est pas chose rare dans les monuments 
religieux de cette époque », qui est l'ère romane. 

« Dans les dangers, il (le curé, au xvi* siècle) se réfugiait au clocher. De là 
il faisait sentinelle, appelant les habitants par un coup de cloche, dès qu'U 
voyait apparaître l'ennemi. Ceux-ci arrivaient avec leurs troupeaux qu'on en­
fermait dans le cimetière; les vieillards, 1ns femmes et les enfants restaient 
dans l'église; les hommes d'armes veillaient à leur protection du haut du clo­
cher, improvisé en citadelle. On montre dans l'église l'emplacement de l'an­
cien puits, qu'on a fermé depuis peu » (Germain de Maidy, Baslieax, pp. 6). 

M. Mallet a publié dans la Bévue de VArtchrétient t . XXIX, pp. 257 et sui­
vantes, une Etude sur les puits d'église, qui me dispense de faire d'autres ci­
tations. 
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je leur citai des exemples, et que le sujet iconographique traité 
serait celui-ci, le seul convenable en cet endroit : S.jNicolas, triom­
phant au ciel et recevant les hommages des bienfaiteurs et fonda­
teurs de la basilique, agenouillés à ses pieds ; à sa droite Hélie, 
mitre et crosse, offrant le modèle de l'église, puis l'abbé Eus-
tache, qui acheva les travaux, vêtu de la coule bénédictine et le 
tau abbatial en main ; h sa gauche/le duc Roger, en guerrier, pré­
sentant sa couronne, et Charles II d'Anjou, les épaules couvertes 
d'un manteau fleurdelisé, offrant son sceptre royal. Voilà, en 
quelques traits, l'histoire ineffaçable du monument. Des inscriptions 
latines élucideront le sujet et nommeront les personnages. A l'œuvre 
donc, maintenant que le thème iconographique est fixé! Yoilà une 
belle page pour des artistes chrétiens et archéologues. 

Je me serais étendu davantage sur la basilique de St-Nicolas, 
mais le cardinal Bartolini m'avait fait savoir qu'il avait sur moi 
une antériorité de date * ; je me suis donc abstenu, pour laisser 
parler l'auteur de tant de doctes dissertations académiques. Tel est 
l'usage italien : on ne doit faire connaître son opinion qu'autant 
que les aînés ont parlé. Notre éducation démocratique ne nous 
impose pas, heureusement, de telles réserves; la place est au pre­
mier occupant et au plus pressé. Mais, prélat romain, il était de 
mon devoir de me conformer à rétiquette,quelque gênante que j'aie 
pu la juger. Cependant j'aurai trouvé mon profit à attendre, car il 
me sera possible ainsi de compléter mon mémoire par d'utiles cita­
tions, qui prouveront en quelle estime je tiens le travail de mon 
devancier 2. 

1. Su Vantica Basilica di S. Nicoîa in Tîari nella Puglia, osservazioni stori-
che ed archeologicke,esposie alla Poniipcia Accademia Rotnana di arckeotogia, 
nelle tomate dei 15 marzo e 49 aprile f£55, dal sooio ordinario e Censore Do-
MENICO BARTOUNT, oggi Prête Cardinale di S. R. G. del titolo di S. Marco. Iioma, 
lipografia Sinimberghi, 1882, in-i do 38 pages, avec huit lithographies, re­
présentant le plan de la crypte, celui de l'église, l'intérieur, le cihorium, le 
siège abbatial» la façade, le iïanc méridional et la porte du nord. 

2. En 1847, un chanoine de la basilique palatine, Fr.-Xavier Abbrcscia, avait 
commencé la publication de La real basilica de S. Nicola di Ban descrilla ed 
illustrata, un volume in-8\ La mort l'a surpris trop tôt, car il est resté à la 
48* page. Nous souhaitons vivement qu'on reprenne la suite de l'impression» 
qui sera facile si le manuscrit existe encore. 

T. XIV 2 
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IV. — ClBORlUM. 

Nous ne connaissions jusqu'à présent, en fait de ciboriums de 
l'époque romane, que les quatre de Rome, à St-Clément, Ste-Marie-
du Transtévère, St-Laurcnt-hors-Ies-murs et St-Georges au Yélabre, 
et celui de la cathédrale d'Anagni; je les ai tous signalés plusieurs 
ibis dans mes publications à l'attention des archéologues *. Le plus 
important est incontestablement le ciborium de St-Nicolas,lant pour 
son ornementation spéciale que pour ses proportions plus considé­
rables. La nouvelle église du Sacré-Cœur, qui se construit à Mont­
martre, aura besoin de couvrir son maître-autel d'un baldaquin 
élevé sur des colonnes. Je n'hésite pas à proposer pour type à 
M. Abbadie Pédicule si complet et si élégant, quoiqu'un peu massif, 
de la collégiale Angevine:non seulement le styleconcordeavec celui 
qui a été adopté, mais encore il a l'avantage de se trouver dans une 
église française par son architecte et son origine. Quelle église ac-
tuellementen Fiance pourrait offrir un modèle en ce genre? L'Italie 
a été plus conservatrice que nous et c'est à elle que nous devons 
demander le modèle cherché. 

Le ciborium de Bari, comme ses similaires, repose sur quatre co­
lonnes, plantées aux quatre coins de l'autel 3 : deux sont en brèche 
rouge et deux en marbre violet dit pavonazelto. Son architrave 
épaisse porte, gravée en belles majuscules, cette inscription qui 
compare l'édifice au ciel, où le bon et fidèle serviteur est entré pour 
obtenir la récompense de ses mérites. Du haut du ciel, où il triom­
phe, il entend la voix des fidèles qui viennent se prosterner devant 
son autel et le supplient de prier pour le donateur l'abbé Eustache, 

{. Voie, dans les Monuments de la Messe ̂  une très docte étude sur les Ctôo-
ria, par Uohault de Fleury; il eu a été fait un tirage à part. 

2. Le ciborium do la cathédrale, qui a disparu dans une restauration géné­
rale, opérée au siècle dernier, datait de l'épiscopat do Nicolas, qui fut élu ar­
chevêque de Bari en 4035 et déposé en 1061.Sur les chapiteaux l'artiste Alfanj 
avait trois fois apposé son nom : 

« Summi sculptons Alfani destra perita 
Angelicas specics marmore fecit ila. 

Alfanus civis me sculpsit Termolitanus, 
Cujus qua laudor sit bonedicta manus. 

Yiribus Alfanus studuit quod sculpore totia 
Effroin legavit, complevit cura nepolis. » 

(Garubba, Série critica dé sacri pastori Baresi, Bari, 1844, p . 120.; 
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continuateur de l'œuvre de l'abbé Hélie1, et aussi pour le peuple 
chrétien : 

£8 AUX HEC PAU CELIS 

DVTRA BONE SERVE FIDELIG 

ORA DEVOTE DOMlNVM PRO 

PRO TE POPVLOQVE: 

L'épigraphe est ainsi disposée sur quatre lignes, une par côté. 
Pour avoir son vrai sens, il faut lire ainsi: Arx 2 hec9 par celis pro 
te populoque. Ce sanctuaire est égal au ciel pour toi, qui y résides, 
et pour le peuple, qui t'y prie. 

L'invocation Ora dévote Dominum pro est inachevée. Je propose 
d'y ajouter ou eos qui se rapporterait au peuple, ou me, qui se réfé­
rerait à l'abbé Ëustache: l'une et l'autre hypothèse sont admissibles 
au même titre. Intra 3 fait allusion ù la construction nouvelle, éri­
gée en l'honneur du grand Thaumaturge dont le corps arrivait de 
Myre. Bien que la croix, indique le commencement de la phrase, elle 

1. Le cardinal Bartolini (pp. 21-22) complète l'inscription métrique en la 
rapprochant de celle du siège, de manière à dater le monument: 

« I3t pater Helias hoc templum qui prius egit, 
Quot pater Eustasîus sic {oit pio) dccorando régit. » 

Ainsi Ëustache décora le temple fait par IlêJie: ort il fut archevêque de Bari 
de 1105 à 1123, après avoir été abbé bénédictin de l'abbaye de Toussaint. Tâ­
chons de concilier les dates: le ciborium est antérieur à l'an 1123 et l'émail 
n'y fut ajouté que postérieurement à 1139, se substituant à une autre image 
pieuse, peut-être S. Nicolas, titulaire de l'église et de l'autel. 

2. Le Glossaire de du Gange ne donne pas le mot arx avec le sens qui lui 
est propre dans le style ecclésiastique. Littéralement, il signifie enceinte forti­
fiée, citadelle. En effet, au moyen, âge, le paradis fut représenté comme une 
forteresse, munie de courtines et do tours ; par exemple à Homo, dans les mo­
saïques de Ste-Praxède (iv siècle) et de St-Jean de Latran (xni* siècle). L'idée 
première de ce motif iconographique est évidemment empruntée à l'Apoca­
lypse. Les épitaphes emploient souvent la formule en parlant de l'âme, locatus 
(spiritus) in arce poli. A Saint-Paul-hors-les-Murs, je lis sur une tombe du xu' 
siècle ce pentamètre qui montre, comme dans les mosaïques, Jes anges cons­
titués gardiens de la forteresse céleste: 

« Quam tenet angoJicus cœtus in arce poli. » 
Voici quelques testes du moyen âge, pris au hasard dans l'hymnologie du 

moyen âge (Analecta hymnica du P. Dreves, 29*fasc, pp. 27, 31, 35, 52): « la 
cœli Deus regnans arce », « Ad arcem fruitionis»,«Duc ad areem beatorum», 
« Nunc in arce poli sita ». 

3. Lorsque les reliques font leur entrée solennelle dans une éç'iso qui SQ 
consacre, le chœur chante ces antiennes: a Guni jucunditate exibitis et cum 
gaudio deducemini Surgi te, Sancti Dei, de mansionibus vestris, loca sanc-
tificate, plebem benedicite et nos hominos peccatores in pace custodite. Ambu-
late, Sancti Dei, ingredimini in civitatem Domini, œdifieata est enim vobis ec-
clesia nova, ubi populus adora.ro débet majestatem Domini. » 

http://adora.ro
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doit être retournée comme il suit: Intra, bone serve (et) fidelis: Àrx 
kec par celis pro te populoque. Ora dévoie Dominum pro (me): En­
tre (ici), bon (et) fidèle serviteur: ce sanctuaire est comparable au 
ciel pour toi et pour le peuple. Prie dévotement Je Seigneur pour 
(moi qui l'ai fait élever). 

Je dois dire que l'inscription étant mutilée, on Ta restaurée avec 
plus de zèle peut-être que d'intelligence. J'y relève une orthographe 
particulière: fi de lie écrit à la manière grecque, qui donne à la lettre 
c la valeur du sigma. 

Du carré Ton passe à la forme octogone. Une rangée de colonnet-
tes, trapues et serrées, supporte un toit à pans, coupé à son sommet 
pour faire place à un autre octogone de colonncttes, qui ont pour 
couronnement un toit et une croix. L'ornementation contient une 
foule de détails arabes. 

A St-Georgesau Vélabre, le ciborium, qui est du même temps que 
celui deBari,se distingue à Ja partie supérieure par un petit tableau 
à fond d'or, do style byzantin, qui représente la Vierge tenant au 
bras l'en faut JÉSUS. A Bari, le tableau est bien aussi sur cuivre, mais 
non plus peint. C'est un magnifique émail champlevé à fond bleu, 
où sont figurés S. Nicolas et le roi normand lloger. 

Ce tableau a été reproduit par Schultz dans son grand ouvrage 
sur l'architecture romane des deux Siciles 4. Roger, drapé dans une 
slola et une tunique à rinceaux, tient dans la main gauche le globe 
du monde, insigne de sa puissance, et de la droite une petite banniè­
re, fleuronnee et carrée, élevée sur une hampe. 11 porto en tète une 
couronne à trois fleurons et est ainsi nommé par une inscription: 
RO/GE/IUVS, ftEX. S.Nicolas, débouta sa gauche, est nimbé, vêtu 
de la chasuble et du pallium: il lient la crosse de la main gauche. 
Le cardinal ftartolini (p. 1(>) déclare cet émail lavoro bizantino ad 
inlarsio e smallo ; j 'y vois très probablement une œuvre occiden­
tale 2, d'autant plus que l'iconographie cl l'inscription sontessen-

1. M. Knlurt en a parle dans les Origines françaises de l'architecture gothi­
que en Halle. 1894, iii-ti0, p . 308. 

2. Le fond uni m'iunpCchc d'y voir un émail limousin; pour M. Bcrtaux, 
« sarebbo un lavoro rhonanu » {Arch. slor. f/<?2£7ir/c, 1896, p . 411). Je crois plu­
tôt ijiw col émail a été fait on Sicile, sous l'influence française. L'Histoire lit-
téraire de la France contient cette noto utile, t. IX,p. 223: « La réputation de 
ces émaux péuétra jusqu'aux extrémités de l'Italie, où ils étaient estimés com-
uiu des choses de prix. II est effectivement fait mention de deux tables d'ai-
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tiellement latines. Je préfère me ranger à son sentiment sur l'inter­
prétation du sujet: « En 1130, le cardinal Pierre de Léon occupa 
schîsmaliquement le siège de S. Pierre sous le nom d'AnacIct II. 
Désireux d'agrandir son parti à rencontre du pontife légitime Inno­
cent II, il séduisit Roger, second fils de Roger Guiscard, comte de 
Sicile, en le déclarant, par bulle du 27 septembre de cette année, 
roi de Sicile et duc de Calabre, des Pouilles,do Naplcs et de Gapoue. 
Revelu de cette dignité, celui-ci s'était fait couronner dans la mé­
tropole de Palorme, avec grande solennité, en présence du cardinal 
Conti, légat d'AnacIct II. Il suivit obstinément le schisme jusqu'à la 
mort de ce faux pontife, se montrant rebelle aux exhortations do 
S. Bernard et à l'excommunication portée contre lui dans le concile 
de Latran en 1139. Enfin il s'humilia et reconnut Innocent II, de 
qui il obtint, avec l'absolution, la dignité royale pour la Sicile et 
l'investiture pour ses deux fils du duché de la Pouillc et de la prin­
cipauté de Calabre. Ce prince reconnut qu'il devait à l'intercession 
de S. Nicolas son retour au souverain pontife et l'obtention d'un titre 
légitime qu'auparavant il retenait illégalement. » (p. 16.) 

Ainsi le ciborium serait orné d'un don particulier du roi normand 
qui en aurait fait hommage, par les mains de l'abbé, à S. Nicolas, 
son protecteur, h peu près en même temps que celui-ci l'honorait 
d'une basilique digne de recevoir ses ossements *. 

rain, ornées d'or émaiHc de la façon do Limoges, de labore Limogim^ dans un 
acte de donation faite en 1197 à l'église de Ste-Margucrite de Veglia, dans la 
terre de Labour, au royaume de Naplcs ». 

ï. L'église de l'abbaye de Grand mont, on Limousin, qui fut consacrée en 
1106, avait, sur son autel majeur, un ciborium analogue à celui do Bari, avec 
une série de '<S2 arcs (huit sur chaque côté) portant la voûte et, aux: angles, 
des plaques de cuivre aux armes ou emblèmes des rois fondateurs. La des­
cription de ce curieux édicule a été faite au xvie siècle par frère Pardoux do 
la Garde de cette sorte: « Geste église est belle par excellence pour la gran­
deur qu'elle a. Et la voulto d'ycelle n'est supportée d'aulcuns pilliers, commo 
sont aultres églises, fors que de quatre pilliers ou colonnes, qui sont fort 
beaux et excellents, qui sont aux quatre nngulcs du grand autel, joignant le 
premier degré d'icelluy.Gcs quatre pilliers sont fort somptueux et admyrables, 
faits en façon do quatre coloinnes doriques (?), lesquels sotibstienneut la voulte 
sur ledit autel. Kt la façon d'inmlx se nomme en latin stria, slriip, slrix. Ce 
sont comme gouttières engravéosdes colonnes de pierre ou chanfrein creux, 
qu'on dit communément pilliers cannelés (ces colonnes étaient probablement 
antiques). Il* ne sont gros que de brasse d'homme. Les soubassements eteha-
piteaulx sont décents et propres à iceulx, de sorte que le tout se convient et 
se rapporte d'une très excellente fasçon. Sur chacun desdils pilliers sont huit 
arcs, eutrelassôs sur le hault portant ladite voulte et sont en nombre sur les 
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Sur les marches qui contournent l'autel, se développe,en grandes 
capitales, une inscription métrique, composée de deux distiques: 
Ces degrés sont gonflés, ce qui ne signifie pas une orgueilleuse as­
cension ; ils facilitent seulement par leur douceur la recherche des 
choses élevées ou célestes. Vous donc, qui désirez monter, ne venez 
pas ici avec un cœur gonflé par l'orgueil. Soyez,au contraire, hum­
bles, suppliants, prosternés et c'est ainsi que vous vous élèverez. 

© HIS GRADIBVS. TVMIDIS ASCENSVS AD ALT A NEGATVR 

niS GRADIRVS BLANDIS QVERERE CELSA DATVR *.' 

ERGO NE TVMEAS QVI SVRSVM SCANDERE QVERIS *.' 

SIS 1IVMILIS SVPPLEX PLANVS. ET ALTVS ERIS 

La même pensée apparaît, dès le vic siècle, gravée sur la marche 
de l'autel, dans le marlyrlum de Poitiers. L'homme ne doit pas se 
glorifier, parce qu'il n'est qu'ignorance aux yeux de Dieu qui sait 
tout: quand il a fait le mal, qu'il s'en confesse humblement et s'il 
a produit quelque bien, qu'il n'en tire ni orgueil ni vaine gloire. 
Ces paroles sont parfaitement appropriées au lieu où elles se trou­
vent. En effet, c'est là même que le prêtre, avant de monter à l'au­
tel, s'incline et avoue ses fautes: Confiteor Deo omnipotent) 
quia peccavi nimis cogilatione, verbo et opère et qu'il demande à 
Dieu tout-puissant, miséricorde et indulgence: Miserealur vesiri 
omnipolens Deus.... — Indulgenliam, absolulionem et remissionem 
peccatorum noslrorum tribuat nobls omnipolens et misericors Domi-
nus. De plus, le célébrant n'a point à se glorifier de la mission qu'il 
remplit auprès du Seigneur, en s'élevant au-dessus des fidèles,parce 
que lui-même est sujet au péché et à l'ignoranceJïalheureusement, 
le texte est incomplet et une partie de la première ligne manque. 

HOMO © QV1S 1 GLORIATVR IGNORAT. 

SB MEL1VS. EST. EMM. IN MALEFACT1S, UVMELIS. COISFESSIO. 

QVAM. IN BONIS. SVPERBA. GLORIAGIO. 

quatre pilliers trente deux arcs, entre lesquels, incaput angnli, sont de grands 
platines de cnyvre doré ou sont engravôs do grands rozcs.aneienncs armoi­
ries des roys d'Angleterre, fondateurs dudict monastère et de plusieurs prieu­
rés et maisons dudict ordre. » {Bulletin monumental, t. XLII, p. 250). 

1. Qui se{?) 
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V. — STALLES 

On passerait devant les stalles, de menuiserie vulgaire, sans s'y 
arrêter, n'était une particularité qui les distinguo. La première, du 
côté de l'évangile, est surmontée d'un dôme et garnie d'une tenture 
aux armes de la maison de Savoie. 

Quand Charles II d'Anjou fonda la collégiale de St-Nicolas, qu'il 
composa de cent ecclésiastiques, tant chanoines que mansionnaires 
et chapelains !, il se réserva une place au chœur; la première lui 
fut assignée. 

Il en était de même à Sfc-Jean-de-Latran, où Henri IV fut, le pre­
mier, installé comme chanoine. Les rois de France et Napoléon III 
ont continué la tradition. À St-Pierrc, les empereurs d'Allemagne 
avaient le titre et le rang de chanoines ; les rois d'Espagne, ceux do 
chanoines de Ste-Marie-Majeure, et les rois d'Angleterre, avant le 
schisme, en reconnaissance de leur canonicat, conféraient aux abbés 
de-St-Paul-hors-les-Murs l'ordre de la Jarretière : aussi la devise 
Honnij soit qui mal y pense est-elle restée inscrite autour des armoi­
ries de la basilique Ostienne. 

Les rois qui trônaient à Naples, héritant des droits et privilèges 
de la maison d'Anjou, se sont toujours considérés comme premiers 
chanoines de St-Nicolas. Victor-Emmanuel II a voulu agir comme 
ses prédécesseurs, et le chapitre y a gagné la faveur exceptionnelle 
de ne pas être supprimé par la loi commune et de garder intacts ses 
revenus considérables et ses vastes possessions territoriales. 

Anciennement, il existait d'autres stalles, datées de l'an 1500 et 
signées du nom de maître François Ghiuri, de Bari. La signature 
seule a été préservée de la destruction, qui a atteint malheureuse­
ment l'œuvre entière. La voici telle qu'elle m'a été communiquée 
par un chapelain, qui l'a relevée dans une ancienne histoire de la 
collégiale: OPUS MAGISTIU FKANCISCI GHIURI SERGII DE BARIO MCCCCG. 

Je ne crois pas m'écarter de la vérité en avançant que ces stalles 

1. Ce chiffre no doit pas trop nous étonner, car en France nous avions des 
chapitres aussi considérables, par exemple celui de Brioude, où l'on compta 
<|iititre-vingt chanoines de 1049 à 1424; plus tard Martin V réduisit à cinqunn-
tn-neuf les chanoines de la collégiale et, avant la révolution, te total du cte^gô 
de l'église montait à quatre-vingt-onze, dont quarante-huit chanoines. 
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devaient être exécutées en marqueterie de bois de diverses nuances 
et représenter des dessins variés, fleurs, paysages, animaux, figures, 
etc. Ce type n'est pas rare à cette époque en Italie, et tout le monde 
connaît en ce genre les boiseries de la bibliothèque Vaticane1, de la 
sacristie de St-Paul-hors-Ies-Murs, du dôme de Pise, de la sacristie 
de Ste-Marie-des-Grâces h Milan, mais surtout de l'abbaye du Mont-
Olivet-Majcur, qui sont un peu plus anciennes. 

VI. — SIÈGE DE L'ABBÉ 

Ce siège était autrefois au fond de l'abside. Il a été dérangé et 
rapporté un peu en avant, lorsqu'on éleva, en face du maître autel, 
un grand monument de marbre, où la reine de Pologne, Anne 
Bonne, est représentée à genoux et priant, entre deux vertus assises 
au-dessous d'elle. 

Ce petit monument intéresse au double point de vue de l'art et de 
l'histoire. Il aurait servi, en effet, à Hélie comme abbé, et plus tard, 
le pape Urbain II s'y serait assis pour consacrer le nouvel archevê­
que de Bari, ainsi que le rapporte le Propre du diocèse : Papa Ur-
bonus IL.., ctiam in sede propria consecravit, puis une seconde fois 
pour le concile qu'il tint dans la crypte 2. L'inscription métrique 
qui contourne le dossier, tout en fixant la tradition, nous apprend 
un fait capital» à savoir que la basilique, construite par Hélie, no 
fut décorée que sous son successeur Eustase ou Eustache, pendant 
que l'ancien abbé gouvernait le diocèse avec le double titre d'arche­
vêque de Bari et de Canosa : 

NI PATER HELIAS HOC TEMPLVM. Q PRIVS EGIT 

QVOD PATER EVSTASIVS SIC DECORAND0 REGIT 

INGLITVS ATQVE BONVS SEDET HAG IN SEDE PATRONVS 

PRESVL BARINVS HEM AS ET GANVSINVS 

Ce trône, destiné aux offices solennels, est en marbre blanc, à 

1. Œuvres, II, IGi. 
2. « Venit papa Urbanus ciim pluribus arebiepiscopis et episcopis, abbalibus 

et comilibus; intravcrtint in Bari et suscepli sunt cum magna reverentia et 
prœparavit domiuus tëlias nostur arclùcpiscopus niirificnm seclom (curie pro 
papa) intus in eeclesia bealissimi Nicolai confessons Christi et fecit ibi syno-
duui per unam hebdomadam. » [Anonym. ïiaren.) 
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dossier triangulaire et accoudoirs. Il est bas, étroit et d'un aspect 
très modeste. Toute son ornementation consiste en une inscription 
qui fait le tour du dossier et un triple support assez original. Aux 
angles, deux hommes demi-nus, un genou en terre, soutiennent le 
siège que supporte également, au milieu, un guerrier, debout et ar­
mé x. Tel était l'état de la société vis-à-vis de révoque: le peuple 
prêtait son concours en s'humiliant comme vassal; le chevalier, au 
contraire, ne s'inclinait pas, tout en rendant un service analogue, 
quoique moins pénible. Cependant, dans la plupart des entrées fai­
tes, au moyen âge, dans leur ville par les évoques, on voit le siège 
soulevé par quatre barons ou chanoines, qui ne se trouveut pas dés­
honorés par cette attitude soumise et respectueuse 2. 

Deux lions sont accroupis sous le marche-pied 3 : ils font allusion 
à ceux du trône de Salomon et symbolisent à la fois la force et la 
vigilance. 

1. « Trc schiavi Saraccni sostengono ncl âtivanti iï sodile, quel <li mezzo Jo 
sostiene conuna spalla poggiata ni hnstono, lienc coperto il capo con un ca-
priccioso berretto e sembra clic sia l'Bmiro Mi fermo a considerare 
corne sapienlomentc l'arcirescovo EJia imaginasse clio i Saraceni regessero Ja 
caltcdra episcopale per ospiimero in un sol concetlo e il loro soggiogamento 
nella Puglia ottenuto dalle armi dei prodi Normnnni e il trionfo riporlato dal 
vangelo, che dalla cattedra suol prediearsi,su lo nefande sozzure dell' Alcora-
no » (Barfolini, p. 24). 

2. On Ut dans les Miracles de Noslre Dame, écrits au xin" siùclc (t. I, pp. 
127-128). 

« L'ôvesque. Biaux Seigneurs, puisque boncis 
Suis, je vouldray ma feste faire 
Grant et belle, sanz nul contraire. 
Mais il faut que vous me portez 
Corne évesque nouviau sacrez 

Jusqu'au mousljnr. 
«Le chevalier.Si ferons-nous, mon Seigneur chiôr. 

Seigneurs, faites: si le limitons 
A point et si remporterons 

Au inoustier droit. 
o Premier clerc. Or sus, je suis en mon endroit: 

Prciagne chacun le sien aussi 
Et si nous en allons de cy. 

Il est saisons. 
< Second chanoine.C'est fait, il est levé: mouvons 

ïouz ensemble aviséement. 
Seigneurs, alons tout bellement 
Que nostre évesque n'ait trop chaut. » 

3. Ce siège a été grave dans l'ouvrage de HuiUard-liréholIcs ctl înllard: 
« Recherches sur les monuments et l'histoire des Normands et de la maison 
do Souabe dans l'Italie méridionale », Paris, 1844. 
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VII. — CRYPTE 

On descend à la crypte par un double escalier qui débouche sur 
les latéraux. Elle n'est ouverte que le matin, de sept heures à midi, 
parce qu'alors il s'y dit des messes: les règlements s'opposent à ce 
qu'elle le soit dans la soirée, mesure un peu gênante pour quantité 
de touristes; il suffirait qu'on y laissât un gardien en permanence. 

L'église souterraine ss développe sous le transept, par conséquent 
elle est large et peu profonde. En effet, des colonnes multiples la 
partagent en sept nefs, dont les travées ne sont qu'au nombre de 
quatre. Cette forêt de colonnes produit un coup d'œil saisissant. La 
plupart sont antiques et extraites d'anciens monuments : l'une 
d'elles, protégée par une grille de fer contre la rapacité des Visi­
teurs, a mémo sa légende qui tient du prodige. 

Abbrescia rapporte, p. 39, qu'une colonne manquait à la crypte 
et que, le jour de la dédicace approchant, Hélie dut la remplacer 
par un pilier provisoire. Mais, la nuit qui précéda la consécration, 
toutes les cloches de la ville ayant sonné d'elles-mêmes, le peuple se 
rendit à la nouvelle église, où il vit S. Nicolas, vêtu en évoque et 
entouré de lumière, qui enlevait le pilier et lui substituait «une 
belle et très précieuse colonne de porphyre môle, de grandeur égale 
aux autres ». Si cette colonne était réellement en porphyre, ce n'est 
plus celle que nous voyons, puisque son marbre est une brèche rouge. 

Le Père de lîralion rapporte qu'étant à Rome S. Nicolas fut 
reçu par S. Silvestre : 

11 retourna par mer à Myre. Mais avant que passer outre, il faut remar­
quer une chose notable, qui luy arriva avant qu'il partît de Rome. Ce fut 
qu'il poussa du bord duTybre, avec le pied dans Peau, une petite colonne 
de marbre blanc et rouge, après avoir fait dessus le signe de la croix, et lay 
disant d'une voix intelligible qu'elle s'en allât au rivage de Myre, et qu'il 
sevouloit servir d'elle; et alors la colonne, en présence de tous, commença 
à se mouvoir pour aller vers la mer, et ne se vit plus jusques à ce qu'elle 
arriva au rivage d'Andronique ou port de Myre. 

Arrivé qu'il fut, il fit mettre au trosne, auquel il faisoit quelquefois des 
fonctions ôpiscopales en son église de Sion l, et elle y demeura par l'es-

1. * Après avoir reçu Vordro de la prêtrise, S. Nicolas fut chargé par son 
oncle, arcUevôque do Myro, de diriger en cette ville un monastère appelé la 
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pace de sept cens quarante ans et plus, à sçavoir jasques à Tan mil 
octante neuf, auquel il la transféra miraculeusement à Bari (pp. 89, 90)* 

Les habitants de la ville de Bari, incontinent après la translation de son 
saint corps, luy commencèrent à bastir en leur ville un magnifique tem­
ple, du temps de Roger, qui fut le second duc de la Touille, lequel donna 
pour cet effet son palais, en la place duquel il fut basty. Comme on en 
faisoit les fondemens, il arriva un accident qui fust suivi d'un notable 
miracle, que Dieu fit en considération de S. Nicolas. Ce fut qu'une grosse 
masse de terre et de pierres meslées ensemble vint à s'ébouler, et tomba 
sur sept des ouvriers, en telle quantité qu'il falut travailler l'espace de 
six heures pour les descouvrir, et ils furent trouvez sans estre seulement 
blessez. 

Vers ce temps de l'édification de cette église, on célébra un concile en 
la ville de Melfi, qui est proche de celle de Bari, auquel fut présent 
Urbain second, qui, par cette occasion, voulut venir transférer le saint 
corps en sa nouvelle église, le mettant en son sépulchre, ainsi qu'il a 
esté dit, et dédier aussi cette église. La nuit de devant cette solennité, toutes 
les cloches sonnèrent d'elles-mesmes, et plusieurs qui coururent en la 
nouvelle église, virent S. Nicolas, veslu pontifîcalenient, metlre en un lieu 
de l'église basse, qui est sous la grande, et en laquelle est son sépul­
chre, la colonne laquelle, comme il a esté dit, il avoit miraculeusement 
envoyée de Rome à Myre K II y avoit, en cette église basse, faute d'une 
colonne, de vingt-huit, qui y sont nécessaires pour soutenir la voûte, et 
pour ce on y avait fait seulement une sorte de pilier, et ce fut en ce lieu 
que S. Nicolas la transporta. 

Le pape Urbain second dédia seulement la dite église basse, le tren-
tiesme de septembre Tan mil octante neuf, car celle d'en haut n'estait pas 
encore achevée ; mais environ l'an mil nonantesept, elle fut consacrée par 
commission du pape Gélestin troisième (pp. 113-146). 

Beaucoup de chapiteaux sont également antiques, et sur eux est 
posé un énorme tailloir roman, nécessité par la retombée des 
voûtes d'arête. 

La voûte a été, au xvn« siècle, piquée de stuc avec un certain 
art, qui n'est pas dépourvu de grâce. Le regard s'arrête volontiers 
sur les fines moulures qui encadrent desguirlandes ou des rinceaux, 

Saintc-Sïon Notre Seigneur lui ordonna de retourner à. son monastère 
de Sion. Il quitta la Palestine 11 invita son clergé à l'assister de ses 
prières et se fit transporter au monastère de Sion, où il voulait mourir 
C'était en l'an 3i3 Le corps du saint archevêque fut déposé en l'église 
du monastère de Sion dans un sépulcre de marbre. » [Vies des Saints du Pè­
lerin, 1883, n°333.) 

i. Il est possible effectivement que cette colonne vienne de HomOt ou elle 
aura été arrachée à quelque monument antique, 
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sur les roses formant clef de voûte, sur les feuillages et les écussons 
qui saillissent des sommiers. Tout cela a un cachet particulier do 
grandeur et de vie. 

Les zélés voudraient, sous prétexte d'unité, briser ce riche décor. 
Je m'y suis opposé formellement. D'abord chaque époque a le droit 
d'apporter son tribut d'hommages dans le lieu saint et il est du 
devoir do la postérité do respecter les dons qui ne nuisent en rien à 
l'esthétique ; au contraire, ces hors-d'œuvre, s'il convient de les 
appeler ainsi, constituent l'histoire même du monument à ses di­
verses périodes. Puis l'unité n'est pas l'uniformité, et le beau ne 
jure pas parce qu'il est posé sur l'ancien. A ce compte-là que de 
réformes malencontreuses il faudrait opérer ! L'autel lui-même de­
vrait disparaître dans celte rénovation, qui, pour être archéologique, 
ne serait probablement ni plus belle ni plus à l'abri de la cri­
tique. Sans doute une ornementation pareille n'est pas à conseiller, 

, là où il n'y a absolument rien et où tout est à créer de pied en cap; 
mais détruire systématiquement pour mettre autre chose à la place, 
c'est tout simplement du vandalisme. Le chapitre de Bari ne méri­
tera pas, je l'espère, ce grave reproche et il laissera jaser les nova­
teurs et les archéologues irréfléchis, ces monomanes de l'uniformisa­
tion. La gloire de ritalie est précisément d'avoir été plusconservalrice 
que nous ; qu'elle continue donc sans regret d'aussi bonnes et 
louables traditions. Du beau xvne siècle vaut cent fois mieux qu'une 
médiocre restauration archéologique. Nous le savons pertinemment 
en France, nous à qui ont été imposées tant de mutilations regret­
tables par les architectes officiels, au nom de l'archéologie. 

Ce principe conservateur doit être affirmé hautement partout, en 
France comme en Italie, si Ton veut que certaines époques mal 
famées ne soient pas promptement réduites à l'état de mythes in­
trouvables. 

La crypte a perdu une partie de son élévation, par suite de l'exhaus­
sement du pavage; on ne pouvait faire autrement, à cause de l'hu­
midité du sol, ce qui s'explique par la proximité de la mer, la collé­
giale étant bâtie sur lo rivage même et n'étant séparée des (lois que 
par une large digue qui n'abrite pas encore sullisammentcontrc les 
infiltrations. 
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La crypte, commencée en 1087, au mois de juillet4, ne fut ache­
vée qu'en 1089 4, époque à laquelle Urbain II3 consacra l'autel, 
comme il le déclare lui-môme dans une bulle-: <c Cum magna undi-
que convenientis populi frequentia laetitiaqueB. Nicolaireliquiasin 
locumparatiaditi conferentes » 4 ; et qu'en témoigne aussi Pascal il: 
« Paschalis episcopus, servus servorum Dci, Eustachio abbati 
S. Nicolai... Quod videlicet corpus (S. Nicolai) praedecessor noster 
Urbanus II loco quo nunc reverentia digno servatur in crypta infe-
riori summa cum veneratione recondidit et altare desuper in hono­
rera Domini consecravit, petitumque est et concessum dicitur ut 
beati Nicolai basilica in eodem loco tedificanda specialiter sub tutela 
mox Sedis Apostolica; servarctur ». Le cardinal Bartolini fait cette 
réflexion liturgique : « Par une exception extraordinaire, Urbain II 
ne mit pas de reliques de martyrs dans la table de l'autel qui sur­
monte la tombe, dérogeant ainsi à la loi ecclésiastique qui prescrit 
de célébrer le sacrifice eucharistique sur ces reliques. Tant était 
grande la vénération qui s'attachait au thaumaturge Nicolas ! » 
(p. 9.) 

1. « Octavo die, mirante mense julio et stante décima indiclione, cum dom-
nus Helius prephatus abbas conduxorat viginti et uno hommes fossorrs ad 
excavanda fundamina ecdcsiœ ipsius confessons Dei.» (Niceph. mon., Trans-
lut* S. Nicol. in Varum.) 

2. C'est à tort quo le comte Riant fixe à l'an 1102 « le vol de saint Nicolas». 
[Mëm. de la Soc. des Antirj. de France, t. XXXVI, p. 57.). HuilIard-BrêhoUes 
(Recherches, p. 40) tient pour 1089: « Eu deux ans fut bâtie l'église souterraine 
de Saint-Nicolas, celle qui existe aujourd'hui. » 

3. Ce souvenir nous intéresse d'autant plus que ce pape fut moine a l'ab-
bayo de Cluny: « Urbanus papa socundus, vir religiosissimus etreverendis-
simus.quemdivina dispositio de claustro Cluniaconsi elegit in sacerdotem sibi 
et in culmine summi poutificatus constituit » (Exuv. sacr. Con&t., t. I, p. 128). 

k. On lit dans un diplôme de l'archevêque Ilélie, délivré en 1089: « Pactus 
sum ut ecclcsiam ad ejusdem beati Nicolai onoma et honorein in curte quai 
olim pretoriuui pubficum fuerat, construcre curarem. Quod a rae, Domino 
juboutc, iuceptuin est Nec multo post, Boamundus, istius sepe nominatae 
cîvitatis Dominus omnesquo Barini incole legatos ad Urbanum Homanoi Ifrbis 
Apostolicum mjserunt, rogaturos ut Baro adventarot corpusque sanctissimi 
Nicolai quod nondum decenter collocatum erat, transferrot otcollocaret inlus 
confessioncm in qua nunc manere esse dinoscitur. Venions igitur isdem vo-
ucrabilis papa honorabiliter decentorque sacratissimaa collocavit roliquias. » 

L'épitaphe d'Hélie qui fut inhumé à St-Nicolas, rapportée par Uarubba 
(p. 150) et par le card. Bartolini (p. 14), le considère comme lo fondateur de la 
basilique de S. Nicolas : 

SENSVS LAVDE BONI, FABRICAE QVOQVE PAR SALAMONI, 
VlTAK MORS PUE, SA.HCTO SISlILAtfDVS HKMAE. 
Hoc TEMPLVM hTUVxrr, OVASI LAMPAS AVUAQVE LVXIT. 
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Ce fut dans cette même crypte que, le 3 octobre J098, Urbain II 
ouvrit un concile, qui dura huit jours et auquel assistèrent cent 
quatre-vingt-cinq évoques, tant latins que grecs. Parmi eux était 
S. Anselme, archevêque de Cautorbéry, qui prit la parole pour 
défendre la foi catholique contre les erreurs suscitées en Orient au 
sujet de la procession du Saint-Esprit. La victoire resta à son élo­
quence et à sa science théologique, comme l'atteste le bréviaire 
romain dans une des leçons de son oMce : « Roraara ad Urbanum 
secundum se conlulit, a quo honorifice exceptus et summis Jaudi-
bus ornatus est, cum inBarensi concilio Spiritum Sanctum etiam a 
Filio procedentem contra Gnecorum errorem innumeris Scriptu-
rarum et Sanctorum Patrura testiinoniis propugnasset. » 

Guillaume de Malmesbury décrit en ces termes le cérémonial 
usité : « Utergo ventum ad concilium, Apostolicus, ante corpus 
sancti Nicolai, constratus tapetibus et paliis, ipse, casulacum pallio 
amictus, tribunal ascendit, cœteri cum cappis sedebant ». Ainsi le 
sol était couvert de lapis et les murs de tentures ; le pape portait le 
pallium sur la chasuble et les évêques la chape. Urbain II siégeait 
en face du corps de S. Nicolas, c'est-à-dire de l'autel, en un lieu 
plus élevé et tout Tépiseopat était rangé autour de lui sur des 
sièges. 

VIII. — GAISSK DE LA TRANSLATION 

J'étais à la veilledu départ, après une semaine passée àBari. lime 
restait un regret, celui de n'avoir pas vu de mes yeux le baril dans 
lequel, selon la tradition, les marins avaient apporté le corps du 
saint confesseur. Dans la soirée, j'allai faire une dernière visite à la 
collégiale, qui, aux feux du soleil couchant, prend une physionomie 
des plus poétiques et pittoresques. Je ne pus m'empêcher d'expri­
mer à un des custodes de la crypte le désir jusque-là trop timide­
ment manifesté. Son assentiment obtenu, il voulut bien se charger 
de conquérir celui des dignités. La nuit venue, nous nous renfer­
mons tous dans la crypte : l'église était également fermée à clef, 
car il importait que mon audacieuse tentative fût tenue secrète, en 
cas de déconvenue. 

Il existait, à la droite de l'autel, perchée au-dessous de la voûte, 
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une grande chasse de bois sculptée et dorée, en style du xvne siè­
cle et d'un goût non équivoque. Je voyais sans cesse les pèlerins se 
prosterner devant cette châsse ; mais ne pouvant y atteindre, ils 
faisaient le geste d'y toucher, puis se baisaient dévotement la main, 
comme s'ils l'avaient palpée l'éellement. Je remarquais, en outre, 
qu'au milieu de la chasse une ouverture circulaire avait été pra­
tiquée et laissait apercevoir une planche un peu raboteuse, mais 
devenue luisante sous le frottement des doigts, ce qui prouvait que 
la châsse avait été plus basse autrefois ou qu'à l'aide d'un escabeau, 
on pouvait y appliquer la main. Je savais encore que, chaque di­
manche, le chapitre se rendant processionnellement dans la crypte, 
faisait une station à la chasse et y chantait une antienne à 
S. Nicolas. 

Ce rit particulier m'intriguait. Quand j'en demandais l'explica­
tion, on me répondait invariablement : ce Là est renfermé le baril * 
dans lequel les marins apportèrent, au xr siècle, les ossements 
de S. Nicolas 2! » Puis, si je hasardais le désir de voir de près ce 
baril, on me répondait : «C'est impossible, la châsse est fermée, 
on ne Ta jamais ouverte. » 

Enfin, ma persévérance avait levé toutes les difficultés. Le soir 
du 13 juillet 1875, la châsse fut descendue avec précaution et pla­
cée sur la balustrade de l'autel. Armés des outils nécessaires, nous 
enlevâmes vite le couvercle et nous fûmes aussitôt en présence 
d'une seconde caisse, un peu vermoulue, mais solidement assem­
blée et clouée. Évidemment, il fallait aller plus loin : la caisse fut 
forcée et à l'intérieur, apparurent aussitôt trois planches menuisées, 
mais d'un aspect presque grossier. Après les avoir sorties respec­
tueusement, je les examinai et mesurai. Elles sont en bois de 
cèdre, et je reconstituai immédiatement la boîte dont nous n'avions 

1. « lu un'urna di legno dorato racchiudesi quolla specio di barile, dove i 
navigatori iiaresi reposcro le ossa dol santo, durante la Ioro navigaziono, af-
fiuche non si disperdesse il liquoro che di continu o da quelle dîstillavasî. » 
(Bartolini, p. U.) 

2. En souvenir de la translation par mer du corps do S. Nicolas, tous les 
ans, le jour de l'Ascension, l'archevêque de Cari bénit solennellement la mer, 
a l'extrémité de la jetée, à l'endroit où Ton suppose que les saintes reliques 
abordèrent. 

Quand on fait baiser la relique de S. Nicolas aux pèlerins, le chanoine offî 
ciant se sort de cette formule; « Per intercessionem saucti Patris nostri Ni-
colai liberet te Deus ub cmm'i malo. Amen. » 
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plus que trois patois : deux grands côtés et un petit. Que sont de* 
venues les trois autres planches ? Nous l'ignorerons peut-être tou­
jours. 

Les deux plus grandes mesurent en longueur 0,74; en largeur, 
0,36 ; en épaisseur, 0,0i. La petite a 0,47 de longueur et 0,12 de 
largeur. 

Ainsi se trouvait vérifiée l'expression même des Actes de S. Ni­
colas, qui, en narrant la translation, employo.it le mot capsella* Le 
fond de la tradition était vrai, mais la légende l'avait altéré en sub­
stituant un baril aune caisse. 

Après avoir baisé la relique et remercié Dieu de cette invention, 
les chanoines, à ma demande, détachèrent trois morceaux do ces 
tablettes vénérées : deux furent destinés à l'Anjou, en mémoire de 
ses anciens ducs, et le troisième fut mon partage. L'un est allé, à 
la cathédrale d'Angers, grossir le trésor des reliques, que j'ai cons­
titué en 1800, aidé du chanoine Joubert : je devais ce souvenir à 
une ville où un comte d'Anjou fonda, au xie siècle, la célèbre 
abbaye de Saint-Nicolas. L'autre a enrichi la ville de Bourgucil, 
autrefois du diocèse d'Angers, actuellement de l'archidiocèso de 
Tours, car là encore vil le culte de S. Nicolas par l'érection d'une 
église sous son vocable. 

La nouvelle de la découverte se répandit promptement à Bari où 
elle causa une grande joie. Les journaux italiens en racontèrent 
les détails et l'archevêque, Mgr Pedicîuî, me disait en souriant : 

« Si vous demandiez maintenant aux chanoines de vous laisser 
ouvrir le tombeau de S. Nicolas, ils ne vous refuseraient pas. » — 
« Pourquoi pas ? lui répondis-je. On croit d'autant mieux qu'on a 
vu et franchement j'aimerais à constater de visu comment s'opère 
l'émission de la manne. Ce sera pour un autre voyage. » 

Il fallait ensuite aviser à rendre à la caisso delà translation l'hon­
neur qui lui revenait légitimement. Il fut convenu qu'on la tirerait 
du lieu obscur où elle gisait et que, pour la consolation des pèle­
rins, elle serait exposée dans l'église supérieure. La châsse de la 
Ste Crèche, à Rome, fut choisie pour modèle. Les trois planches de 
cèdre, suspendues par des chaînes dorées, seront enfermées dans 
une chasse en cristal et demeureront ainsi visibles aux yeux de 
tous. Puis, afin de perpétuer la mémoire de cette heureuse inven-

http://employo.it
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lion, j'écrivis cette inscription, qui sera gravée sur marbre et placée 
sous la châsse même : 

HKin. PIE. ADSEnVANTVH 

TRES* TARVLAR. SVPKnSTlTKS 

EX. CAPSELLA. LIGNEA 

IN. QVA. OSSA. S. NICOLAI. EPISC. 

A. NAVTIS. BAREN. DEPOS1TA. SVNT 

ANTE. EOHVMDEM- PER. MANVS. VRBANI. PP. II 

IN. BAS1L1CAM. NOSTRAM. SOLEMNEM. TRANSLATIONEM. 

QVAE. QVJDfiM. A, RMO. CAPITVLO 

ANNO. DOMINI. M. DGCG. LXXV 

RITE. FVERVNT. RECOGNITAE 

ET. AIELIORI. MODO. EXPOS1TAE 

VT. AB. OMNIBVS. PIDES. INDVB1A 

VIDERI. AC. COU. VALEANT 

XAV. BARBEU1VS. OE. MONTE. ALTO 

A. CVB. SSMI 

GESTIENS. BARL SCR1BEBAT 

IN. MEMORÏAM. TANTI. FACTI 

A, SEIPSO. FELICITER. PROMOTI 

DIE. XIII* IVLII 

Quelques jours après, j'étais admis à l'audience de Pie IX, à qui 
je présentais, de la part du chapitre, une cassette artistement tra­
vaillée, qui contenait, dans une thèque en filigrane d'argent, un 
fragment de la capsella de cèdre, plus quatre ampoules, en cristal 
de Bohême, pleines de manne *. Sa Sainteté écouta, avec un inté-

1. Le journal 11 Popolo Romano,dans son n° du 20 aoûtl875,raconlaitainsi, 
d'une façon groLesrjuc, ma mission auprès du S, Pero: 

« La mamia di S. Nicola di Bari, — E poi il Papa si lamenta di essere pri-
gioniero.Fin la manna gli porLano ! L'ultro giorno gliene furono regalate Quat­
tro ampoHo, rinchiuse in un cofanutto artistieamentc lavorato. La manna con-
tenuta nelle ampolle era stata estratta dalla tomba del Santo taumaturgo Ni­
cola da Bari. Unilo al cofunetto vi era anche un reliquario di (ila^rano d'ar-
gcnto, contenente un pezzeltiuo di legno di cedro, vonuto da Mira a Bari nel 
1U00. Quesfi preziosi doni furono presontati al Sauto Padro da Monsignor 
Barbier de Montault, a nome del Capitolo délia Basilica di S. Nicola di Bari. 
1 doni erano acconipagnati da un indirizzo,flrmato dal canonico Domenico De 
Vinccnzi, iuogotenente (sic} ordinario délia Basilica, 

« A quando la promozione di Don Domenico a capitano? » 

T. xiv y 
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rêt soutenu, le récit de ladécouverte, me chargea de transmettre ses 

remercîmentsaux chanoines et me dit sa dévotion pour la manne, 

dont Elle tenait toujours une ampoule dans son oratoire et qu'EIle 

distribuait aux serviteurs de son palais quand ils étaient malades. 

Non content de ce témoignage, qui fut encore, le lendemain, répété 

publiquement devant toute sa cour, le Saint Père répondit au cha­

pitre * la lettre suivante, que je me fais un devoir de reproduire 

textuellement2 , parce qu'elle Forme pour ainsi dire l 'authentique 

d e l à relique et qu'elle atteste hautement la piété du saint pape, 

qu icompa io cette invention à celles, opérées sous son pontificat, 

des corps des SS. Ambroise, Gêna i s et Protais à Milan, et des SS. 

Philippo et Jacques à Home ; 

plus PP. ix. Dilecle Fili, salutem et apostolicam benedictionem. Lseto 
excepimus animo nuncium inventaium assium arculœ qua sacra celeber-
rîmi Myrensis archiepiscopi lipsana, oclo ferme ab hinc s reçu lis, Baiium 
advecta fuerunf. Arbitrait eniin sumus novum in fausta hac invenlione 
dispicere pfgnus divinœ misericordise, quœ dum prius in Jlalîa superiore 
protulit in lucem exuviassanctissimi Mediolanensis arct.iepiscopi, deinde 
in média seu llomte corpora sanctorum apostolorum Pliilippi et Jacobî, 
nunc demum in exirema memoriam excitât translalionis ossium sancti 
JNicolai. Àfllictis certe Ecclesiae rébus, Sanclso huic Sedi undique impe-
titae, divexataî reiigioni superna tantum virtute succurri polest, atqui 
hanc opéra portendere non immerito fortasse putanius insolitos hujus-
modi eventusa uiiraquadam adjuuctorum coitione partos. Qui dum mor-
tales cœlilum reliquias tamdiu abditas et frustra quacsilas perîclitantibus 
nobis présentes osteudunt, haud obscura voce monere videntur eorum 
nobis non déesse patrocinium et praesidium, quorum sufïragio confidi-
mus. llaque nec unum spirituale pretilum doni Nobis a te, nomine quo-
que istius illustris capituli, niissi, nec sola peculiaris pietas qua sanctis-
simum Myrensem prœsulem colimus, nec perspicuum dumtaxaf obsequii 
vestii et devotionisargumenlum minière significatum hoc .Nobis aceeptis-
simum fuit et jucundissimum, sed spes etiam non remoti cœlestis auxilii 
cu|ua auspicium in ipso delitescere du xi mu s. Utinam omen confirmet 
Omnipolens populique sui misertus iram averlat ab eo et flagella ipsl 
adliuc inculienda retrahatac prœsertim corruptionem cohibeat latîusin 
dies ubique serpentem el grassantem. Intérim auspex îanli favoris sit 

4. En même temps, Sa Sainteté, par une attention des plus délicates, me 
faisait expédier le bref apostolique qui me nommait prélat de sa Maison, qui 
est le degré le plus élevé de la prélalure romaine: j'étais camêïier d'honneur 
depuis 1S69 {Oeuvres complètes, t. III, p. 2). 

2. La lettre du lieutenant de Vincentiis so trouve au tome IX de mes Œu­
vres, p . 389. 
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vobis Apostolica benedictio quam grati animiNostri et paiera» bene-
volentiao teste m (ibi, dilecte fîli et capitulo isti toti peramanter imperti-
mus. 

Datuna Romre, apud S. Petrum, die 2 septembres anno 1875, ponlifica-
tus Nostri anno Iricesimo. Pius pp. IX. 

Dilecto filio Dominico de Vincentiis, canonko ordlnarlo loctimtcmnii 
in basilica païatina S. Nicolai Bariensis. — Barium. 

Le chanoine Feuli rendit compte de l'événement dans lo BulleU 
tino ecclesïastïcO) 1875, p . 3 1 3 : 

Seguiamolo in Bari. Accoîto corlesemente da quel zelante arcivescovo 
nel suo palagio, Mons. Barbier de Montault ha sapulo merifarne la bene-
volenza. Cose di bene altro génère hanno in quelia città attirato le sue 
cure. Visitô il célèbre santuario di S. Nicola ed esamino particolarmtnte 
l'archivio ed il tesoro; i'uno intéressante per gran numéro di bolle, di-
plorai e codici antichissimi; l'altro pei preziosi oggelli donalî da Carlo £1 
d'Angio. Ma traslasciando cio che è stalogià narrato da qualche giorna-
le, diremo solo di due preziose scoperle da lui faite. 

Da un laio délia cripta dove riposano le ossa di S. Nicola ô sospeso una 
cassa pregevole per inlagli e dorature. In quesla uua tradizione voleva 
che fosse conservato un barile, nel quale i marinai di Bari aveano recato 
da Mira il sacro deposilo. Monsignore prego i canonici di quelia insigne 
collegiata perche volessero aprire quelia cassa non più aperta da circa 
due secoli e vedero co' propri occhi quello che dicevasi cola racchiuso. 
Ardita dimanda, alla quale pero non seppe resistere la squisita genlilezza 
di quei canonici. La cassa colle richieste formalità fu apeitae fu in quelia 
trovala una seconda cassa, parimenti di legno con fasce ed ornamenti di 
rame; ed in questa finalmente, non il crcduto bariie, ma Ire tavole di ce-* 
dro, le quali evidentemente aveano servito al trasporto délie ossa del 
sanlo yescovo di Mira, La gioia fu universale;ed, a proposta del prelalo, 
il distinto capitolo di S. Mcola ha divisato di far coslruire un'uroa a 
cristalli, a rao' di quelia délia sacra culJa di N. S. in Dornaed ivi cuslo-
dire quelle tre tavole divenute oggetto di venerazione pel contatto dclle 
santé reliquie. Sulia quale uroa, a perpétua memoria del falto, sara scoi-
pila in marmo la seguente epigrafe, deltata dallo stesso promotore délia 
scoperta: Heicpie adservantur, etc. 

IX. — MAÎTRE AUTEL. 

L'autel fait face à l'abside, qui a gardé quelques débris de son 
pavage primitif, du xte siècle, en mosaïque de pierres dures. II est 
particulièrement beau à voir avec son revêtement d'argent, en fort 
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relief, qui raconte les traits principaux de la vie de S. Nicolas1. 
Sur le tabernacle se dresse le buste, de grandeur naturelle, du saint 
patron, aussi eu argent massif %. Sur les gradins, encore d'argent, 
sont échelonnés vingt-quatre chandeliers,entremêlés de reliquaires, 
le tout du même métal. La voûte elle-même est couverte d'un pla­
fond d'argent, où Ton observe le Père éternel, bénissant et entouré 
d'anges. Un tul ensemble est vraiment splendide et fait le plus grand 
honneur aux artistes du xvne siècle. 

Les cx-volo sont pendus tout autour de l'autel, fixés aux colon­
nes. Parmi eux, j'ai distingué de petits enfants d'argent, tout nus, 
en mémoire de l'heureuse délivrance des reines de Naples, à l'épo­
que moderne 3. 

C'est sur cet autel, réservé au chapitre et aux personnages mar­
quants, que j'ai célébré solennellement, assisté des chapelains de 
la basilique et paré des plus beaux ornements. 

L'autel, érigé par les soins du prieur Pallavicini, porte, en deux 
endroits, sa date de confection, qui est Tan 1684. Voici les deux 
inscriptions qui l'attestent. La première mentionne Dominique 
MarinelU comme l'auteur do ce don vraiment magnifique. Le latin 
eu est très incorrect et il est facile de rétablir l'altération notable 
que j'impute au graveur, s'il faut lire prxdiclum allare fecit fteri, 

MAUMF1CVS DOftUNICI MA1UNELLI PUEDICTI ALTARl E. E. C1D » . CLX 

XX IV. 

Plus loin, on voit encore le nom de Dominique Marinelli, mais 

1. Parmi ces bas-reliefs, dont les panneaux cintrés sont accompagnés, en 
haut et en bas, de lôtes d'anges ailées, je distingue celui des trois clercs,dont 
it existe une photographie. Au dehors, la boutiijue du charcutier est indiquée 
aux posants par une branche d'arbre, fichée horizontalement dans le mur et 
à laquelle pond une banderole floUantu en manière d'enseigne et surtout par 
un étal à trois degrés, où sont disposés des plats garnis de viande et où pen­
dent des boudins et des saucisses. Les trois enfants ressuscites s'apprêtent à 
sortir des saloirs où ils ont été coupes en morceaux. S. Nicolas se tourne 
vers le boucher, qui se prosterne à ses pieds et sollicite humblemeut le pardon 
de son crime. Derrière lui est une table servie, où un convive témoigne par 
ses gestes sa stupeur. L'archevêque, tête nue et barbu, porte sur l'aube une 
dalmdlique bans manches, semée de croix et sur laquelle est posé un pallium 
de forme latine; il Ueul de la main gauche un livre fermé, sur le plat duquel 
sont les trois buules d'or de la dotation des jeunes filles. 

2. S.-.Nicolas de fort avait aussi sa statue d'argent {Œuvres complètes 
t. VU, p . 481). Sur son imago populaire, lbid.,t. IX, p . 272. 

3. Œuvres complètes, t. VU, pp, 479-484. 
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ajouté à celui d'Antoine Avitabile, de Naples. Là aussi jo constate 
des fautes grossières qu'il suftit d'indiquer : 

AG MAGN1FICI DOAIINICVS MAIUNELU ET ANEONIVS. AVITABIMS NEA-

POLITANI. FISRI. FECIT. 

A. ï>. CIO 10 C I.XXXIV 

Au seuil même des battants des volets sont d'autres lettres, en 
certaine quantité, auxquelles je ne trouve aucun sens ! et que ce­
pendant je ne négligerai pas, car un jour peut-être il se trouvera 
quelqu'un qui les interprétera. Les voici telles qu'elles ont été rcle* 
vées à mon intention par un des chapelain? de la basilique, que je 
remercie ici volontiers de sa complaisance. 

En haut sur trois lignes : 
GSMUGATPPAlCmMSEOEPUiDNIPERDMGMVAMMPDTLCDMPPDIVEîMVVSSOPIC-

MUMIQVSGIPDMPASTLCCLSSEPMEDE. 

TESBEPME(ÏSAQPlMGEEPCLMCPCSMACVEMAIPIVUPSATPPVEPLEfiIMUiEMEELPP 

DlEMECUPLMr.PElQSFATGNOVOPDSDTSSAESCL. 

ASGDGIETPECCGMISGPJIEPDTMÏIJBOODTSATGDUQHEMPAAMIF0PDVEPEDAGEP 

DORDCEDTDSSECHBEEBSAPDVMESACLAATMGA. 

Au côté droit: Au côté gauche : 
PPGM [ EADQ 

VNVF IVEM 

MAIM 

EDtA 

CMDl 

CRPP 

Bf-VJU 

DTÏN 

INPI 

VOMD 

PJTD 

DFDE 

RAG1 

SEPV 

SPAL 

GMIG 

EQVR 

DMNF 

SECE 

CGAG 

RTLS 

MNEP 

MNSB 

A1MS 

SQLC 

QINC 

AC1V 

GSAU 

OATP 

PCAD 

GRNT 

PAMI 

IIDDS 

PiAP 

4. J'ai cité dans le Bulletin monumental, t. XUII, p. 396, une frificriplion 
analogue, gravée à la fin du xvi" siècle, sous le pied d*un reliquaire, au ]>a-
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En bas sur trois lignes : 
QSCTIMCEVJMCAVRFCTPEPIAPMMTQGTEPLSMCGRSASUGIQPACITGADAAIMNNNM 

ACCLSPCETDPPADMITQE DOMCI VPI. 

MSIQ. PEPA. M. P. RAMDIQPPCDA. MAR. G. C. I. I. SHAIV. E . C QDBAM 

NEULDSMDIIQl. MRNCCEFGDC. C. DCFDMEDGELT. TMISMCESNIL 

GLAM. RAD. CG. E. M. SAL. 8DMEPPEN 

L'ouverture, pratiquée dans le marbre qui clôt le tombeau, est 
fermée par un épais disque d'argent,monté sur charnière, en sorte 
qu'on peut le faire manœuvrer sans le détacher de la table à laquel­
le il adhère ! . 

Des deux côtés il représente S. Nicolas, à mi-corps, velu à l'orien­
tale. Autour court cette légende, un peu mutilée par le maniement 
incessant du disque, mais dont le sens est très clair : 

Oiu rno NOMS BÉATE (Nicolae, ut digni efficia) MVR PROMISSIOKE 

CRISTI. 

Les beaux caractères d'écriture onciale permettentde faire remon­
ter ce disque remarquable à la fin du xic siècle et an pontificat d'Ur-
baiu II, c'est-à-dire à l'époque même de la consécration de l'autel. 
Un si notable spécimen de la numismatique du temps ne peut res­
ter enfoui en ce lieu, où peu de personnes peuvent le voir. J'ai 
donc demandé au chapitre qu'il veuille bien en faire faire un sem­
blable pour clore l'orifice de la tombe et placer celui-ci, comme il 
en est digne, dans le trésor même, avec les autres richesses de la 
basilique. 

Bari vit de traditions. Quand l'autel d'argent, qu'observa et nota 
Languerant au xv° siècle, fut renouvelé au xvue, Ton fit exactement 
ce qu'il y avait là auparavant, à savoir un revêtement complet, 
une stalue du saint et des chandeliers. J'ai noté dans les archives 
deux textes importants qui doivent être d'autant mieux cités qu'ils 
donnent les noms de deux orfèvres deNaplesau xve siècle. 

Le 17 juin 1449, un maître napolitain François la Parelo, ou la 
Parclie, nom d'origine française, fut chargé de blanchir la grande 
image d'argent, sise derrière le maitro autel de la crypte, et les chau­

lais Allemps, à Komo. Ï'out-Glro chaque majuscule u'ost-cllo ici qu'une ini­

tiale, comme sur les hosties de S. François do l'aulu {(JEuvres, X, 139). 
1. Œuvres complètes, t. VU, p. 458. 
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deliers, également d'argent, qui l'accompagnaient; peut-être n'y en 
avait-il que deux, suivant l'usage liturgique d'alors. On remarquera 
cona pour icona*. Du Gange eu cite deux exemples du xive siècle 2. 
« Diexvu0 junii, xn ind., dealbata est cona magna argcntea rétro 
al tare majore inferioris (ecclesiae) posita et candelîeargenteaj per 
magistrurn Franciscum la Parelum de Neapoli M cccc XLVJIIJ». 

Le 2i mai 1485. maître Jacques accomplissait le môme travail sur 
la grande image : ce Die IIJ maij M0 CCCCLXXW, ind. tercia, dealbata 
est predicla cona tanlum per magistrurn Jacobum arificem ». Ari-
ficem est ici pour aurificem. 

Le cardinal Bartolini (pp. 12-13) s'exprime ainsi au sujet de cet 
autel : 

Urosius, roi de Serbie et des Bulgares 3, appelé par les Slaves Milutî-
no et aussi le Saint, à cause des nombreux monastères qu'il avait fondés 
dans son royaume, se trouvant, en 1318, en butte à des soulèvements in­
térieurs et à des guerres extérieures avec Charles, roi de Hongrie, eut 
recours, quoique schismatique, à saint Nicolas, envers qui sa nation nour­
rissait une dévotion particulière. L'auuce suivante, 1319, il ordonna à 
d'habiles artistes, qui, sans doute, étaient deux byzantins travaillant en 
Italie, une riche couverture d'argent pour enceindre tout l'autel, ainsi 
qu'une volte qui devait servir de baldaquin. 

Ce travail aura été décoré de ciselures,d'émaux et de gemmes enchâs­
sées dans le style byzantin, comme i;i fameuse palu d'oro de la basili-

l.lcona est le terme primitif. L'inventaire do S.-Pierre do Rome, en 1489, 
le répète jusqu'à treize fois: neuf fois il est écrit ichona (Muntz e Frothing-
ham, II tesoro délia basitica di S. Pielro in Vaticano dal III al XV secolo, 
Rome, 1883, in-8°, pp. Mi-Mi). Ses diminitifs sont cona et conetta {Ibid., pp. 
53, 70, 85, 88, 89, US). L'inventaire du cardinal d'Ëstouteville (1483) donne 
conetta et conula (Muntz, les Arts à la cour des papes, t. III, pp. 286, 290, 
29if 292). 

Le latin îcona so traduit en italien ancona, qui signifie Vimage d'un retable 
et, par extension, le retable lui-môme. 

2. « Pro duobus fîlis de paternostris de curallo et duobus fdis do paternos-
tris do vitro et una cona de plumbo. » — « Item pro factura cujusdarn conao 
de mandato Domini » (Hist. du Dauphinë, t . II, pp. 179 et 279.) 

3. « Urosius régnait en Serbie conjointement avec son frùre Etienne Diagu-
fîno, quand Nicolas IV écrivit à leur mère pour les inviter à abjurer le schis­
me. Il leur donne le titre de roi (Raynaldi, ad ann. 1318, 1320,1323). Le môme 
Urosius avait promis par lettre à Benoit XI qu'il embrasserait la foi romaine, 
mais il ne tint sa parole qu'en 1320, lorsque, vaincu par le roi Charles et de­
venu son tributaire, il abjura le schisme et se (il catholique (Uaynaldi, ad hune 
annum). Ce prince eut plusieurs femmes: une s'appelait Hélène, c'est celle 
qui est représentée sur le grand tableau de St-Xicoîas. Il mourut au ruoia de 
novembre de l'un 1323, au rapport de Michas Madia, autour contemporain (i« 
At«f., chap. 16) » (Bartolini, p . 12). 
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que de Saint-Mare à Venise, qui sert de diptyque à l'autel, ou comme le 
pab'otto donné pir Grégoire Xît qui le recouvre. Dans l'intérieur de la 
porte par laquelle on pénètre jusqu'au trou circulaire, ou voit une large 
bande d'argent, noircie par la fumée de l'encens et des cierges, où on Ht 
en caractères demi-lombards cette inscription qui rappelle le riche don 
du roi Urosius: « AnnoDominimillesimo trecentesimodecimo nono, mense 
junii, seennda indictione, Urosius. rex Rasiie, Edioclise, Albanie, Bulga-
gariœ et lotius mariUima) de culfo Adriai, a mari usque ad fluinen Danu-
bii magni, pnesens opus altarie, iconem magnam argenleara, copertu-
ram tribunalem supra lioc allare de arge'Mo, lampades et candelnbra ma­
gna de argento (ieri fecit, ad honorem Dei ac beatissimi Nicolaî, ejus 
obrado adstanlede cetera filiode Sutava, tideli et experto a prsedicto rege 
supradicto opère depulato. Et nos llogerius de Juria prolomagisler et Ro-
berlus de Barolo magister iu omnibus prrefatis, opus de prœdiclo mense 
junii iiicwpimus et per lolum mensem martii anni sequentis terlia indic­
tione fidcliler complovimus ».Ce précieux document rappelle les diverses 
parties de l'ouvrage, le nom des artistes îiogeno de Juria l et Roberto de 
Barolo, le député du roi présidant au travail dont le nono semble celui 
d'un bulgare, et le court espace de temps, six mois, qui y fut employé. 
Il y est fait mention encore d'une grande icône ou image d'argent, qui 
est sans doute le beau tableau qu'on voit présentement dans le trésor et 
qui, à Totigine, comme le mentionne l'inscription, était placé sur l'autel 
de saint Nicolas. 

Ce relablo a seul survécu s ; les lampes, les chandeliers, l'autel, 
la voûte et l'inscription commémoralive ont disparu, sans laisser 
d'autre trace que le souvenir que leur a consacré le P. Beatillo en 
sauvaut l'épigraphe do l'oubli. Peut être est-ce celle que l'artiste du 
xvne siècle a cherché à reproduire : alors h serait évident qu'il 
n'avait pas su la déchiffrer. 

X. — RELIQUES DE SAINT NICOLAS. 

En regardant par l'ouverture de la dalle, on ne parvient pas à 
plonger jusqu'au fond du sarcophage dans lequel sont couchés les 
ossements; mais on distingue, en face, à une des parois, un fémur s, 

i. Je ferai observer qu'on peut lire aussi /cria: ce nom de lieu est à cher­
cher. 

8. Les deux textes cités, le promier surtout, sont difficiles à concilier avec le 
récit de Languerant, qui, a la même époque, déclare avoir vu ce retable dans 
l'église supérieure, accolé au transept méridional, là même où les parents de 
S. Nicolas de Tolcnlin vinrent demander la naissance d'un fils. 

3. Le cardinal Bartoliui dit: « L'osso grande délia tibia, chc apparisco aocor 
vivido » (p. 12). 
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scellé au marbre avec un crampon d'argent par Urbain II lui-
même, dit-on. L'orifice de la dalle * est humide, les parois suintent 
également, et sur l'ossement on voit très distinctement perler les 
gouttelettes de manne qui se détachent peu à peu. 

Je vais rechercher quels ossements de saint Nicolas se rencon­
trent ailleurs. J'ai déjà parlé, t. XUI, page 392, des reliques qui se 
trouvent à Rome2. 

Le comte Rient, dans son curieux travail : « Des dépouilles reli­
gieuses enlevées à Constantinople au xuie siècle», enregistre comme 
transportées de Bucoiéon à l'abbaye de Corbie, en 1203 : « Dens et 
de capillis S. Nicolai » (p. 184), relique qui existe enrorc; de sainte 
Sophie, à la cathédrale dllalberstadt, qui le conserve toujours 
depuis 1206, « un doigt de saint Nicolas » (p. 192); de Sainte-
Marie-Evergète à Gembloux, en 1215, le « doigt triomphal de Saint 
Nicolas » (p. 196) : « digilum piissimi etgloriosi confessons sancti 
Nicolai, quem christianissimus imperator Constantinopoîilanus, ad 
prelium contra inimicos suos preliaturus, ante se deferri fecit, fidu-
ciamhabens cum effectu quod meritis ejusdem confessons trium-
phator existeret » (Exwo. sacr. Const., II, 100); de Bucoiéon à Saint-
Jean-des-Vignes, près Soissons, où il fut brûlé au xvtô siècle, un 
« fragment du bras de saint Nicolas » (p. 196) : « una magna 
pars de brachio sancti Nicolai gloriosissimi confessons », dit l'au­
thentique (Exuv.sacr. Const., II, 61) ; de saint-Georges de Manga-
na, au Mont Saint-Quentin en 1207, une « dent de saint Nicolas » 
(p. 202), qui a disparu ; enfin, de Bucoiéon, à Saint-Vincent-au-
Bois, en 1212, un « doigt de saint Nicolas » (p. 202), dont on a 
perdu la trace (V. Mém, de la Soc. des Antlq.de France, t. XXX-VI). 
Dans les Fxuviœ sacrm Conslantinopolitanœ (I, 124) est citée une 
relique de saint Nicolas apportée par l'abbé Gunther à son abbayo 
de Pairis : « Item S. Nicolai episcopi, » et une relique non spéci-

i. Celte dalle en recouvre deux autres: la dernière sert de couvercle au 
sarcophage (Bartolini, p. il). 

2. Pour ne rien omettre, j'ajouterai ces deux renseignements : En 1157, l'é­
glise de S.-Nicolas, à Rome, eut son autel dédié. Parmi les reliques incluses 
alors dans cet autel, l'inscription eommémorativo mentionne celles de S. Ni­
colas : a et s. confessons Nicolai... reliquiœ ». En 1180, le consécrateur en 
déposait aussi dans l'autel de S. Nicolas dei Funari : * De rclitjuiis... sancti 
Nicolai confessons ». 

http://Antlq.de
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Jiée à l'abbaye de Clairvaux, <^S. Nicholai episcopi. » (Ibid.} II, 196). 
Le cardinal Orsini, archevêque de Bénévent, constatait en 1723, 

dans son inventaire des reliques, inséré au Synodicon diœcesanum, 
les reliques suivantes de S. Nicolas : à la cathédrale, un « pezzo 
d'osso » (p. 617); à San Spirito., « ceneri confuse » (p. 620) ; à Ste-
Sophie, « pîu pezzi d'ossa, frammenti »(p.G24); à Ceppafonî, « al-
cuni frammenti con polvereuniti » (p.640); à Paduli, « un pezzetto 
d'osso » (p. 666). 

On lit dans Y Inventaire de la cathédrale de Laort, en 1523 : 
« Quinta (imago) est argentea deaurata, minor cetcr'is, tenons fere-
trum in manibus et habet parvulam tabulam appensam in qua id 
scriptum est : Osbi^achii sancti Nicolai ». 

Le Père Gonzaga indique, en 1587, au couvent des Franciscains 
de l'Alvcrne : a ex ossibus sanclorum... Nicolai » (De orig. relig. 
franc, p . 240.) 

La Revue de VArt chrétien, t. XXVI, p. 12, dit que « l'église 
d'Aarbuus(Norwège) prétendait posséder des reliques insignes » de 
S. Nicolas. 

« D, Thomas de Pirisy, grand prieur de Corbie, fit faire une nou­
velle châsse en forme de fenêtre, dans laquelle il mit le doigt de S. 
Nicolas l'an 1333, comme on le voit par une inscription *. Le grand 
prieur y est représenté à genoux, recevant la bénédiction de son 
abbé. Cette relique était auparavant dans un doigt d'argent, soutenu 
par deux anges » (Dusevel, Histoire abrégée du trésor de Vabbaye 
royale de Si-Pierre de Corbie, p. 32). 

Un anneau fut mis au doigt du bras de S. Nicolas, à St-Nicolas 
d'Angers (Voir le testament de Jeanne de Laval, apud de Quatre-
barbes, Œ acres de René d'Anjou, t. I, pp. 100-110.) 

M. Bretagne a publié à Nancy, en 1873, une brochure intitulée : 
Le reliquaire de S.Nicolas de Porl.Ca reliquaire, qui n'existe plus, 
datait du xve siècle : il avait la forme d'un bras et renfermait un 
bras du saint évoque. M. Bade] en a fait l'objet d'une notice spéciale, 
à l'occasion de sa réfection par une pieuse donatrice, en 1803 
(Œuvres complètes, t. IX, pp. 393-395), 

« Item, en l'église de monseigneur saint Nicolas (à Venise) est le 
bourdon de saint Nicolas » (Voyage du baron d'Anglure, 1395, édi-

1. Œuvres comptâtes^ t. IX, p. 347. 
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tion Michon) ; « Item, ung de ses gros dens ; item, ung de ses dois ». 
(p. 29). 

a Item, un autre reliquière tout doré, dont la hentc est faicte en 
guise d'un arbre et sied sur une tournelle et au-dessus a un cristal 
tout rond, enchaâssé en argent et où derrière a un Agnns Dei et 
dedens de la chemise S. Nicolas ». (Jnv. du S. Sépulcre de Paris, 
1379, n° 82). 

L'inventaire de 1419 signale, au Grand S.-Bemard, un bras de 
S. Nicolas, moins les doigts: « Brachium Sancti Nycolai, exceptis 
digitis » (Duc, la Maison du Grand S. Bernard, p. 71.) 

Un bras est à Fribourg (Œuvres, t. IX, p. 549). Cette multiplicité 
de bras s'explique facilement. En effet, il est bien probable que 
nulle part le bras est en entier et que la partie a pris le nom du 
tout. 

« De pollice Sancti Nicolai » (/nv. de la cath, de Tournai, 163!). 
A l'exposition rétrospective d'Arras en 1893, on a remarqué « le 

reliquaire phylactère de la dent de S. Nicolas, déjà exposé au Troca-
déro (n° 308)', ainsi que le charmant reliquaire de S.-Nicolas 
d'Avcsnes-le-Gomte (n° 375), en argent admirablement ciselé et tra­
vaillé. S. Nicolas est représenté avec les trois enfants; devant lui 
est placée une custode de cristal pour contenir les reliques; cette 
statuette a été fabriquée par un orfèvre d'Arras vers 1450 et offerte, 
en ex-voto de sa dêlivrance,à l'église d'Avesnes par un prisonnier do 
guerre revenant de captivité. Il nous a rappelé le reliquaire de S. 
Jacques d'Amiens, avec lequel il n'est pas sans analogie; toutefois, 
dans ce dernier, les reliques de S. Nicolas sont renfermées dans 
une petite monstrance placée sur l'orlroî antérieur de la chasuble : 
il est reproduit dans Y Album archéologique des Antiquaires de Pi­
cardie, 5e fascicule » (fiev. de fart chrét., 189(5, p. 391). 

Geoffroy de Gourion écrivait, au xiu° siècle, dans le Livre des 
reliques de fabbaye de S' .~Pierre-le~Vïfde Sens (édit. Julliot, p. 67): 
a De dimidio dente S. Mchotay episcopi.Be&ius Nicholaus, epïsco-

i. Une note anonyme, que j'ai trouvée dans les papiers de Léon Palustre, 
est ainsi conçue : « Reliquaire de la dent de S. Nicolas. Ce reliquaire a un peu 
la forme d'une croix byzantine. Au milieu est enchâssée une dent, autour de 
laquelle se lit : DENS S" NICOLA.II. Ce reliquaire, en cuivre doré, est orné 
do pierres fausses, omoraudos, turquoises et rubis alternant; une d'entre elles 
est gravée et représente un cavalier ». 
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pus Mirrensis, ex iliustri prosapia ortus, civis fuit Pathere, urbis 
Licie provincio. Vita ipsius et miracula possunt in libris quara-
plnrirais reperiri. De reliquiis ipsius S. Nicholay habemus dimi-
dium dentcm, videlicet quem Alexander, presbyter de Naudo, 
capellanus Stophanî comitis, huic monaslerio condonavit. Anno 
Domîni MflGG° nonagesimo secundo, tempore domni Jacobi abbatis, 
Tlieobaldus deSenonis, monaclius et thosaurarius hujus loci, illum 
J'ecit poni, una cum dente S. Marii confessons, in philateria cristal-
lina ». 

La Chronique de Véglise S.-André de Chartres, écrileen 1635, et 
publiée par M. Mctais, dans les Archives historiques du diocèse de 
Chartres, 1893, p. 33, mentionne : «Ung chevalet de boys, couvert 
d'argent, ouquel sont les reliques qu'ensuyvent :... des cheveux de 
saint Nicolas » \. 

(( Imago argentca Sancti Nicolai, in qua reposita est pars ossis 
Sancli Nicolai •. (Inv. de la cat.lt. de Tournai, 1GG1) 

« Une boicte ronde de boiz, ferrée à l'ancienne façon, en laquelle 
y a... des reliques...de saint Nicolas » (ïnv* de la comtesse de Mont-
pensier, 1474). 

« Item, un cristal tout rond, sans pied et sans couvercle, auquel, 
est de capite sancti Nicolai, bordé haut et bas d'argent doré, garny 
de pierres» (fnv. de la cath. de Beauvaisy 1472, n° 38). 

A la cathédrale de Narbonne, un autel portatif, daté de 1273, con­
tient, entre autres reliques, celles de S. Nicolas : « Hic sunt reliquie... 

1. Los mômes Archives, p. 30, contiennent ce document, qui établit que 
S. Nicolas ôtoit patron de la corporation des tissiers do Chartres: * L'an 1476, 
les gagiers mirent en procès les maîtres des texiers et autres maistres jurés 
dudit meslier do texier en drap de celte ville de Chartres, pour leurs droits, 
savoir, quant ilz sont hors d'apprentissage, doibvent chacun d'eux dix sols 
et, quant ïh sont passez maistres, LX sols tournois, ainsi qu'il est contenu en 
verrière de Sainct Nicolas, lequel argent est converti en l'entretennement de 
la lampe qui art jour cl nuyt en ladite église devant le très précieulx corps de 
Notre Sauveur Jésus-Crist. — Primitivement, d'après une ordonnance du 2G 
janvier 1380, ils devaient payer les deux tiers des sommes versées parles 
compagnons « pour desservir et gouverner la lampe de Mgr Sainct Nicollas 
de Ja confrérie aux lissiers». Celle redevance s'appelaîl « le devoir do bion-
quiêtance et de maîtrise ». — Icoulx texiers, en Tan MCCCGIX, firent faire, 
en icello église Sainct Nicollas, une verrière à laquelle ils avaient faict faire 
en painturo et figure une lampe, couppe devant pour reposer lo corps Jhôsus 
Crist, afin qu'il fust perpétuel mémoire que lcsdils texiers estaient et sont 
tenus soustenir ladite lampe et qu'ils en sont fondeurs », 

http://cat.lt
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et sci Nicholai ». {Bull, de la Soc. arch. de Tarn-et-Garonne, t. XVtH, 
p . 74). 

En 1460, Guillaume de Baiilcul, grand-prieur de Fontevrault» 
« fit faire Je chef de saint Nicolas de sa vaisselle d'argent et y mit 
une relique du dit saint, dont il fust guerry miraculeusement des 
gouttes » (Jubien, FAhbesse Marie de Bretagne, p. 14). 

« D'après l'inventaire, fait le8 mai 1856,, les reliques de S.-Nicolas 
de Port consistent en : « 1° deux petits fragments d'os indiquant,par 
leur contexture, qu'ils proviennent d'os longs du bras; 2° un frag­
ment, paraissant provenir d'une portion d'un côté; 3° un fragment 
rugueux, spongieux, provenant probablement d'un os long et gros ; 
4° un fragment aussi long que le petit doigt d'un adulte et parais­
sant provenir d'une portion d'os du bras ou de Pavant-bras ». (Notes 
des abbés Déblaye et Guillaume). On ne sait, disent ces auteurs, 
ce qu'est devenue la relique apportée par Albert de Varaugévilie. 
La relique qui est conservée dans le reliquaire en forme de bras 
aurait été donnée à l'église par François de Gefuoiicourt, seigneur 
de Darnieulles, 1658 ». (Laroche, p. 292) *. 

« Un Image de sainct Nicolas, évesque et confesseur, d'argent doré, 
au soubassement de laquelle il y a des reliques de ce sainct. Cet 
Image a esté donnée par le Révérend Abbé Guy de Monceaux. La 
rnitre qui est sur la teste de l'Image est enrichie de plusieurs pierre­
ries » (Le Trésor sacré ou inventaire des saine tes reliques qui se 
voyent en V Eglise et au Thrésor de F Abbaye royale de S. Denys en 
France, par Doui Germain Millet, Paris, 1040, p. 102). 

XI. — LEÇONS BV BRÉVIAIRE 

La translation de S. Nicolas et l'érection de son église sont racon­
tées sommairement dans les Officia propriaSS.pro diœcesi Barensi 
approbata. J'ai donné le texte, t. XIII, page 447. 

Par reconnaissance, pour le bienfait de la manne et les miracles 
qu'elle opère, le peuple a depuis lors, nommé à Bari S. Nicolas le 
saint tutêlaire, comme h Padoue, S. Antoine est le saint par excel­
lence. Ces appellations emphatiques attestent la foi des fidèles. 

J, Voir aussi le Guide de S.-Nicolas de Port, par Badel, pp. 1G3 et suiv. 
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Le 8avril 1868, la Sacrée Congrégation des Rites a approuvé pour 
l'église deCandé, au diocèse d'Angers, trois leçons du second noc­
turne déjà approuvées, dit le décret, le 16 juillet 17o7 par la même 
Congrégation. C'est celui qui ligure dans le Propre de la collégiale et 
qui est reproduit tome XIII, page 411, où il forme les lro, 2e et 
3e leçons, au premier nocturne4. 

XII. — RÉCIT D'UN VOYAGEUR DU XV6 SIÈCLE 

Georges Languerant, riche flamand, visita St-Nicolas de Bari au 
xve siècle. Voici ce qu'il en raconte;pour plus de clarté, j'accompa­
gnerai son récit d'un commentaire. 

« L'église de St-Nicolas de Bar est fort somptueuse, dont à l'entrée 
de lad. église, au portail, yl y a la figure d'un beuf taillé en pierre ». 
Je pense que le pèlerin fait allusion aux deux hippopotames qui 
flanquent la porte principale. 

i. En 1S85, j'écrivais dans la Revue de l'Art chrétien, p . 65: Le chapitre 
de S. Nicolas de Bari me demande de vouloir bien rectifier un passage de mon 
élude sur son insigne basilique. Je le fais d'autant plus volontiers que, me 
tenant dans une stricto impartialité, je n'ai point à discuter les documents 
invoqués ni à prendre un parti quelconque, là où la question est si ardemment 
controversée. J'ai cité les leçons du propre de l'archidiocèse de Bari, approuvé 
par lu S. G. des ttites, relativement à la translation du corps de S. Nicolas 
de Myre à Jiari. 11 parait que la « prétention de la cathédrale est sans fonde­
ment, ne s'appuyant pas sur des documents certains et indubitables ». Le 
chapitre de S. Nicolas a fait reproduire dans son Ordo une version ditlërenle, 
qu'il a empruntée au « chroniqueur Nicéphore, moine dont l'autorité ne peut 
être suspectée, car il ne faisait pas partie du clergé ni de la cathédrale ni de 
S. Nicolas ». La bulle d'exemption, donnée par le pape Pascal li.cn llt)6, vient 
en confirmation de ce dernier document, car elle établit péremptoirement que 
* la basilique do S. Nicolas fut élevée dans un lieu public, non privé, con­
cédé par le duc Koger, in loco juris publiez per duds Hogerii chirographurma, 
D'où suit que a le clergé attaché à la basilique étant placé sub tutela Àposto-
licœ Salis est exempt do la juridiction de l'Ordinaire diocésain. Léon XUI,par 
resent du 22 décembre 1882, a reconnu et confirmé le droit du Grand Prieur 
do la basilique royale de S.-Nicolas en qualité d'ordinaire du lieu, en confor­
mité de la bulle de Pascal II et du diplôme de Charles II d'Anjou (20 juillet 
1304) ». 

La querelle, ancienne déjà, porte sur un seul point, à savoir que la leçon 
du propre contient ces mots: consensu arcàiepiscopi. « Ici l'arcnidiocèse de 
Bari est dans l'erreur,car l'église no fut pas bâtie sur un terrain appartenant 
à l'archevêque, mais bien sur le domaine du duc Roger, qui en ht donation 
à cet effet. On no voulut pas précisément, lors du débarquement du corps, 
qu'il iùt déposé à la cathédrale, mais dans une église bâtie exprès et digne 
d'un si précieux trésor. Le tumulte que ce débat occasionna obligea de le 
mettre en sûreté dans lo palais du Catapan,qui fut ultérieurement donné aux 
marins pour l'église projetée. Tout autre document est apocryphe. » 

http://li.cn
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(( Dedens lad. église, à la bonne main, sur le costé du cœur, il y a 
ung S. Nicolas en paincture, lequel est sur toile et est la figure dud. 
saint morienne, car ycelluy St, en son vivant, estoit tel ». Le voya­
geur doit faire allusion au tableau de S. Nicolas, qui est actuelle­
ment dans le trésor et qui fut, pendant un temps, dans le transept 
méridional. La tradition le place, effectivement, en dehors du chœur, 
à main droite, relativement au spectateur. Il est au moins fort dou­
teux que S. Nicolas fut mulâtre; cette opinion a pu résulter de son 
tableau, qui, à la manière byzantine, fait les carnations d'un bistre 
plus ou moins foncé. Que la peinture soit sur toile, ce serait difficile 
à vérifier, mais j'ai cité ailleurs, à Rome et à Anagni, aux xuie et 
xivesiècles, des tableaux ainsi façonnés à l'aide d'une toile collée sur 
un panneau et recouverte d'un mastic1. 

« Et quand led. Stfut, là endroit, amenez par deux beufz, comme 
l'histoire le porte, on dit que lad. paincture fut amenée sur le char 
avec led. corps St et le pilier ». Le corps de S. Nicolas aurait donc 
été transporté sur un char traîné par des bœufs, du port à l'église 
bénédictine de St-Étienne, où. il attendit l'achèvement de la basi­
lique 2. Je n'ai point à contredire cette histoire, que je n'ai point 
trouvée enregistrée ailleurs, mais je crois que la légende est venue 
après coup, pour expliquer les deux animaux sculptés à la façade, 
que le cardinal Bartolini nomme aussi booi (p. 26). Le tableau est, 
à mon avis,d'une date postérieure à la translation opérée au xie siècle, 
comme je le prouverai plus tard. 

« C'est une fort belle église, car elle est assise sur la fachon et 
manière de l'église de S. Jehan, en la ville de Gand. » L'archéolo­
gie n'existant pas encore, Languerant ne pouvait mieux préciser la 
physionomie générale de l'église de Bari qu'en la comparant à un 
édifice de son pays. C'est aux Belges à nous dire s'il a rencontré 
juste3. 

i. La cathédr. d'Anagni, p. 36. 
2. Abbrescia, p. 29. 
3. M. L. Cloquet veut bien m'ècrire à ce propos : « La comparaison que 

Languerant établit entre l'église de Bari et celle de St-Jean, à Gand, se rap­
porte h la crypte. Celle de Gand est toutefois postérieure à celle de Bari, mais 
probablement d'une disposition fort analogue. L'église de St-Jean (Baptiste) 
de Gand, n'est autre que la cathédrale de St-Bavon ; elle a changé de vocable 
depuis qu'en 1539 l'antique abbaye de St-Bavon, détruite par Charles Qa'mtt 
fut sécularisée et transférée à St-Jean avec son chapitre. » Le môme archéolo-
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« Car, sur cescun costé du cœur, il y a deux montées de pierres, 
lesquelles sont fort somptueuses et larges, pour descendre bien aise 
iîij personnes de front à chalcune et sont de marbre blanc et sont 
apoiés aussy de lad. pierre et y a xxi degrés pour descendre jusques 
à l'huis dud. coeur, lequel est desoubz le principal cœur et puis on 
en descend environ v : adonc on est en la propre place où repose 
le corps dud. S. Nicola, le glorieux confès, dont yl appert qu'il y a 
enssamble pur cescune montée xxvi degrés ». Gomme au xv* siècle, 
on descend encore par deux larges escaliers, à la crypte» qui est 
placée sous le chœur principal et fermée par deux luth. Je n'ai point 
compté le nombre des degrés, mais il n'a pasdû varier notablement 
depuis le xvc siècle ; en l'indiquant, Languerant n'a d'autre but 
que de montrer la profondeur de la crypte. 

« Led. cœur est fort beau etgrand et asscs sur la fachon du coeur 
de bas, comme dict est, de l'église S. Jehan en la ville de Gand, voire 
sans avoir issue sur rue ; car le cœur de l'église dud. Gand a yssue 
sur rue et ced. cœur n'a yssue sinon en lad. église ». Le chœur 
supérieur est très vaste, puisqu'il embrasse l'abside et le transept; 
en bas, il est au contraire plus restreint et l'autel se présente im­
médiatement après l'abside : il est précédé d'un espace assez étroit, 
clos par une balustrade. Mais cette disposition peut être moderne. 
La crypte n'a pas, comme à Gand, de sortie au dehors ; ses ouver­
tures donnent exclusivement sur l'église. 

« Nous venusembas.on nous monstraungpilier,lequel est rouge, 
lequel je tiengz estre de paincturo et dict on qu'il fut amené, 
comme dict est, avec led. corps et drap, lequel est en paincture, 
par les beufz miraculeusement en lad. église. Lequel est enclos de 
fer et y a un g huis pour entrer dedens ». Le pilierest toujours à la 
môme place, environné d'une grille de fer, peu élégante. C'est bien 
du marbre, une brèche rouge. Quelle drôle d'idée de le supposer 
peint ! Vient-il d'Orient ? Je n'en ai aucune preuve ; toujours est-il 

gne, dans une brochure intitulée : L'excursion dç la Gilde en 1875, lîruges, 
1877, in-4°, pp. 8-12, décrit en détail l'église do St-Uavon, qui « a subi des 
transformations nombreuses de la primitive chapelle de St-Joan, fondée au 
x# siècle, il n'est plus resté de traces. Klle fut reconstruite dans le cours du 
xm* siècle, de 1228 à 1*76. C'est ators que fut bâti le chœur actuel, ainsi que 
la crypte, cette magnifique église souterraine, nvec se* voûtes imposantes; 
elle seule a été conservée a peu près intacte ». 
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qu'il ne doit pas compter parmi les marbres queles Romains tiraient 
de cette contrée. Il est probablement d'extractibn italienne; la car­
rière primitive pourrait être recherchée. J'ai vu des brèches rouges 
à Spello et Spolète : le chemin de fer traverse des gisements consi­
dérables de ce marbre. 

« Et dîct on que une personne quy serait en péchez mortel n'y 
polvoit entrer ; mais je n'y entrai pas. Lequel pilier est emmy lad. 
place sur la bonne main. » Ce pilier est, au milieu de la crypte, à 
main droite ; sa grillele serre de siprès qu'il serait difficile d'entrer 
dans cette enceinte. 

ce Emmy lad. place, là est l'autel dud. S. Nicolas ]cns, auquel 
autel le corps du glorieux St est etestled. autel enclos de fer, comme 
en l'église St-Géry en Valenchienncs, l'autel St-Roch ». Nouveau 
terme de comparaison avec une église delaFIandre. On peutse faire 
une idée de la clôture de fer par le grillage du xiue siècle que Ton 
voit à Assise, dans l'église St-François et, à Rome, à l'oratoire du 
Saint des Saints. 

« Et entre le fer et led. autel, sur la main gauche, yl il a ainssy 
comme des basses formes et par devant ung bas estapleau, pour y 
asseoir iij ou iiij presbstres ; auquel lieu on y chante vespres et 
grande messe ». Les stalles, fort peu nombreuses, vu le peu d'es­
pace, sont munies en avant 'de banquettes pour les chapelains; 
c'est là que se chantent les offices. 

Le reste du texte se réfère à l'autel et'à la manne. L'autel est 
recouvert d'argent et creux : les deux volets, qui permettent de voir 
à l'intérieur, ne se ferment pas à clef. On a alors sous les yeux, à 
terre, c'est-à-dire au ras du sol, un trou closparuncouvercle de lai­
ton, marqué d'un Christ en croix, ce que contredit formellement le 
grand disque d'argent que j'ai trouvé à cette place et qui remonte 
aupoutificatd'UrbainlI : «Led. autel est garny d'argent tout au-
thour et, par devant, y a comme deux feuillctz, lesquelz no ferment 
à la clef. Etquandles deux feuilletz sont ouvertz, on œuvre encoire 
parterre comme unegrande salliuredontlecouvercle est de layton, 
ouquel y a ung crucifix. » 

Parle trou que ferme ce couvercle, on regarde au dedans de la 
tombe, qui demeure obscure tant qu'on n'y descend pas une lu­
mière. « Et par led. trou ou pertuis, lequel est environ aussy grand 

T. XIV. 4 
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comme ma paulme, je rcgarday pour cuidier voir led. corpz du 
glorieux S. Nicolas ; mais on n'y percoipt rien, sy non quand on 
descend de la chandelle. Alors on percoipt tout embas ainsy 
comme une lamperendant grand clareté, laquelle estplaine dhuyl-
le. » Ce dernier passage n'est pas précisément clair. Gomment se 
fait-il qu'on ne voie pas dans le tombeau, puisque au fond il y a 
comme une lampe qui éclaire ? Si elle luit si vivement, pourquoi 
sa clarté nemontc-l-elle pas jusqu'à Foriiice supérieur? Puis est-ce 
bien une lampe? En disant comme une lampe, le voyageur semble 
apposer une restriction à sa pensée. Et s'il n'y a pas de lampe, 
qu'est-eequi brille ainsi ? 

Cetle huile, dite manne, se distribuait alors dans de petites fioles. 
Languerant en eut trois pour sa part, mais son compagnon en reçut 
douze de i'ëvéque. « Et làdessoubzest lecorpsdud. S. Nicolas, lequel 
rend Iad.huyllo, laquelle s'appelle manne, de laquelle on en donne 
à cescun pèlerin une arnpoulette, dojit, pour ma part, je trouvay la 
manière d'en avoir trois. Et après, Mon s. de Reubempret et moy 
allasmcs par devers Pévesque, à cause de ce que led. S r ne scavoit 
pas ung mot de latin et fis tant auprès dud. évesque que led. Sr de 
Iteubempret en cuit XII ampoulettes, pour sa part, de lad. manne. 
On m'en donna tant sur mes jeulx comme sur mes bagues, lesquel­
les j'avoys rapporté de lliérusalemet aussy aux aultres comme est 
la coustume. La table d'autel, là où repose le corps dud. S. Nicolas, 
cbt toute d'argent ».[Annal. archêol.y t. XXII, pp. 130-140). 

Ainsi c'étaitdonc la coutume, outre Vampoulelte que chacun em­
portait, de faire oindre de cette huile les objets de piété que Ton 
avait avec soi. Je ne sache pas que ce pieux usage ait persévéré 
jusqu'à nos jours. 

XIII. — MANNE DE S. NICOLAS 

1. La manne coulait à Myro commoàBari, avant la translation du 
corps, qui, selon Jacques de Voragine, baignait dansl'liuileàla tête et 
dans l'eau aux pieds: «Quidum scpultusfuisselintumbamarmorea, 
a capite fous olei et a podibus Tons aquue profïuxit et usque hodie 
ex cjus membris sacrum resudat oleum, valons in salutem multo-
rum » (Leg. aur., édit. Grœss, p. 26). 
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Le jésuite Beatillo, enl620,dans un ouvrage spécialsur la manne, 
relate cette double émission odorante : « Effluere duos liquores, 
alterumex parle capitis subolei specie, alterum ex parte pcdumsub 
aquœ forma, utrumque suavisodorisetcontra quoscumquemorbos, 
utexperientia comprobavit, mirabiliterefficacem. » 

Aussi voit-on à Myre les deux prêtres Loup et Grimoald, prépo­
sés à la garde du tombeau, remplir « une ampoule de la liqueur 
sacrée et la placer sur une colonne » (Abbrescia, p. 24) et le jeune 
Matthias, qui enleva le corps, plonger la main dans le sépulcre qu'il 
trouva « plein de manne jusqu'à la moitié » (J/ncL, p. 25), puis 
s'y enfoncer tout entier et en sortir « ruisselant de la manne pré­
cieuse ^(lbid., p . 26). Ainsi l'ont raconté l'archidiacre Jean et le 
moineNicéphore : « Idem vero juvenis immittens manum primoque 
liquorem attingens sensit esse valde copiosum ita ut urna eadem, 
qute non parva erat, quasi usque ad médium plona esse videbatur; 
quo ingresso, submergens suas in oleo palmas, repperit reliquias 
sanclas natantes, therebinthi otnncm suavitatem vincentes ». 

S. Méthode, patriarche de Gonstantinople, qui mourut en 847, 
atteste le miracle de la manne : « Vouera bile ejus corpus, unguento 
et virtutum fragrantia delibutura, qua in ecclesia est tumulatum, 
illico manavit unguentum, suavem odorem spirans. Quod ab omni 
qnidem adversa et corruptrice potestatc défendit, prœbet vero salu-
tarem et vivificam medïcinam, in gloriam glorificantis eum veri Dei 
nostri JESU-CIIRISTI ». 

Dans la seconde Novelle, l'empereur Emmanuel Comnene a un 
mot sur la manne qui coule parfumée : « In honorem miraculi 
celebris unguentoque scaturiontis Nicolai ». 

Ferrand a donc eu raison d'affirmer que cette huile, qui redonne 
la santé *, est célèbre dans le monde entier : « Geleberrima est toto 
orbe christiano jactata salutiforas illius aquaî fama, qme a sacro-

1. .i Lors de sa fête, au mois de mai, la foule innombrable des pèlerins so 
dispute la manne miraculeuse distillée de son corps (St-Nicolas, à Bari), qui 
devient une matière d'exportation recherchée par l'Espagne et par la Russie 
même. Je ne veux point ici approfondir la cause de cette abondante sécré­
tion, qui peut être fort respectable au fond, mais dont l'abus, tout au moins, 
était déjà blâmé, il y a plus de deux siècles, par le sévère Heîlarmin (Bartoli, 
Vita del cardinal Uellarinino), Ce liquide est considéré comme une panacée 
universelle et la manne de St-Nicolus de Bari est employée pour guérir tous 
les maux indistinctement. » (Léon Palustre, De Paris à Sybat-is, p . iJ'tO.) 
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sauctis beati Nicolai Myrensis episcopi pignoribus continent! sca-
turigine dimanat. » 

Dans le Propre de la collégiale, il y a trois offices de S. Nicolas, 
patron de la ville et de la province de Bari. L'addition au Missel 
porte pour titre : Missœ S. Nicolai Magni, episcopi et confessoris, 
principales pntroni cuntath et provincim Barii, quœ in ejits regali 
ecclesia Bariensi cclehranlur. La fête se célèbre le 6 ^décembre., la 
translation le 9 mai et le patronage le 31 du môme mois. A cha­
cune des trois messes propres, il est fait allusion au prodige de la 
manne. 

Le 9 décembre, le verset alléluiatique est ainsi conçu : « Tumba 
ista sancti Nicolai sacrum resudat oleum, quod a'gros sanat. » La 
séquence l y revient dans trois strophes, en y associant le souvenir 
de Sle Madeleine : il est facile d'en comprendre la raison aprrs ce 
que j'ai dit de ses reliques. 

Ex ipsius urna - manat 
Quaî fréquenter œgros sanat 

Unctionis copia. 

Magdalena, quaj respersit 
Chrisli pedes et detersit 

Suas eulpas, unctio. 

llla nobis iropetretur 
Per hoc manna, quod donetur 

Criminum compunctio 3, 

Au 9 mai, une strophe de la séquenco fait allusion à la manne : 
Ab ossïum fragrantia 
A fontis redundantia 
Hoc mkor confirmatum. 

A la messe votive, pendant l'année, on répète à Y Alléluia le ver­
set du 9 décembre Tumba ista. 

Honorius d'Autun, dans son Spéculum Ecclcsiœ (1531, fol. 290 
et suiv.), a inséré un Sermo de S, Nicolao, qui parie de la manno 
avec quelque détail. On y relève ces trois faits : que l'huile est suée 

î . Sous prétexte de romain pur, nous avons banni les séquences de nos 
liturgies renouvelées : elles on étaient pleines autrefois. Lyon et Paris ont eu 
lo bon esprit do les conserver. La Congrégation des Rites ne s'y oppose pas 
et, sur ce point, l'Italie nous donnait encore l'exemple. 

2. Urna a remplacé tumba, qui est le texte original. 
3. Ce texte est une altération de la prose d'Adam de S.-Victor/ 
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par le marbre de la tombe, non par les ossements; que les per­
sonnes débiles en font des onctions qui leur rendent instantanément 
la santé; enfin que l'huile cessa momentanément de couler par suite 
d'un méfait : « Régi gloriœ in perenni gloria associatur (Nico-
laus); sed rnarmor tombas illius liquorcm olei resudare memoratur; 
quo dum qûisque debilis perungitur, protinus depulsa a?gritudine 

salus refunditur Quodam autem temporo antistes ejusdem sedis 
propter invidiam urbe pellitur, et statim stilla sacri Hquoris res-
tringitur; etdumipse in propria cathedra recipitur, confestim stil-
licidium salubre gaudentibus redditur ». 

Wace raconte la même chose en vers, mais il fait décourir 
l'huile de lui : 

Un sarcu de marbre on pris 
U li sains cors de lui fu mis; 
Du chief de sa tombe decort 
Uns sains oiles que de lui cor!; 
Par Toile qui del cors issi 
A Dex puis maint enferm guari. 
Un areevesque i ont posé 
En Ponor, puis est ordené ; 
Jou ne sais par quel ocoison. 
Mais en escil l'envoia Ton 
Des que chil en escil ala 
Et Toile a decorre cessa. 
Ainsi pardi on longeaient 
En la chité cel onghement; 
Quant chil vint qui cachiés estoit, 
L'oile courut si com soïoit *. 

Nos anciennes liturgies françaises ont célébré les louanges de la 
manne de S. Nicolas. La Bibliothèque Nationale de Paris possède 
un manuscrit duxm" siècle (suppL lal.t n° 269), où je relève cette 
strophe dans une prose de matines en l'honneur du saint évoque : 

Sospitati dédit segros 
Olei perfusio. 

Une autre prose, prosa, du même graduel noté est plus explicite, 
car elle montre, avec Adam de S. Victor, l'huile coulant du tom­
beau : « Ex ipsius tumba manat, etc. » 

1. Noua. mél. d'archêolog., d875, p . 52. 
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Dans l'un et l'autre texte, l'huile miraculeuse est employée à la 
guérison des malades. 

Plus anciennement, le bréviaire de Tolède, cité par Baronio dans 
ses notes sur le Martyrologe romain, avait une strophe spéciale sur 
cette huile, qui ne sortait pas de l'olive : 

Ctijus fumba ferl oleum l
9 

Matres olivio neseiunt2; 
Quod natura non protulit 
Marmor sudando parturit. 3 

On est étonné de voir le miracle de la manne consigné par San-
teuil dans une des hymnes du Bréviaire do Paris : 

Profuit vïvus, favet et sepultus : 
Il salutaris liquor e sepulchro. 
Turba languentuin, properate; prœsiat 

111e salutem. 

2. Je continuerai les citations pour montrer quelle n'clame la 
liturgie ici a faite à la manne pendant tout le moyen-âge*. 

Tropaire de S.-Martial de Limoges, xie siècle (Dreves, Anal. 
kymnica, VII, p . 195) : 

Cujus tumba desudat Membra reddit vivida. 
Oleum, quod morbida 

Hymne du xie siècle, à matines : 

Cujus tumba fert oleum, Quod natura non protulit 
Matris olîvse neseium : Marmor sudando parturit. 

Ms. de S.-Martial de Limoges, xnc siècle (Dreves, XXI, 85; : 

1. Certains textes laisseraient entendre que c'est le tombeau lui-même, et 
non le corps, qui sue la manne. 

2. La citation n'est pas exacte et le vers ainsi n'a pas de sens, il faut resti­
tuer Matris olivœ neseium. 

3. Benoit XIV emprunte en texte au cnrdinal Haronio et renvoio aux au­
teurs suivants : Beatillo, Liceto, Pîctrasanta, Rordnni, Ferraml et Giannonc. 
11 ajoute : « Baillct, în Vila S. Nicnlal, nudacter assorit potuisso curdhialem 
lîaroniiim lîarium acccdorc. ut certior fieret de miraeuli routinuationc. At 
opus non erat ut cardinal U ea de causa itor assuuierut, eu m id in Italia et 
extra Italîam notiim sit». {De serv. Dei heniipe, édit. do Venise, 1704, t . IV, 
p . 231). L'hagiographc français n'avait pas tout à fait tort, car il vaut toujours 
mieux voir par soi-même et liaronio a été imprudent de ne citer le miracle 
que sur le témoignage d'autrui, quand il lui était si facile de le contrôler sur 
place : « Quod miraculum hactenus vigere dicitur ». 

4. Voir les strophes relatives à la manne dans les hymnes publiées tome 
XIIT, pages 399, 401, 402, 406. 
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Pietatis hic patronus Praeses orbis consolator, 
Gravilatis fugat onus, Salus morbi et curator 
Hoc quod gravai Quos vult lavât. 

Hymne du xne siècle (Dreves, IV, 214) : 

Ejus ad tumiilum manat olivam. 

Adam de S.-Victor, xuc s. 

Ex îpsîus tumba manat Impetres ad Dominura 
Ùnctionis copia Prece pia, 

Quae iofirmos omnes sanat Quae sanavit laesîonem 
Per ejus suffragia. Maltorum peccaminum 

Ipsam nobis unctionem In Maria. 

Ces strophes ont été ainsi traduites nu xve siècle (Léon Gauthier, 
Œuor. poétiq. d'Adam de S.-Victor, I, 210) : 

De son lombel i! decourt grant oinlure. 
Qui tous malades par ses mérites cure. 
Celle oinlure pour nous curer 
Nous veuilles vers Dieu impétrer, 
Qui fist Marie Magdelaine 
De plusieurs péchiez nette et saine. 

Miss. S. FlorianU xu° s. (Dreves, X, 274) : 

In mari invocaris, 
Aura arridet clara, 
Non émanai oleum, 
Donec pontifex suse 
Redux cathedrse. 

Gant, de Pierre de Médicis, à Florence, xme siècle (Dreves, XXI, 

86; : 
Oleî compressio 
Multos curât a morbi 

Supplicio. 
Ms. de S. Denis, xme siècle (Dreves, XXI,82) : 

Ejus mausoleum Doloris aculeum 
Diebus singulis Ilorum qui piis eum 
Emiltit oleum Deprec.wur menti bus. 
Quod morbi maculis Ejus tumba gentibus 
Infectis remédia Pnebet confidentibus 
Prœbet salutaria. In hagio 

Ex ejus tumba Huit Subsidio 
Incessanter oleum, Oleum salutare. 
Quod o m ni no destruit 
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Prosar. S. Aldegundis Malboden., xm° s. (Dreves, X, 275): 
Corpovales roorbos panât 
Liquor qui de membris manat. 

Brev. ms. Fredeslarien., xive s. (Dreves, XXIII, 249) : 

Scd ex ejus tumba manat, A cunctis languoribus, 
Pinguis cœli roribus, Sic peccati vas profanât 

Liquor et iniirmos sanat Piis a pecloribus. 

Miss* Westmonasteriense, xivc siècle : 

H jus de tumba sudat oleum 
Quo morbida membra reddit valida. 

Hymne du xive siècle, à Laudes : 

QUÎC sit virtus charitaiis Nicolae, qui dulcoris 
In praîsenti sreculo Gaudes privilegio, 

Per oleum palet salis Pio su m mi Gcnitoris 
Quod manat de tumulo Nos commenda Filio, 

Et dat munus sospitatis Corda nostra sanctf roris 
Imploranti populo. Mundet ut infusio. 

Hymne d'Ulrich de Wessobrunn, p. 191 : 
Ave, nam de tumulo Sanantes hydropicos 
Tuo fluunt sedulo Alque epilepticos 

Olei liquores, Cunctosque dolores. 

Hymne du chartreux Conrad de Haimburg, xive s. (Dreves, 
111,80). 
Cum defunctus sepelirîs Sed, repulso successore. 

Tumulo marmoreo, Sislunt olicidia; 
Multis salus modis miris Quo reverso, cum liquore 

Es, m an anle oleo. Redeunl remédia. 

Cod. Scotorum Vindobon., xiv- s. (Dreves, X, 278): 

Ut mortale Stillans oleum, 
Pellas odium Oleum laetitïœ, 
Salutare Medicina grutise. 

Brev. £broicen.3 xivc s. (Dreves, XII, 2-13): 

Qu% sit virlus castitatis, etc., comme dans le missel de Westminster. 

Brev. ms. Sedunense, xve s., variante d'Adam de Saint-Victor 
(Dreves, XIX, 228): 

Ex ipsius tumba manat Per ejus suffragia ; 
Unctionis copia, Sanitati cedit morbus, 

Qutc iufirmos omnes sanat Fugantur dœmonia. 
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Miss. Patavien., xve s. (Dreves, X, 273): 

Lîquor oie! 
De tumulo fluxit 
Ejus, quo cuncti 
Languiduli statim 
Aderant incolumes. 

Miss. Vissegraden., sœc. xv (Dreves, X, 278): 

In oleique copia 
Miratur abundantia 
Effusce largiiatis. 

Orat. Juliani Regin., xv° s. (Dreves, XII, 208): 

Cujus pulchro de sepulchro 
Liquor émanât inclitus 
Nos sanando, liberando. 

Brev. Vawten., xv° s. (Dreves, XII, 210): 
Ex tu ml) a m au al uuctio 
Quio dat regris remedium. 

Brev. Tarantasien., xv* s. (Dreves, XII, 21J): 

Pretiosum dat liquorem 
Tumba tanli prœsulis, 

Morbum sanat et languorem, 
Dat salulem popnlis. 

Antiph. confratern, S. Nicolas xva s. (Dreves, XII. 205): 

Oieum sacro manat e sepulchro, 
Suos linitos quod sanat tegrotos, 
Laticis fonsque prsebentis salutem 

Corporis hausti. 

Antiph. ms. confrat. S. AicoluL xve s. (Dreves, XIX, 227): 

Manat oleum tumulis i Precans affluit populus, 
Mynt> jugiter copia ; Mala curantur varia. 

Brev. ms. Fratr. IlospltaL S. Johann is9 xv° s. (Dreves, XIX, 

226): 
Ut teslaïur et explauat Cœeis lumen reparatur, 

Qui vidit, marnaorei Mutis lingua solvitur, 
De sepulchri loco manat Quibus au ri s obluratur 

Sancti liquor olei, His auditus redditur, 
Quœ linitos œgros sanat Claudo gressus restauratur 

Verus cultor fideî. Et sospes regreditur. 

1. La rime exige tumulus. 
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Oral. ms. Trudonense, xvi° s. (Dreves, XXIX, Ho): 

Gaude, quia morbos sanat 
Sacer liquor, qui émanât 

Nunc de tuo corpore. 

Brev. FI4\ Ord. SS. Trinil. de rcdemptîone captiv., impr, à Paris 

en 1515 (Dreves, XII, 213): 

0 quam ornant sanclum Dei Unctionis copia, 
Virtutum însignia, Quro linîlos omnes sanat 

Nam ex ejus tumba manat Per ejus suffragia. 

Brev. fioschilden., 1317 (Dreves, XI, 205): 

Ex ipsius tumba manat Intus, hic a veriiee 
Oleum cum ïatice, Exlfa sedat et compïanat 

Hoc a pede fluens sanat Morbida miritice. 

Brev. Arhtisien., 1519 (Dreves, XI, 204): 

Nec carent donïs cineres sacratî, 
Ejus emanans liquor a sepulchro 
Débiles curât merîtumque monstrat 

Prsesulis almi. 

M. le chanoine Marsaux (Trésor d'Atiloîng, p. 3) cite le Bréviaire 

ms. de Sluttgardt, dont il ne donne pas la date: 

Tumba quippe hujus De olei manat 
Sacri liquore /TCgros et sanat. 

Du même auteur cette citation d'une prose d'un missel de Slutt­

gardt : 

Tumba illius oleum émanât :quo si debilis delinitur allquis, recedit in-
eolumis. 

Un ms. de S. Gall, cité par M. Marsaux : 

Ejus e turaulo profluum 
Sanat latiguidos oleo «. 

Enfin il lire cette variante du missel de Westminster/qui forme 

une strophe du Punge l'nujua : 

Qnre sit virtus charilalis Quod manat de tumulo 
Hoc praosenti EJCCUIO, Et dat munus sanilalis 
Oleum déclarât satis Implorant! populo. 

3. Le Père Nicolas de Bralion, prêtre de l'Oratoire, a ajouté à la 

1. La rime exige Oleum. 
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Vie admirable de S. Nicolas, imprimée à Paris en 1646, un Discours 

sur la liqueur miraculeuse, qui sort des sacrées reliques de S. Nico­

las, arckevesque de Myre, appelée communément manne de S.Nico­

las. J'en donnerai ici quelques extraits : 

Ce discours est pris d'un traité italien, du R. P. Joseph Bonafede, clerc 
régulier de la Congrégation de la Mère de Dieu; il n'en est toutefois pro­
prement ny abbregi ny traduction 

Supposant l'histoire de cette merveilleuse liqueur, qui commença de 
sortir du saint corps de saint Nicolas, aussitost qu'il fut en son sépulcbre 
à Myre, et continue d'en sortir à Bari où il est maintenant (non d'un seul 
os, comme quelques-uns pensent, mais de tous), ainsi que nous l'avons -
rapporté en sa vie ; et que mesme elle en sort lorsque ses os sont hors de 
sa sépulture, ainsi qu'il s'est veu en diverses occurrences ; il est certain 
qu'elle est miraculeuse, et que ce ne peut estre aucun autre que Dieu qui 
la produit. 

On ne peut pas dire que c'est la froideur ou humidité du lieu souter­
rain, où est le sépulcbre de saint Nicolas, qui est la cause naturelle de la 
production de cette manne, qui paroist à présent seulement comme de 
l'eau ; (encore qu'à Myre elle sortit de son corps par deux divers 
endroits...) 

Davantage, si celte liqueur se produisoit naturellement, il fan droit 
qu'elle se produisît aussi dans toute la grotte en laquelle est le sépulcbre, 
ce qui n'est point ; car, aux autres endroits, elle ne paroist en aucune 
façon. 

11 faut donc dire que la cause de cette liqueur qui sort des os sacrés de 
saint Nicolas, est une vertu secrète et surnaturelle qui réside en eux, et 
laquelle ils reçoivent par une spéciale bénédiction de Dieu. 

De sorte que mesme encore que cette sainte liqueur fust une eau élé­
mentaire et ordinaire en sa substance, elle seroit tous jours miraculeuse 
en sa production, qui ne se fait point par une voie naturelle... 

Tout ainsi que cette sainte liqueur est miraculeuse, ainsi que nous 
avons monstre, quant à sa production, de mesme il semble qu'il faille dire 
qu'elle l'est encore quanta sa forme et substance, puisque oh n'y reconnoist 
point toutes les qualités et accidens suftïsants et nécessaires, pour faire 
conclure quelle chose c'est. 

Pour preuve de cela, il suffira de monstrer que ce ne peut estre de 
Peau élémentaire et naturelle, car elle en a plus d'apparence que d'au­
cune autre chose. Or cela se reconnoist en ce qu'elle a une certaine saveur 
qui luy est propre, semblable à celle des décoctions ou choses distillées, 
ce qui ne se trouve point en l'eau commune et ordinaire: et de plus elle 
ne se corrompt point avec le temps, ny ne se gèle par le froid, ce qui 
monstre qu'elle est plus pure, plus humide et plus aérienne que la mesme 
eau élémentaire. 
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A cela on peut adjouster quelle ne se produit point, non seulement 
quant à la cause principale, ainsi que nous avons dit, mais aussi quant à 
la manière de la production, ainsi que les eaux naturelles, comme nous 
monstrerons. 

Comme donc le ciel cristalln, encore qu'il aye quelque apparence de 
l'eau pure, est nôantmoins en soy une chose bien plus parfaitte : ainsi 
quoy que cette manne soit claire et fluide, elle est néanmoins d'une na­
ture et substance bien plus excellente que l'eau naturelle; c'est pourquoy 
U semble qu'on peut conclure que ce n'est aucune des liqueurs que nous 
connaissons et que produit la nature, mais une substance eslrangère et 
produite par une vertu surnaturelle, que Dieu a infuse et comme impri­
mée au corps de S. Nicolas, et partant qu'on ne peut dire clairement et 
proprement ce que c'est. 

Nous en pouvons dire tout de mesme de nostre miraculeuse liqueur. 
C'est pourquoy les autbeurs ne luy pouvans donner de nom qui convienne 
proprement à sa substance, luy en ont donné plusieurs, qui peuvent si­
gnifier ses effets miraculeux ; et de pareille façon que la manne, que Dieu 
faisoit tomber autrefois au désert pour la nourriture de son peuple, fut 
appelée pain, parce qu'elle nourrîssoit, et l'eau qui sortit miraculeusement 
d'un rocher pour son breuvage fut appelée miel, à cause qu'elle avoit une 
douceur agréable comme celle du mie! ; ainsi, outre que la liqueur du 
corps de saint Nicolas a pu estre appelée huile autrefois, à cause de l'ap­
parence qu'elle en avoit en l'un des deux costez, par lesquels elle conloît à 
Myre, aussi l'a-l-on peu appeler uï'B lors, et depuis que ce saint corps est 
à Bari, où elle se tire de son sépulchre, qui est sous un autel, par le 
iroyen d'une éponge, avec la seule apparence d'eau, de ce même nom, ou 
de celuy de haume ou d'onguent que d'autres luy ont donné à cause qu'elle 
opère, quoy que par miracle, quelques effets pour diverses infirmiez du 
corps humain, qui ont du rapport à la vertu de ces choses, adoucissant 
les douleurs ou confortant les membres. 

C'est ainsi donc que l'empereur Emmanuel Comnène, en la constitution 
touchant les fesles, l'appelle unguent: Sancimas, dit-il, ut dieu scxlusde-
cembrk ferinUs sit propter celcbrem In miraculis et unguentis scaturten­
tent Nicolaiim.'Kt un archevesque de Myre, appelé Métliodius, qui vint à 
Bari Tan mille cinq cens vint, en une attestation (Béatilie la rapporte en 
la Vie de saint Nicolas, liv. 7, chap. 13; qu'il fïlpar escrif, touchant la mi­
raculeuse colonne dont nous avons parlé en la vie de notre saint prélat, 
luy donne plusieurs fois, l'épithette et titre de Myroulite, qui donne ou 
rend de l'onguent* Mutius Sforza, en ces vers pris de ses hymnes sacrez, 
rappelle baume; 

Hue ades, mitra, Xicotac, futycm. 
Sivete cœlum tenet, aut revisis Barium, 
Sudanl tua gua salubre balsamon ossa. 

Et pour signifier son excellence, Pierre Ange Bargée n'a point fait de 
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difficulté de luy donner le nom d'ambrosie en sa Siriada, où il descrit 
ainsi l'église de St-Nicolas de Bari : 

In rncdio sucram lestudo intertipit urnam 
Aurea, guse dhi cineres atquc ossa sepulti 
Gomphxa} ambrosium siunma de marmore fundlt 
(Mira qitidem sed certa fides) injussa liquorem. 

Mais le plus commun et le plus ordinaire nom qu'on luy donne main­
tenant est celuy de manne, et véritable il luy vient bien à propos (puisque 
sa substance nous est étrangère et inconnue)/ car c'est celuy que les Hé­
breux donnèrent à cette viande céleste que Dieu leur faisoit pleuvoir, la­
quelle ils ne scavoient que c'estoit ; c'est pourquoy la voyant ils disoient 
comme par admiration ce mot manne qui signifie : Qu'est-ce que cela? 

Et il semble qu'en l'hymne de saint Nicolas qui se chante en l'église 
de Tolède il soit fait quelque allusion à ce qui est de cette substance qui 
nous est inconnue, par ces vers : Cujus tnmba, etc. 

Encore que celte saincte manne soit miraculeuse quant à la cause qui 
la produict, et aussi en soy en ce qui est de sa forme et substance, il 
ne s'ensuit pas pour cela qu'elle soit faltte de rien par une nouvelle créa­
tion, Dieu se pouvant servant servir en semblables opérations extraordi­
naires de sa toute-puissance de quelque matière, et il n'est pas à propos 
que nous supposions en ce miracle une chose que les saintes écritures et 
les théologiens pour l'ordinaire ne reconnoissent point aux miracles, à 
scavoir quelque nouvelle création. 

Pour donc résoudre avec plus de probabilité quelle peut estre cette ma­
tière de la manne de saint Nicolas, il faut considérer qu'en telles opéra­
tions de Dieu, quoyque miraculeuses, il se sert pour l'ordinaire de ce qui 
est plus connaturel et proportionné aux choses qu'il veut produire, car 
les miracles ne deslruisent pas, mais plustost perfectionnent Ja nature; 
ce que supposé, si nous considérons les qualités qui paroissent en nostre 
miraculeuse liqueur, qui la rendent semblable à de l'eau naturelle, il sem­
ble qu'il n'y a point de matière qui luy soit plus proportionnée que celle 
de l'aer qui se change plus facilement en eau qu'aucune autre chose, et 
partant qu'on pouroit dire qu'en sa production, Dieu s'en sert pour ma­
tière, et qu'au défaut des causes naturelles qui peuvent changer Taer en 
eau, avec un miracle de sa toute-puissance, il fait changer continuelle­
ment l'aer qui environne les sacrées reliques de saint Nicolas par une 
vertu secretle qu'il leur communique pour cet eftect, en cette sainte 
liqueur.. . 

Le très dévot Jean Lansperge adjouste à cela, et va méditant que par 
cette manne avec l'apparence d'huile qui signifie la miséricorde, Dieu 
nous donne à entendre que nous l'obtiendrons de luy, si nous la luy de­
mandons par l'intercession de ce miséricordieux prélat : « Cum Nicoiaus 
dit-il, en un sermon qu'il a fait deluy,sepuItuscorpore fuisset, circa ejus 
caput fons cœpit scaturire olei, quo in vita virum misericordiarum fuisse 
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illum Deus palam omnibus faceret, a!que in necessiiatibus et tribulatio-
nibus nostris, se per illius interventionem invocandum doceret: congraum 
namque est misericordiam a misericordissimo Deo intercessione viri mi-
serîcordiarum impetrari ». 

Mais nous ne pouvons pas avoir un plus asseuré tesmoignage que Dieu 
nous a voulu donner en cette miraculeuse liqueur, un symbole qui nous 
signifie les vertus de nostre grand saint Nicolas, que la révélation que Je 
mesme saint prélat en fist à sainte Brigide. 

Cette sainte et dévote pèlerine estant allée visiter son sépulchre a Bari, 
comme elle s'y fut recueillie en une profonde méditation sur ce miracle 
que Dieu y opère continuellement, et des raisons de sa divine providence 
en iceluy; elle fut ravie, et lors saint Nicolas luy apparus! en forme d'un 
personnage plein de gloire et majesté, distillant de toutes parts un huile 
précieux, et exhalant une céleste et suave odeur, et luy dit : i Ego sum 
Nicolaus episcopus, qui appareo tibi in tali specie sicut disposilus cramin 
anima, dum vivebam; nam omnfa raembra mea ila habilitata et ilexibi-
lia erant ad servitium Dei, sicut res uncla,qua3 ttexibilis est ad opus pos-
sidentis, et ideo laus exullationis semper erat in anima mea, et in ore 
meo prsedicatio divïna, et in opère pâli en fia propter virlutes humililalis 
et caslitatis quas pnecipue dilexi. » 

Il y en a d'autres, qui considèrent comme une des fins et prélentions de 
Dieu en ce miracle de la manne, qui sort du corps de saint Nicolas,notre 
propre utilité et les grâces et faveurs qu'il nous veut faire par icelle. 
C'est ainsi qu'en parie saint Michel Archimandrite, lorsqu'il dit : « Cor­
pus Nicolai in sua ecclesia scpultum cfïudit statim liquorcm odoriferum, 
depellenlem quidem omnem conlrariam et eorruptivam sanitatem, virtu-
tem largientem autem salvalricem et rnala depellentem ». Et saint Anto­
nio, archevesque de Florence, nous en rend un semblable témoignage: 
c Ex ejus sepulcbro honorifico, dit-il, duo fontes manarunt statim post 
ejus sepulturam, unus oleum fluens ex parle capitis, alius aquam ex 
parte pedum, ad sanitatem proficui. » 

Pour conclusion il faut rapporter icy quelques exemples de ces grâces 
que Dieu fait par les effels miraculeux de cette sainte liqueur. 

Roger, premier du nom, roy de Sicile, estant affligé depuis plusieurs 
années d'une surdité de l'oreille droite, vint à Bari visiter le corps de no­
tre saint pour demander guarison par son intercession; i! se la fist oin­
dre par l'archevesque de Palerme, avec cette sainetc manne, et aussilost 
il guérit (Bealih, Hb. 0, cap. 18 de la Vie de S. jSicolas). 

En mil cinq cens nonanle huit, un religieux capucin du couvent de Ta­
rante, au royaume de Napïes, ayant une playe incurable au bras, pour 
laquelle on l'avoil condamné A le perdre dans peu de temps ou la vie, un 
de ses supérieurs luy mis! dans la playe deux ou trois gouttes de celte 
sainte liqueur, qui le tirent soudain endormir, et ainsi le guérirent (Le 
mesme, ch. i7). 
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En la mes me année, un médecin d'Otrante, mais qui demeuroit depuis 
un long temps à Bari, en présence de beaucoup de peuple et devant l'au­
tel de saint Nicolas, déclara qu'ayant esté affligé par l'espace de deux 
ans d'une playe entre un œil et le nez, en laquelle il s'engendroït des 
vers, s'estoit guéri en un moment par une petite goutte de celte manne. 

Les lettres annuelles des Indes, écritles parles PP. Jésuites, font foy 
qu'en Tannée mil cinq cent nonante sept, durant une peste qui courut 
au royaume du ftrasil, tous ceux qu'ils oignirent de cette saincte manne 
furent guéris (Bonafede). 

En Tannée rail six cens cinq, il y eust à la ville de Bari, où est le corps 
de nostre saint, une influence maligne, qui causa un mal général des 
yeux, et fîst perdre la veue à beaucoup de personnes, mais ces pauvres 
affligez, ayants recours à ce médicament de leur sainct protecteur, non 
seulement se préservèrent du mal, par l'onction delà saincte manne, sur 
les yeux, mais aussi il y eu eut plus do cent, qui par icelie recouvrèrent 
la veue qu'ils avoient perdue. 

Le Père de Bralion, après avoir raconté la sépulture de S. Nico­
las, dans son égliso de Myre, ajoute ; 

Le corps de saint Nicolas fut mis dans un sépulcre de marbre, dans 
lequel on mit aussi une partie du rameau de palme, qu'il avoit apporté 
retournant de son voyage de Jérusalem, lequel y demeura verdoyante, et 
mes me produisant de nouvelles feuilles par l'espace de plus de sept 
cens ans. 

Aussitost que ce saint corps eust esté mis en sa sépulture,il commença 
d'en sortir une odeur très suave, et aussi deux liqueurs qui coulaient con­
tinuellement; Tune comme de l'huile du côté de la teste, et une autre 
semblable à de l'eau, du costé des pieds; Tune et l'autre odoriférantes et 
très utiles à guarir toutes sortes d'infirraitez ; mais étant chassé de son 
église le successeur immédiat de saint Nicolas, elles cessèrent de couler, 
jusques à ce qu'il fut restably et longtemps après, à sçavoir Tan mil oc-
tante six, cette liqueur cessa encore de sortir de ces os et du sépulcre, 
quoyqu'il en demeurât plein, pour marque du miracle passé: parce que 
ceux de Myre, espouv&ntez des Turcs, qui avoient pris la Licie, avoient 
abandonné leur ville se retirans dans les montagnes voisines, et ne vou­
lurent obéir à Tadvertissement que leur fit donner ie saint d'y retourner 
par quelques officiers de son église, à qui il s'apparut, les faisant aussi 
menacer que si ils ne retournoient pour fréquenter son église, il les aban­
donnèrent, comme il fit Tannée suivante, en laquelle arriva la translation 
de son corps, lequel aussitost qu'on l'eut tiré du sépulcre, cette liqueur 
commença de nouveau à dégoûter (pag. 119-121). 

4. Cherchons maintenant quelles églises, dans le monde entier, 
ont possédé de la manne de S. Nicolas : je suis, comme pour les 
hymnes, Tordre chronologique des documents. 
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L'évêque de Metz Poppo, consacrant un autel à l'abbaye de Gorze, 
y déposa, en 1099, «r De oleo quod manavit ex tumba sancti Nicolai». 

Lorsque Geoffroy IH la Mousche, en 1167, consacra l'église de 
N.-J). de Cheffe,au diocèse d'Angers,il déposa dans l'autel de l'huile 
de S, Nicolas. L'inscription de dédicace, qui subsiste encore, enre­
gistre parmi les reliques, après celles du Sauveur et des apôtres, de 
sancto Donaiiano martyre uncia una, de oleo sancti Nicolai. 

Dans l'autel gauche de la confession, consacré en 1197, à Fonte-
Avellana, fut déposée, parmi les reliques, de la manne de S. Nico­
las, « de manna sancti sepulcri sancti Nicolai ». 

« De oleo sancti Nicholai » (Inv. des reliq, de Vàbb. d'Altavaux, 
xuc s.) 

« De oleo S.NichoIaî»(/«i\ de Douai, an. J220,a/j«dPcrtz, t.XXIV, 
p. 29). 

et Item de oleo S. Nicolai > (/nu. du xuie s. à S. Àlèan, ap. Mon. 
anglic.jï. II, p. 235). 

« Item, une petite fiole où il a de l'huile distillée du corps saint 
Nicolas » (Inv. du duc de liernj, 1401, n° 916). 

a Item, quoddam vasargenteum deauratum, longum, ad modum 
turris campanilis, sedens supra sex leoncs argenteos deauratos, in 
quo vase dicitur esse de oleo tumbe sancti Nicolay »(/m?. delà cal h. 
de Chàlons-sur-Marnc, 1413, n° 16). 

« Une iioile, du nombre de troys petites iiolies que donna feu 
messire Robert de Beaucéau duc,esquclles y a de l'uylle saint Nico­
las Durar * » (Inv. des ducs de Bretagne, 1490). 

« It. une paix où il y a au milieu de oleo SU Nicolay. » (Inv. de 
N.-I), de Lens, xve siècle.) 

Le cardinal Philippe deLuxembourg,dans son testament (Hucher, 
Jubé de la cathédrale du Mans, p. 3), dit : « Je donne à l'église de 
Monsieur Sainct Pierre du Mans... une cuve et trois petits enfants 
pour Monsieur Sainct Nicolas, avec une ampoule de son huile que 
j'apportai de Sainct Nicolas de Bar. » Cette ampoule fut ajoutée 
à la statuette de S. Nicolas. 

<' Item, est capsula argentea in altum protensa, cum catenula et 
annuloet in superiori parte rotunda, in qua continentur haï reli-

i. .Sic pour de Bar. 
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quiîe : de oleo sancti Nicolai » (Inv. de l'Abb. de S.-Amand, 1513), 

« Octavum (vas seu reliquiarium) est munilum folio corneo, in 
quo est theca coriacea cooporta liliis et in ea est phiala vitrea con-
tinens de oleo Sancti Nicolai. —Vicesimum quartum est itidera 
crystaliinum et parvum et continot de oleo sancti Nicolai. — Item 
crux deaurata... et continet de sanclis Nicolao — De oleo sancti 
Nicolai. » (Inv.de la calh. de Laon> 1523). 

« Une petite bouteille, en laquelle y a de l'huile qu'il (le sacris­
tain) nous a dict estre de l'huile de sainct Nicollas » (Inv, du 
prieuré N.-D. de Loudun, 1558). 

« Ung auitre reliquaire d'argent doré, à deux hausses, où il y a de 
oleo Sancti Nicolai. De oleo sancti Nicolayet une phiolettede verre 
encassée en bois. » (Inv. de N.-D. des Miracles, à S.-Omer, 1559, 
n°« 13, 85). 

« Item, ung petit ytnaige de Sainct Nicolas, àorè d'or bruny, à 
l'entrepied duquel y a une petitte fioile, au-dessus de laquelle y a 
ung escripteau auquel est escript : De ofao tumbe sancti Nicolai. » 
(Inv.de Vhôpital S.-Nicolas, à Frayes, 1566). 

Parmi les reliques du couvent de St-François, à Mantoue, îe Père 
Gonzaga cite, en 1587, d'après une inscription, « de capite S. Nico­
lai, de oleo ejusdem, de ossibus ejusdem septem in locis» (De orig. 
relig. franc, pag. 295). 

« De Thuille sainct Nicolas » (Inv. de S.-Etienne de Troyes, 
xn* siècle). 

« Un bras doré, auquel y a de Thuille de sainct Nicolas et plu­
sieurs autres relicques sainctes, poise 7 marcs et demy, » (Inv. de 
S.-Nkolas de /Vf, 1613). 

« Un os de S. Nicolas, évesque, avec une fiole de la liqueur qui 
descoule de son tombeau. » (Inv. de iabb. de la Règle, à Limoges, 
1638). 

« Une phiole de liqueur du tombeau saint Nicolas » (Inv.de Vabb. 
S.-Martin-les-Limoges, 1038). • 

Le P. Papebrock assure qu'étant à Worms, en 1660, on lui 
montra, dans le trésor de la cathédrale, un doigt de S. Nicolas d'où 
sortait une sorte d'huile qui se renouvelait au furet à mesure qu'on 
l'enlevait (Bolland., t. I Mail) *. 

i. «On avait à Worms dans le Paktinat, une fiole pleine de l'huile de S. 
T . XIV ej 
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» Sancti Nicolai oleum » (Inv. des reliq. de la cath. de Tournai, 
1SGJ). 

«c Une petite particule des ossements du dit S. Nicolas. Une petite 
ampullc d'huile de son tombeau »(/ny. du Grand S.-Bemardy{Q(>7) 
« De oleo sancti Nicolai » {lùid.). 

La basilique de St-Pierre de Rome possède, au trésor des reliques, 
à gauche de la première chapelle qui se trouve dans le bas-côté 
septentrional, à l'entrée de la nef, un autel dédié à S. Nicolas et 
érigé sur les dessins du chevalier Bernin. La mosaïque qui orne le 
retable est une copie du célèbre tableau de Bari, exécutée en 1680 
par le célèbre mosaïste Fabîo Christophari. Cet autel fut consacré, 
le 6 octobre 1672, par Joseph Suarez, évoque de Vaison et vicaire 
du chapitre, qui y déposa des reliques (extraites des catacombes) 
des saints martyrs Innocent, Victor, Candide et Lauréat, ainsi 
qu'une fiole de la manne de S. Nicolas. 

Une gravure du xviie siècle, qu'a fait ' reproduire le comte 
Iîiant, à qui j'en dois communication, montre, parmi les reliques 
véné.ées tous les sept ans à Maestricht, un bras en orfèvrerie gem­
mée, dont la main bénit : au pouce est suspendue une petite boîte 
cylindi ique et dans le bras même on voit une ampoule à base arron­
die et goulot étroit. On lit au-dessous cette inscription : 
LE. BRAS. D. S. NICOLAS. EVECQ(UK) 

AVEC, v . voiER (verre?) DE L'IJVILE (qui) 
C O V L E . D. SON SEJPVLCRE 

CROIES... DE CUO... AV8... 

A Oignies (Belgique), dom Martène a noté « de l'huille de S. Ni­
colas » {Voy. lut., t. 111, p . 119). 

Le procès-verbal de la visite de la collégiale de Saint-Ours, à 
Aoste, enregistre de oleo sancti Nicolai confessoris. 

En 1735, Charles III do Bourbon, allant se faire couronner roi 
des Deux Sicilos,à Palerme, s'arrêta, dans la province de la Basili-
cate, à l'abbaye bénédictine de Montescaglioso. Là le Rme Adminis­
trateur lui fit plusieurs cadeaux de reliques et entre autres de la 

Nicolas. Celte huile faisait des prodiges, <jui cessèrent quand les protestants 
s'établirent dans le pays, h cause de leur incrédulité: Baillet, 6 décembre. 
Mais on vénère toujours la tiolô, quoi qu'elle ne soit, plus bonne à rien » (Col-
lin de Plancy, Dict. crit. des reliques, t. II, p . 215), 
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manne de S. Nicolas dans trois crucifix de verre, comme raconte 
une chronique contemporaine : « Tre crocifissi di cristalio, con 
manna denlro di S. Nicolo di Bari » (Gattini, Sevcriana, Naples, 
1886, p. 26). 

L'inventaire des reliques de la cathédrale do Narbonne, dressé en 
1790, enregistre « de S. Nicolas, de l'huile de son tombeau » (BulL 
de la Comm. arch. de Narbonne, 1898, p. 60). 

« D'anciens inventaires, dit le chanoine Corblet, mentionnent 
d'autres reliques do l'évêque de Myro à la cathédrale (huile décou­
lée de son tombeau), à St-Germain idem (Hag. du dioc. d'Amiens, 
t. IV, p. 545). 

5. La manne est vénérée comme une relique *. À Rome, le jour 
de S. Nicolas, dans plusieurs églises, un prêtre, en surplis et étole 
blanche, ayant trempé un pinceau dans la manne, fait avec ce 
liquide le signe de la croix sur le front des fidèles qui se présentent, 
eu disant : Per inlercessioncm Sancti Nicolal^ pnjgscvvel vos Deus 
ab omni malo 2. 

G. Je citerai deux décrets de la S. Congrégation des Rites. L'un, 
daté de 1606, défend aux prêtres de l'église de Bari de porter la 
manne aux infirmes avec solennité, c'est-à-dire le prêtre revêtu du 
surplis et escorté de clercs avec dos cierges et des lanternes, ce culte 
ne convenant qu'aux reliques proprement dites. 

Le second décret fut rendu en 1642 pour une collégiale de la pro­
vince de Bari. Le clergé d'AItamura était dans l'habitude de signer 
le peuple deux fois la semaine avec la manne : on le lui défendit 
parce qu'il en tirait un gain illicite. 

BAREN. — In civilate Baren. solere presbyteros ecclesiie S. Kicolai 
ejusdem civîiatis, dum Mannam ejusdem S. Nicolaiad infirnios deferunt, 

1. « Est et aliud reliquiarum genus, Sanctis aliquibus peculiare, quod reli-
quiis proprie diclis quidem affine esse videtur et, licet pars corporis vera non 
sit, noc ullaru cura illo dum vitam agerot forsitan coujuuctionem habucrit, ad 
corpus tamen aliqualiter attînet, quod ab eo scaturiat et cflluat De S. Ni-
colao ep. Baronius (in Martyrolog., 9 maii et G decembr.) per ha?c verbu nos 
docet: « Ex ejusdem antistitis corporc, ut e perenni quod.im charisrnatuin 
fonte, slillat liquor salubris, sicut olim eu m esset Myrœ « [Ephemerid lilurg. 
1898, p. 9j. 

2. J'ai offert aux religieuses de Ste-Croix de Poitiers une fiole de manne: 
elle sera désonnais exposée le jour de la fête et figurera ensuite dans les ex­
positions solennelles de reliques qui se l'ont chaque année. 
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illam do ferre snperpelliceo inclûtes soleranîfer cum luminarlbus, lanter-
nis, ac siSacramcntum extrenne unclionîs ad infirmos déferrent, S. R. C. 
pro parte archîepîscopi dictie civitatis expositum fuit et pelilum : an 
conveniatV Ëadem S. R. G. respondil : Non modo Mannam S. Nicolai, 
sed neqtie extrêmes unclionîs oleum solemnltcr cum superpelliceo ac Jan-
ternis ad infirmos deferendum esse. Et ita declaravit. Die 28 januarii 
1606. 

NULL1US, PROViNCl/E BAREN.— Glerus ecclesise collégial» deAlta-
tnura petiil facultatem signandi populum per duos dies in hebdomada 
manna crumpente e corporo S. Nicolai. Kt S. R. C , ob suspicionem ava-
ritiœ et q mus (us, abnuit. Die 28 junîi 16'* 2. 

XIV. — AMPOULES. 

i . Pendant que j'étais, en 187;>, à l'évêché deMoûtiers,oùMgr Tu-
rinaz, évêque de Tarentaise, m'avait offert la plus sympathique 
hospitalité, je fis, dans une église de son diocèse, une découverte 
qui mérite d'être relatée avec quelque détail. 

M. le curé de Bellentre (Savoie) eut la complaisance do me com­
muniquer un coffret qui a fait l'admiration de ceux qui l'ont vu 
et qu'en conséquence j'ai fait photographier. 

C'est effectivement une belle pièce d'orfèvrerie. La caisse^ comme 
on disait au xvie siècle, dans les inventaires, mesure 0,19 c. do hau­
teur sur 0,21 c. de largeur et 0,14 de profondeur, 

Ce coffret contenait encore deux fioles, l'une ronde et sans éti­
quette, l'autre longue, avec une étiquette de parchemin, qui per­
met de qualifier son contenu. 

La petite fiole, haute seulement de 0,04 centim., est en forme de 
houle, avec un fond si petit, qu'à peine peut-elle tenir en équilibre. 
Son col est très court et son goulot légèrement évasé. Elle est en 
verre jaunâtre et épais; son bouchon a de l'analogie avec celui de 
l'autre liolc, c'est-à-dire qu'il est en laine enduite de cire à cache­
ter noire. L'intérieur est complètement vide; cependant on remar­
que aux parois des gouttelettes desséchées, et par endroits, de larges 
plaques qui ont l'apparence de sang caillé. Cette fiole est certaine­
ment très ancienne. Comme elle se trouve avec des reliques d'une 
origine assez reculée et provenant de Terre-Sainte, je serais forte­
ment tenté de lui attribuer et la môme origine et la même date. 
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De l'incertitude et de l'inconnu, passons maintenant à l'autre 
fiole qui porte en elle-même son cachot d'authenticité. Elle est en 
verre blanc épais, d'une longueur de 0,13 cent, et d'un diamètre de 
près de 0,04 cent, dans sa plus grande largeur. Elle a la forme des 
amphores romaines, élégantes et élancées. Pour la fixer, il faut, 
comme le faisaient les anciens, lui donner pour base un trépied. 
Elle ne finit pas absolument en pointe, mais par un plan légère­
ment incliné, que Ton dirait usé à la meule, après que l'ouverture 
a été fermée. Le col est fort long, il se renfle vers la base, en ma­
nière d'anneau, et se termine au goulot par deux autres anneaux 
moins forts que le précédent, mais plus larges, car le col va tou­
jours en s'élargissant. J'ai ouvert cette fiole pour voir ce qu'elle 
contenait. J'ai dû enlever d'abord une partie de la cire qui garnis­
sait le bouchon. Cette cire est noire, et répand une très forte odeur 
de musc. Elle n'est pas cassante comme la cire à cacheter, mais 
molle et probablement composée avec delà cire vierge, mélangée de 
quelque autre substance qui lui donne de la fermeté, comme pour 
les empreintes de sceaux du moyen âge, et coloriée en noir. Du 
reste, sur cette cire aucune empreinte. Elle est inégale comme celle 
qui fond à la flamme, et a pris une teinte luisante au contact des 
doigts qui l'ont maniée. ^ 

Cette fiole était autrefois pleine. Le contenu est resté attaché de 
toutes parts à l'intérieur du verre, aux parties saillantes surtout, et 
la laine elle-même qui garnit une partie du col, est imprégnée de 
cette matière. Au fond sont tombées deux agglomérations d'une 
substance huileuse et jaunâtre, qui ressemble à du miel cristallisé, 
chaque molécule s'agglutinant aux molécules voisines et affectant la 
forme d'une petite graine ronde. En fait d'odeur je n'en trouve pas 
d'autre que celle de l'huile vieillie et affadie, mais non rance. Quant 
à la substance en elle-même, il serait très important de la fairo 
analyser par un chimiste, pour savoir au juste ce qu'elle est : j'en 
avais confié un échantillon à un pharmacien de Chamhéry; j'at­
tends encore sa réponse, malgré des instances réitérées. 

L'étiquette, petite bandelette de parchemin, attachée au col par 
une cordelette, porte ces mots, en caractères de la fin du XL° siècle : 
De oieo S. Nîcohri. Au revers est une autre légende très effacée, 
mais où je lis eucore très distinctement : de oleo. 
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La date m'est fournie rigoureusement par l'archéologie, tant pour 

l'étiquette qui nous renseigne d'une manière sûre, que pour la fiole 
elle-même, qu'on peut sans hésitation faire remonter à la même 
époque. En Italie, même dans le haut moyen âge, les traditions 
s'étaient maintenues vivaecs et les formes antiques avaient été res­
pectées-, seulement la main était devenue moins habile, et les pra­
ticiens étaient moins exercés. Le verro n'a pas précisémentde défaut 
de fabrication, mais les bulles d'air y sont assez fréquentes, et le 
col, au lieu d'être droit, incline fortement en avant. 

Historiquement parlant, cette fiole est de la plus haute impor­
tance. S'il m'est permis, en raison même de l'époque que j'ai assi­
gnée et du fait que j'ai rapporté, de hasarder une supposition, 
d'ailleurs assez plausible, pourquoi cette fiole ne serait-elle pas une 
de celles qui, à la suite de la translation du corps de S. Nicolas et 
de sa déposition par Urbain II dans un sarcophage neuf, furent don­
nées, en souvenir de cette scène émouvante et comme gage de pro­
tection surnaturelle, auxeroisés qui partaient pour la Terre-Sainte1 ? 

Or parmi ces croisés, la chronique locale mentionne des chevaliers 
savoyards. 

En Savoie, on avait de la dévotion à cette manne bénie. En 1728, 
le procès-verbal delà visite archiépiscopale la mentionne àConflans 
en ces termes : Agita olei sancd Nicolai in phiala. 

En 1572, elle est enregistrée dans l'inventaire de l'église parois­
siale d'Àimo de cette façon : De sentma beali Nicolai, et dans l'in­
ventaire de 1580, de la manière suivante : De goma sancti Nicolai. 
Nous avons là trois termes différents et qu'il faut peser. S anima 
indique une matière séreuse : c'est ce qu'on nomme en médecine 
seruin.An xvi° siècle on avait donc sous les yeux une matière grais­
seuse et provenant évidemment d'un corps humain. 

Vers la fin du même siècle, le notaire chargé de l'inventaire écrit 
ce qu'il voit, c'est-à-dire une espèce de gomme compacte et solide, 
mais claire, et qu'il nomme en conséquence goma. Enfin au siècle 

i. Au commencement de l'année 109 4, l'ievre l'Ermite s'embarqua à Jéru­
salem sur un vaisseau marchand eL aborda a. Bari. On montre encore, flans 
1 hospice des pèlerins, la cellule qu'il habita. Ce fut là qu'il rencontra et poussa 
à la guerre sainte Bohémond, prince de Tarente et (ils do Robert Guiscard. 
qui s'embarqua à Uari, avec sa suite nombreuse, en 1096, après avoir mis son 
entreprise sous la protection de S. Nicolas (Abbrcscia, p. 45). 
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dernier, le procès de Tarchevêquo Millet d'Arvîllars constate une eau 
onctueuse, qu'il qualifie Aqua olei. Que conclure de la divergence 
de ces faits et de ces textes? En Savoie, l'huile s'agglomère et Teau 
s'évapore, en sorte qu'il n'y a plus trace de liquide, mais simple­
ment d'une matière solide; à Bari, au contraire, où l'en ne remonte 
pas si haut qu'en Savoie, le liquide se maintient toujours dans les 
fioles bien closes, mais il s'y produit des phénomènes de cristallisa­
tion et de végétation où l'huile ne joue aucun rôle. 

Je devais consigner ici ces observations, tout en avouant mon in­
compétence à donner la solution cherchée et l'explication désirée. 

2. La cathédrale de Tournai possède une magnifique croix-reliquaire 
du xiv" siècle,que M. Soil décrit (Tournai archéologique en i895,p. 156) : 
« Croix-reliquaire à double traverse, en bois garni d'argent et orné de 
pierreries et de rinceaux de feuillages estampés... Elle contient de 
l'huile de S. Nicolas de Bari ». (Marsaux, Trésor d'Antoivg^ p. 3). 

3. A l'exposition de Milan, en 1881, j'ai remarqué une fiole en 
verre du xvie siècle, qui a dû être destinée à j'huile de S. Nicolas. 
Sa forme est allongée, avec un col court, mais très évasé, dont le 
sommet ondule en manière de couronne. Ses six pans sont rehaus­
sés d'ornements verts on blancs aux angles. À la partie antérieure 
est peint en buste S. Nicolas, nimbé, prié par deux pèlerins. Celui 
de droite tient en main son bâton de voyage; celui de gauche, age­
nouillé, porte son chapeau derrière son dos. 

4. Dans l'églige St-Nicolas, à Gand, se trouve « une bouteille en 
verre de Venise, renfermant de l'huile du tombeau de S. Nicolas. » 
(L. Gloquet, VExcursion de la Gilde en 1875, p. G.) 

5. Je laisse la parole à M.le chanoine Marsaux pour' la descrip­
tion du reliquaire d'Àntoing (Belgique), qu'il a accompagnée d'une 
vignette. 

L'ampoule d'Antoing est une fiole en argent, renfermée dans un étui 
de même métal. La fiole a la forme ordinaire des ampoules. Elle mesure 
sept cent, de hauteur. Elle est renfermée dans un étui, également en ar­
gent, déforme pyramidale, à surfaces plates, avec renflement à la base. 
Le pied est rond. Un crucifix surmonte l'étui. Dans le bas un oculus, 
garni d'un verre, permet de voir la fiole. Une clavette ferme l'étui en 
haut. Il s'ouvre en deux, comme un diptyque, pour enlever l'ampoule. 

Une crête contourne l'étui et dissimule la fente de l'ouverture. Sur 
chaque face un sujet est gravé. D'un côté, c'est S. Nicolas avec le baquet 
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traditionnel et les trois enfants. L'artiste a, comme on le voit, choisi le 
trait le plus populaire de la vie de S. Nicolas et le plus connu en icono­
graphie *. 

Sur Paulre face est représentée la sainte Vierge, debout, lenaut dans 
ses bras l'Enfant Jésus. Le choix du sujet n'est pas arbitraire et nous 
donne ici un précieux renseignement. H y avait autrefois à Àntoing deux 
églises, Tune qui était ia pcroisse, dédiée à S. Pierre et démolie en 1809; 
l'autre qui était collégiale, dédiée à Notre-Dame, se trouvait dans l'en­
ceinte du château. Ht le servit d'église paroissiale jusqu'à la construction 
de l'église actuelle. Le reliquaire de S. Nicolas provient assurément de 
cette seconde église. 

Achevons la description, Marie et S. Nicolas ont la tête couronnée d'un 
nimbe en rayons. Les sujets sont gravés en creux. Les ombres sontjndi-
quèes au moyen de hachures. L'étui mesure 0,14 c. de hauteur. }\ est 
difficile de bien préciser l'époque de ce reliquaire. II peut dater de la fin 
du xvi* ou du commencement du xvu* siècle. Malheureusement il est vide 
de la précieuse liqueur. 

Comment est-il venu dans le trésor de l'église Notre-Dame? Toutes les 
archives ayant malheureusement été anéanties tors de la Révolution 
française, on ne peut répondre positivement, mais ou peut supposer avec 
vraisemblance qu'il a été rapporté par quelque seigneur. « A l'époque des 
croisades, nous écrit M. le curé d'Antoiug, plusieurs seigneurs du lieu 
allèrent eu Terre Suinte et rapportèrent des reliques dOrient ».A une épo­
que plus rapprochée, un de leurs descendants fil sans doute ie pèlerinage 
de Bari et rapporta l'ampoule de la manne qui vint prendre place parmi 
les reliques que possédait déjà sa chapelle (Très. tVAntolng, p. 3) s, 

6. M. Marsaux continue : 
Il y a eu Lorraine uue église particulièrement célèbre, c'est celle de 

S.-Nicolas de Port. Hlle possède de la manne du thaumaturge. Voici ce que 
nous écrit à ce sujet M. Carrier, curé de la paroisse : 

« Notre musée religieux possède trois récipients de la manne de S. Ni­
colas. 1° Une chopiuette en vermeil, à panse rebondie, montée sur pied 
court et rond et fermée par un couvercle surmonté d'une croix. Deux nn~ 
ses élégantes ornent les côtés de l'urne, qui a été exécutée il y a 40 ans. 
Elle renferme un tube de ciistal, rempli de ia manne de S.Nicolas. 

« 2» Un gracieux reliquaire gothique, doré, ayant la forme d'un clo* 

1. • 11 était si célèbre au moyen âge qu'il a fait le sujet d'un mystère au 
xm* siècle. On le trouva dans un manuscrit do S.-Benoît sur Loiru. Après la 
résurrection des trois Wcrcs, le peuple chantintloT*? Dewn.Lc manuscrit porte.* 
« Et post omnis chorus dical Te heum laudannts ». Beaucoup de mystères 
au moyen ago se terminaient par ce cantique de joie ». 

2. L'ampoule d'Anloing est aussi mentiomiéedaus le Compte rendu des séan­
ces de Ici Soc* A'Uid, de Beauvuis, 1895, p, 43. 
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cheton, au piel très élevé. La manne est apparente dans un long tube 
de cristal, placé au centre du reliquaire. 

i 3° Un petit coffret de bois précieux, décoré de figures d'ivoire et de 
plaques d'argent, renfermant une fiole plate, à l'effigie de S. Nicolas et 
remplie de la manne *. Tous ces objets sont modernes ». 

XY. — RÉCOLTE DE LA MANNE 8 

i . Le premier exemple est tiré d'un vitrail de la cathédrale de Cour­
ges. La scène se passe dans un édifice roman, à deux travées. On voit 
un tombeau, adossé à un mur; une lampe brûle au-dessus du sépulcre; 
au-dessous est une vasque pédiculée, remplie de la manne, figurée par 
des vagues dorées; deux personnages, nus jusqu'à la ceinture, sont à 
genoux et tendent les mains vers la vasque; derrière un prêtre bénit 
d'une main et de l'autre tient un livre. Ce vitrail date du xmB siècle. —Cf. 
PP. Martin et Cahier, Vitraux de Bourges, pi.XXVII, fig. 36 (Très. d'An-
(oing, y** 4) *. 

Cette peinture est absolument fantaisiste sur un point essentiel, 
elle isole le tombeau de l'autel, avec lequel il f'aiteorps et Télève au-
dessus du sol, tandis qu'en réalité il y est enterré. La lampe indi­
que le culte public. La vasque, contenant la manne, était-elle en 
avant du tombeau, comme ici? nous l'ignorons. La chose n'est pas 
impossible. En tout cas, c'est le prêtre qui l'a recueillie et qui la 
distribue, à de pauvres gens suppliants qui viennent chercher là 
un remède à leurs souffrances physiques. 

2. Du Sommerard a reproduit dans son Album des Arts au 
moyen-âge^ Peinture, pi. 1, un tableau, qu'il attribue indûment à 
Angelico de Fiesole et qui est maintenant au Musée de Cluny. Le 
catalogue du Musée le décrit ainsi : 

No 1676. Cérémonie mystique. Peinture sur bois à fond d'or, d'école 
italienne, xv* siècle. L'objet de là cérémonie paraît être la distribution 

i. Ce coffïnt contient une ampoule, offerte par moi à mon retour de Bari et 
accompagnée d'une inscription commémoratîvo en latin. M. Badol, dans sou 
Guide du pèlerin et du touriste à S,-Xicolas-de-Port, Nancy, 1893, page 148 , 
a oublié de nommer le donateur. 

2. La manne de S.Nicolas, Poitiers, Oudin, 1883, in-8° de 3 pag. Extr. de la 
Semaine liturgique du diocèse de Poitiers, tir. à part à 2S ex. Ma brochure 
a été réimprimée intégralement, pp. 264-2ô7 de la Vie de S.iXîrolas, par M. La­
roche, qui m'écrivait en 1S92: « J'ai fait le pèlerinage de Bari. J'ai constaté 
l'exactitude parfaite de vos renseignements; comme je ne pouvais faire mieux, 
je me suis contenté de votre texte ». 

3. Le commentaire se trouve page 300, note 2. 
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aux fidèles d'une liqueur ayant touché les reliques d'un saint, dont le 
corps, placé dans Pau tel, est mis, par le moyen d'un tube, en communi­
cation avec une vasque taillée dans la table. C'est dans cette vasque, 
qu'un personnage, debout sur les degrés, prend avec une sorte de cuiller 
ou de pinces, les reliques objet de la vénération des fidèles, H. 0,42; 
L. 0,51. 

Il est évident que lo rédacteur n'a pas compris le sujet, qui se 
réfère certainement à la distribution de la manne. Le chanoine 
Marsaux va remettre les choses au point : 

11 y aune inexactitude dans cette description. Rectifions et complé­
tons : ce n'est pas une liqueur qui a touché Je corps du saint, dont on 
fait la distribution, mais bien une liqueur qui découle du corps même. 
Un prêtre, en aube parée, tient un livre et prie. Deux acolytes portent 
des flambeaux, comme marque de respect. Des fidèles se tiennent avec 
des écuclles pour recevoir le précieux liquide. Le prêtre qui extrait la 
rnanne est aussi en aube parée. L'instrument qu'il tient à la main est 
bien une cuiller et non des tenailles impropres à son opération. La scène 
se passe dans une église (Très. d'Antoing, p. 4). 

3, Voici ce que j'ai vu se pratiquer, chaque joui-, à Bari, à l'occa­
sion de la sainte manne. Quatre chanoines, ayant le titre et remplis­
sant les fonctions de custodes, se succèdent, tous les matins, à 
l'autel môme, pour y recueillir la manne. 

Vêtu du surplis et de l'étole, après avoir prié quelque temps, et 
récité un De profundis, pour le repos do Pâme des marins qui ont 
enrichi Bari d'un tel trésor *, le chanoine d'office ouvre les volets 

I. Je traduis ce passage du cardinal Barlolini: « Aux deux cotés dos portes 
(latérales, au nord), dans l'épaisseur du mur sont placés deux sarcophages 
de marbre de mémo style byzantin-normand, qui renferment, selon les mé­
moires locaux et une tradition constanLc, les dépouilles do quelques-uns de 
ces valeureux habitants de Bari, qui transportèrent do Myrc le vénérable corps 
du thaumaturge, ainsi que les cendres de plusieurs membres de l'illustre fa­
mille Doltulu, h qui appartenaient les vaisseaux de cette expédition heureuse 
et qui, ayant eu ensuite une part considérable dans la construction de la ba­
silique, parce qu'ils étaient, riches et pieux, aimèrent à être ensevelis au seuil 
du temple saint. Par cette distinction singulière, ils étaient considérés comme 
co-patrons de l'cdi/ico sacré, car chez ess populations, qui suivaient les cou­
tumes et règles des Byzantins, il était encore défendu d'ensevelir dans Tinté-
rieur des temples, les cadavres des fidèles trépassés s'inhumant dans les ci­
metières voisins. Colle distinction était propre aux empereurs et aux grands 
personnages qui s'étaient distingués par quelque action d'éclat: ils avaient 
leur sépulture,^l'exemple du grand Constantin,dans l'atrium des basiliques. 
II résulte d'un parchemin de l'an 4103, que Léon Pilillo, un des marins qui 
transportèrent le corps de S. Nicolas, par suite du don qu'il fit de ses biens 
au saint,obtint de l'archorcquo Elie « uthaberem sopulluram extra ecclcsiaui 
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d'argent de l'autel, se coucheà plat ventre sur lamarche supérieure 
et introduit tout le haut du corps dans le tombeau mê me de l'autel. 
Là, il descend dans le sarcophage une chaîne d'argent, à laquelle 
sont attachées une éponge et une bougie. Quand l'éponge est suffi­
samment gonflée par le liquide dont elle s'imprègne, le chanoine la 
retire, et en exprime le couteau dans un bassin d'argent1. L'opéra­
tion se répète ainsi de 7 heures du matin à 9 heures, moment au­
quel les fidèles sont admis à descendre dans la crypte, qui se ferme 
exactement à midi. 

Le bassin étant plein, on le vide dans un filtre carré, en marbre 
blanc, placé dans une chambre spéciale, près de l'abside. Ce filtre 
est nécessaire pour no pas laisser mêler à la manne les parcelles 
d'ossements que Ton y trouve quelquefois. La manne filtrée est con­
servée dans de grands bocaux en verre blanc, et chaque fidèle qui 
se présente a droit d'en avoir quelques onces. À cet effet, on vend à 
Bari des fioles plates, sur lesquelles est peinte l'image de S. Nicolas 
en costume oriental. 

Les chanoines ont daigné m'olïrir, en remerciaient de mes tra­
vaux sur la basilique, un coffret contenant deux fioles en cristal de 
Bohême, semblables à celui dont ils font, à l'occasion, présent aux 
souverains. C'est le même que., de la part du chapitre, j'ai présenté 
à Sa Sainteté Pie IX. 

Outre les fioles servant à la distribution quotidienne, il y a, dans 
une autre salle, une série d'ampoules en verre de tout âge et de 
toutes formes.Les plus anciennes remontent à trois siècles environ. 
Elles sont extrêmement curieuses à observer et pour le contenant, 
qui varie de type suivant l'époque, et pour le contenu qui se pré­
sente sous des aspects différents. En effet, tantôt le liquide accumule 
au Tond du vase des paillettesétincelantes, tantôt il se remplit d'une 
végétation d'un beau vert, qui ressemble, surtout pour la matière 

« juxta parietem ecclesioe et sivoluero fabricaro cameram supra camilom se-
« pulturam; et intus ipsa ecclesia concessit mihi sedile pro me et pro uxoro 
« mea, etc.», c'est-à<-dire une place distincte dans l'église, honneur accordé par 
les lois canoniques aux patrons. » (pp. 27, 28). 

d. Le Pèlerin, dans sa vie de S. Nicolas (L883fn« 331) a donné un renseigne­
ment qui n'est pas exact; « Le pape Urbain II, présent à la cérémonie do la 
déposition des reliques de S. Nicolas, plaça de ses propres mains les ossements 
sacrés sur une table do marbre, sous laquelle se trouve un vase également de 
marbre précieux. Une liqueur, semblable à de l'eau, s'écoule du tombeau. » 
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visqueuse, aux algues marines. Les Bariens sont très attentifs aux 
phénomènes qui se produisent par suite de cette végétation et ils y 
voient des signes de malheur ou de prospérité pour la ville et le 
pays. 

J'ai goûté à cette manne, au moment où, en ma présence, elle 
venait d'Être recueillie par un chanoine. Dans le bassin d'argent, 
elle glisse un peu lourde, comme une goutte d'huile; cependant 
elle est transparente, limpide et presque sans saveur. 

Elle ne ressemble en rien à celle que nous avons dans la fiole de 
Bellcntre. Depuis 300 ans, je constate qu'elle est claire, avec un dé­
pôt ou une végétation. Ici elle est solide, grumeleuse, Portement 
oléagineuse, jaunâtre et solide, comme l'huile d'olive figée. D'où 
vient cette différence? je l'ignore, parce que je n'ai aucun terme de 
comparaison. Toutefois, je dois dire que Bari serait lier de posséder 
Ja fiole de Bellcntre, qui manque à sa collection. 

4. La manne distribuée aux fidèles se mesure sur la qualité des 
gens, la quantité varie donc du plus au moins. Aux personnages do 
renom s'oflre un flacon en cristal de Bohême, à l'effigie de S. Nico­
las * ; un (lacon de moindre capacité, forme une seconde catégo­
rie, il est en simple verre, égalcmenthistorié.Enfin, pour le commun, 
il existe deux sortes de récipients très gracieux2: tubes en forme de 
croix, avec globule au milieu do-la tige; globules de différentes 
grosseurs, terminés en pointe (semblables à un radis) et munis 
d'une boucle pour les suspendre, souvent agrémentés d'un rang de 
perles en couleur. 

XVI. — NATURE DE LA. MANNK 

1. Si nous éludions les anciens textes, historiques ou liturgiques, 
énumérés précédemment, nous trouvons plusieurs expressions 
pour caractériser la manne; il importe d'en faire ici le relevé. Ce 
sont une huile, une huile aqueuse, une huile odorante, un sérum, 
un onguent, un liquide*. 

i. En 18D2, Je czarêwiteh a visité le tombeau de S. Nicolas et lui a fait une 
offrande do mille roubles, lia rapports do sou pèlerinageUn flacon de manne. 

2. Il serait à souhaiter que cet usage fut adopté dans les sanctuaires qui, 
comme Lourdes ou les Ardillicrs, possèdent une source miraculeuse. 

3. L'archevêque de Bari, me disait avec couvicliun : « La manne de S. Ni­
colas constitue un miracle perpétuel. » 
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Uhuile est très clairement énoncée par le mot latin oleum, que 

justifie la relique de Bellentre, qui ressemble à de l'huile figée. 
Uhuile aqueuse, constatée en Savoie, est une huile claire et lim­

pide, comme étendue d'eau, aqua o/ei. 
L'odeur a disparu depuis longtemps, mais elle a été mentionnée 

très anciennement. C'est comme uu baume, velut ùalsamus incisus^ 
fragrans odore nimio, qui a le parfum du térébinthe, therebinthi 
omnem suavitatem. 

L'essence se fixe au moyen de l'huile ou de la graisse : unguen-
tum désigne Y huile parfumée, 

Sérum et gomme sont deux termes équivalents, qui dénotent une 
substance graisseuse. En somme, jusqu'ici, nous revenons, sous six 
vocables différents, à une matière huileuse, solide ou liquide et ja­
dis odorante, ce qui ferait presque croire que, pendant des siècles, 
on distribua simplement, comme on faisait au temps de S. Gré­
goire le Grand et l'attestent les reliques du trésor de Monza, de 
l'huile de la lampe qui brûlait au tombeau de S. Nicolas et que vit 
allumée le pèlerin Langucrant. 

Enfin la distribution moderne ne nous montre plus qu'un liquide 
semblable à l'eau, liquoi\ 

2. M. le chanoine Laroche écrit, pages 236-237 de son Saint Ni­
colas : 

Il faut remarquer que tous les noms donnés à la manne désignent plu­
tôt son apparence extérieure et ses effets que sa substance ou sa nature; 
elle n'est précisément ni de l'huile DÎ du baume, mais elle en a l'aspect, 
on remploie pour le même usage, on en fait des onctions salutaires sur 
les malades,.. 

J'ai fait soumettre la manne à l'analyse chimique au mois de janvier 
1892. De cette opération il résulte que la manne est une eau surchargée 
de matières organiques. Elle ne contient rien des éléments de contamina­
tion qui se trouvent fréquemment dans les eaux de puits creusés à proxi­
mité des habitations; elle puise les matières organiques au contact des 
ossements. 

Voici le résullat de l'analyse faite sur un litre de manne: chlorure de 
sodium, 0,07 ; Degré hydrotimétrique 18°; Acide phosphorique, néant; 
Ammoniaque, néant; Azotites, traces; Nitrates, néant; Urée, traces infi­
nitésimales; Permanganate réduit, 0,008. 

Bonafede, Petrasanta, etc., disent que la manne ne se congèle pas sous 
l'action du froid. Cependant, comme j'en ai fait l'expérience, elle ne de­
meure pas liquide, mais forme une sorte de gelée qui fait éclater les fla-
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cons peu solides, comme ceux que Ton vend à Bari. La manne s'évapore 
très rapidement si les flacons ne sont pas fermés à la baudruche, à l'cuicri 
ou à la cire. 

Le chlorure de sodium fait naturellement songer à l'eau salée de 
3a mer qui est très voisine et qui peut fort bien arriver par infiltra* 
tion jusqu'au tombeau. La question vaut la peine d'être étudiée à 
ce point de vue. 

Il conviendrait actuellement, pour lever tous les doutes, de placer 
momentanément le sarcophage au-dessus de l'autel. S'il y a miracle 
constant, il se produira aussi bien dans cette nouvelle condition, 
plus favorable à l'examen scientifique. 

3. Benoît XIV, dont la doctrine est toujours sûre,dans son immor­
tel traité de la canonisation, a posé cette règle pour les cas analo­
gues: Si le sol ambiant est humide, la cause de la distillation du 
liquide semble purement naturelle, car l'eau de la terre imprègne 
le marbre et.par celui-ci atteint les ossements: l'eau garde néan­
moins son efficacité, puisqu'elle a été sanctifiée au contact dos sain­
tes reliques. Alors il convient de retirer les ossements et de les dé­
poser dans un lieu sûr; s'ils continuent à produire la manne, il y a 
vraiment miracle. En cas contraire, il faudrait observer soigneuse­
ment si le liquide coule encore dans le lieu où gisait le corps, car 
sa disparition confirmerait le miracle. 

Magna cum cautione de loco videndum eril, in quo ossa sunt tumulala 
veiuti scribit Bordonus, De miraculis médit., 28, n. 6: « lu his autem 
caute procedendum est, quando occurrant, nam sepulchrum est aperieu-
dum et videndum ex quo liquor procédât, an ex causa nalurali, quia ibi 
fons » Fortunatus Licetus, Do secundo quœsitis per epislolas, in cap. 
44, pag. 241, tractans de perennitate roris efûuentis e genu S. Nicolai de 
Bario, iuter cetera, ut mîraculum astruat, causas naturales exciudit : 
«... Nequepropteristamnaturalem causam effluil e genu S. Nicolai liquor 
hujusmodi, nam ejus ossa servanturin loco sicco* ».Uno verbo, ut appro-
betur mîraculum aquae aut liquoris ad longum tempus m a Dan Us ex os si-
bus servi Dei vel lieati, demonstrandum est ex iis jam aridis et extra lo-
cum humidum constituas emanare.... Quod si forte, ad omnem submo-
vendam difjicultatem, ossa servi Dei vel lieati e tumulo vel fovea educe-
rentur eorumque fierct trunslalio ad alium locum, cautela hœc non esset 
spernenda: si enim, ossibus subductis, liquor cessaret nec amplius e loco 

1. C'est précisément ce que je conteste ; le terrain ambiant est loin d'être 
sec. 



- 79 -

enianaret e quo cmanabat, dum ossa erant in eodem deposita, si g nu m 
evidentissimum hoc esset liquorem, non a loco aut a nalura loci, sed ab 
ipsis aridis ac siccis ossibus scaturire (De serv. Dtii beatificat., lib. IV, 
p. il , cap. XXXI, a. 21). 

XVII. — ATTESTATION DE PÈLERINAGE 

Les pèlerins visitent la crypte, où est le corps de S- Nicolas et y 
assistent à la messe, pendant laquelle ils communient. 

Voici, d'après un spécimen daté de 1869, l'attestation délivrée par 
les quatre chanoines gardiens du corps de S. Nicolas, pour le pèle­
rinage accompli à son tombeau. 

La gravure représente S. Nicolas bénissant et avec ses attributs 
ordinaires 4. 

MIRIFICUS S, NICOLAUS BARENSIS 

Sanctum Corpus Gloriosissîmi Palris nostri N1COLAI, qui in liac 
Basïlica Barensi quiescifc, visitavit ibique vcnerabiJi Eucharistie 
Sagramento fuitrefectus Christi famulus. 

Quarein fidem lias dedimus Nos iniïascripti Canonici cjusdom 
Gorporis Custodes 

Barii die..... mensis MDCCCLXIX 
Carolas Subcantor Scanni 
Paulus Cancus Andriola 
Paulus Cancus Giordano 
Dominicus Cancus Traversa 

Locus f Sigilli2. 

XVIII. — TRÉSOR 

La sacristie, élégante et proprette, mais moderne, ne peut pas ar­
rêter longtemps le voyageur. Quand on a examiné les portraits des 

i. Vêtu ponlilicalement, il porte l'aube, la dalmatique,la chasuble et le pal-
lîum du rite latin; de la main gauche, il tient la crosse, lejivre fermé et les 
trois boules disposées en triangle. A droite, les trois enfauts sortent du char­
nier qui se brise et témoignent par leurs gestes expressifs leur reconnaissance; 
à gauche, debout, l'enfant à la coupe. 

2. Le sceau porte: d'azur, à une croix alésée d'argent, entourée d'une coït' 
tonne d'épines de même. Cimier: S. Nicolas, en buste, tête nue, nimbé, bénis­
sant, avec la chasuble, îepallium et la crosse à volute. 
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grands prieurs, on passe de suite à ceux des bienfaiteurs pour con­
templer un instant (e cardinal Simon de la Vie, mais surtout Char­
les H, habillé en guerrier. 

Le portrait de ce dernier ne dala quo du xvnic siècle et est peint 
sur bois1. Est-ce un ancien portrait rajeuni ou la copie d'un origi­
nal qui a disparu? Au bas, on lit en quelques mots la vie du royal 
fondateur de la collégiale, pris dans un combat naval par les Sici­
liens, condamné à mort par la reine Constance et miraculeusement 
délivré par saint Nicolas : il r^gna de 1284 à 1309. 

Comme souvenir français, je transcris cette épigraphe histori­
que : 

SEROS2 

CAROLUS II ANDEGAVENSIS REX 

A S1CUMS IN NAVAU PHAELtO CAPTCS, 

ET A CONSTANT!A SÎCILUi REGA. 3 

MORTG MULCTATUS 0°. * NI COL A 0 

MIRIFICB LIBERANTE, TANTI BENRF1CI1 

MfcMOIt, HANC J3AS1UCAM RM. MUN1FIC£NMÈ'\ 

DOTAVlT : SOLA SIBl ÀO SUCGKSSORÏBU*. 

SUIS PRIMA U1GNTE, CANCA. 6 gEIU ATA : 

FLORUIT AB A. I â 8 i USQ«. AD A. 1309. 

Le trésor fait face à la sacristie, dont il n'est séparé que par un 
couloir. C'est un petit sanctuaire, récemment renouvelé et rafraîchi 
par le zèle du procureur du chapitre, le très Ré v, Scianatico. La 

i . M. François Lcnnrnmnt s'exprime ainsi au sujet d'un faux portrait de 
Charles II ; « La cathédrale de Lucera montre encore une statue <ïe marbre 
que l'on prétend être celle du roi Charles II d'Anjou. Elle est aujourd'hui 
dressée contrôle mur, à l'inléritmr, à gauche de la porte d'entrée principale, 
debout sur un piédestal de pierre, où une inscription en lettres modernes lui 
applique le nom du prince angevin. Mais cette attribution, d'après laquelle 
M, Gre^orovius, dans un ouvrage tout récent, traçait un portrait de Charles II, 
ne supporte pas un seul instant l'examen pour un archéologue. La statue, 
qui date du courant du xiv» siècle, n'a jamais été l'effigie ni de Charles II, ni 
d'aucun roi. C'est celle qui éiuit couchée sur la tombe d'un simple chevalier. 
11 est revêtu de son armure, avec ta této, aux traits juvéniles, nue et reposant 
sur un oreiller; ses mains sont jointes sur sa poitrine et ses pieds s'appuient 
sur deux chiens » [Uev. des deux monde», l. LVI, tS83( p. 129). 

â. Serenissimus. 
3. ttegina. 
4. Divo. 
5. Regiam munificeDtissime. 
G, Diguilale canonica, 
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piété et la curiosité trouvent ensemble à s'y satisfairo. Au fond se 
dresse un autel, où Ton peut célébrer la messe, ainsi que je l'ait fait, 
devant l'antique tableau de saint Nicolas. La lumière est tempérée 
par des verres de couleur, récemment placés aux fenêtres latérales. 

Les parois de la salle sont garnies de grandes armoires, où s'éta­
lent les objets précieux qui font de cet oratoire comme un musée. 
L'excellent el sympathique procureur, don Giovanni Scianatico, a 
disposé ces vitrines avec un goût dont je suis heureux de le féliciter. 
II a parfaitement compris qu'une collection de ce genre doit se tenir 
sous clef et ne se voir qu'à distance, des yeux, non des mains. Que 
de visiteurs ont la manie de toucher à tout et de laisser partout l'em­
preinte de leurs doigts! Get inconvénient a été sigeraent évité 4 
Bari, sans préjudice toutefois pour les savants à qui on exhibera au 
besoin, comme on l'a fait pour moi avec tant d'empressement, les 
objets qui demandent à être étudiés de près et dans tous les sens-

Ces objets étaient partagés en deux catégories : orfèvrerie et ma­
nuscrits. J'ai sollicité une troisième section pour les diplômes les 
plus remarquables qui dorment inconnus aux archives. Mais surtout 
j'ai demandé un nouveau classement, conforme aux données archéo­
logiques. Non seulement il ne m'a pas été refusé, mais le chapitre 
a mis à ma disposition deux chapelains, qui, sous mes ordres, ont 
rangé et étiqueté ce qui auparavant n'était que pour le coup 
<Tœil. 

Jamais, sinon à Monza, dans aucun de mes très nombreux voya­
ges, je n'ai été accueilli comme à Bari. On m'a traité h la fois en 
prélat et en archéologue, avec une obligeance respectueuse et pleine 
d'égards qui honorait autant le chapitre que la science, dont j'étais 
là le représentant apprécié et écouté. 

XIX. — BÂTON ABBATIAL D'IIÉLIÊ 

Le bâton liturgique de l'abbé Hélie, qui vivait à la fin du xie 
siècle, a la forme d'une canne : sa hauteur est de i m. 12. Il est en 
ivoire, taillé à huit pans et va graduellement en diminuantdu som­
met à la pointe, qui est très effilée. Il se termine actuellement par 
une boule ou pomme dont j'ai quelque raison de suspecter l'authen­
ticité, car il faudrait plutôt, à cette place, une terminaison en dou-

T. XIV 6 
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ble potence, pour s© conformer à tous les types connus. En effet, on 
sait que la crosse était alors réservée aux seuls évêques et que les 
abbés n'avaient droit qu'au tau. Le tau de Saint-Pierre de Taren-
taise, conservé à la cathédrale de Moutiers, est un des plus beaux 
types de cet insigne abbatial : je le cite parce que sa date concorde 
avec celle du tau de Bari. 

Le symbolisme traditionnel est ici parfaitement rendu par la boule 
ou le tau, qui exprime la consolation spirituelle, le soutien que les 
moines trouvent dans le gouvernement paternel de leur abbé, puis 
parla pointe, qui le montre corrigeant les rebelles et stimulant les 
retardataires. Ce double symbole a eu sa traduction littérale dans 
l'inscription gravée sur un tau récemment découvert : BACVLVS CON-

S0LATI0N1S, V1RGA CORnECTlOMS*. 

L'ivoire de ce bâton ne provient pas d'une dent d'éléphant, qui 
ne fournirait pas une pareille longueur et qu'il eût fallu mutiler 
pour la réduire à si peu d'épaisseur. Nous avons là une dent de 
morse tout entière : sa forme a été conservée telle quelle, on s'est 
content»'! de l'épannelcr pour lui donner plus de grâce. La diminu­
tion en pointe est naturelle et propre à la dent elle-même. 

Ou voit, dans le trésor de la cathédrale de Comtninges, un bâton 
analogue, que Ton dit être une corne de licorne; il y a seulement 
cette différence que l'ivoire de celui-ci est resté brut, c'est-à-dire 
rugueux et contourné. La tradition porte que ce fut la hampe de 
la crosse de saint Bertrand, évôquede ce siège, qui mourut en 1130. 
La comparaison avec le bâton de l'abbé lléiie donne encore plus 

1. A la séance du le'octobre 1875 de la Société des Antiquaires de Franco, 
M. de Longpérier a signalé Couverture, dans l'ancienne église de Fécatnp, du 
tombeau de l'abbé Guillaume» décédé en UU7. • l'armi les objets trouvés dans 
lo cercueil on remarqua un fragment terminal du bâton pastoral, à la 
naissance de la crosse, qui no s'y trouvait plus ; deux anncuux du long bâton 
qui est aujourd'hui déformé et prêt à tomber en poussière, un galon orné de 
ae iils d'or, une portion d'ornement d'étoffes. L'anneau supérieur s'est brisé 
lorsqu'on l'a extrait du cercueil; mais on lit parfaitement sur trois frag­
ments : VIKGA COMlElîTIONIS. Le second est intact; on y l i t : BAUVLVS 
CUNSOLATiONIS. » 

AI. do Karey, décrivant la crosse d'ivoire trouvée, à la cathédrale d'Angers, 
dans le tombeau do l'évéque Ulger (mort en 114UJ, ajoute ce renseignement : 
• Une douille eu cuivre sertit la partie inférieure (de Ja volute); on y lit ce 
mot BACVLVS. Une autre douilie semblable, j'imagine, placée en dessous du 
nœud, portait un autre mot,tCOJNSOLAT10iNlS par exemple, pour compléter 
lo sens ». {RevMe l'Art chréL, 1898, p, 471). 
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d'autorité à l'attribution : la dent de Comminges, longue de l̂ SO, 
convient mieux à une hampe de crosse1. 

XX. — COURONNES VOTIVES 

NOUS avons vu Roger se placer sous la protection de saint Nicolas 
en lui dédiant un émail qui représente révoque de Myre et son client; 
plus tard, nous avons constaté la dévotion de Charles d'Anjou en­
vers le grand thaumaturge du moyen âge. La dévotion va prendre 
une autre forme, toujours sous la même influence. Quoi donc d'é­
tonnant que des souverains soient venus dans le sanctuaire vénéré 
offrir leur couronne pour se constituer en quelque sorte les vassaux 
de Celui qu'ils adoptaient spontanément pour suzerain? 

Le trésor conserve deux couronnes royales, auxquelles je ne trouve 
pas d'autre explication que celle-ci. 

La couronne la plus ancienne date probablement du xne siècle et 
est attribuable à Roger, premier bienfaiteur de la basilique. C'est 
un bandeau circulaire en bronze, décoré de rinceaux et de cabo­
chons. Vers le xme siècle, on y ajouta trois émaux champlevés, re­
présentant des anges dont le visage, réservé dans le métal, saillit en 
relief, selon un usage assez fréquent alors. 

A ce caractère spécifique on reconnaîtde suite uneœuvre Limou­
sine. 

La largeur de cette couronne est de 0"% 26. 
Rien n'indique, sinon l'analogie 2, qu'elle ait été suspendue, soit 

à l'autel, soit au tombeau. Peut-être est-ce celle qui servit au cou­
ronnement de Roger par les mains de l'antipape Ânaclet H, en 11313. 

La seconde couronne, plus modeste, est simplement en cuivre. 
Son ornementation consiste en trèfles qui s'épanouissent au-dessus 
de son bandeau circulaire. 

4. D'Agos. Vie et miracles de S. Bertrand, p . 289. 
2. A St'Aubaiu de Namur, le chapitre avail reçu do Gonstantinople, on 1218, 

une couronne de cuivre qui pendait au-dessus de l'autel: Corona cuprea pen-
dens super allare (Exuv. sacr. Const.f 11, 10). Ces sortes de couronnes rap­
pellent les régna décrits dans le Liber Ponlificalis. 

3. Ce fait historique est attesté par une inscription placée en 1631 près de 
la porte d'entrée ; Kogerius, Sicilise rex* priorem qu$ ferrea erat regni coro* 
nam in fiac basiltca aà Anaclelo II antipapa suscepit, anno Dam. MCXXXJ, 
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2. Citons quelques couronnes votives pour mieux rendre compte 
de celle de Bari. 

Le Cartutaire de Saint-Vaa&t cVArras, rédigé au xne siècle et pu­
blié en 1875 par le chanoine Van Drivai, mentioiuie dans le trésor 
de cette abbaye la couronne gemmée de CUarlemagne et une autre 
couronne : «Coronaipsius (Garoli régis), gemmisillustrata Item 
alia corona. » (p. 111.) 

L'empereur Henri, eu 1022, légua sa couronne à l'abbaye de 
Cluiiy : « llicGluniaccnsi cœnobiocontulitdona, sceptrum aureum, 
spheram auream, vtstimontum impériale aureum, coronam auream, 
crucifixum aureum, pensantiasimul libras 100. » (Chromq.d'Adhé-
mar.) 

En 1076, Démétrius, roi de Dalmatie et de Croatie, fit hommage 
cl serment do fidélité au Saint-Siège, auquel il donna le monastère 
de Vrana, « eu m omni suo thesauro, scilicet cum capsa argentea 
reliquias sacri corporis Beati Gregorii continente, cum duabus cru-
cibus, cum calice et patena,cum duabus coronîs aureis gemmis or-
uatis, cum evangeliorum textu de argento- » (Anulectajur. pontife 
t. XXII, col. 379). C'était là, en effet, que le légat apostolique l'in­
vestissait par l'étendard, Pépée, le sceptre et la couronne : « Ego 
Demetrius, deCroatarum et Dalmatinorurn regni regimine per 
vexillum, ensem, sceptrum et coronam investitus atque constitulus 
rex » (col. 378.) 

Les Annales Paliden&es (de Polde) racontent le fait suivant arrivé 
à Bari eu 1137 : « In ipsa sancta die(Peutecostes), papa Innocentio 
apud Barum missaium solemnia célébrante, praïsente rege (Rozie-
rus, rex Apuliee) cum episcopis et principibus, visa est super mo-
nasterium Sancti Nicolai corona aurea do casIo descendens, super 
quam columba, subtus vero thuribulum cum incenso l'erebatur, 
quam et précédentes duo cerei ardentes videbantur. i> (Pertz, Mon. 
Germon, histor., t. XVI, p. 70.) 

En 1148 : « Teobaldus (abbas) in ter ca;tera quai ab ecclesia abs-
tulit, duo preciosa ornamenta, coronam videlicet auream, gemmis 
micanlibus adornatam,quam i'elieis momorie Uadulfus rex moriens 
eidem ecclesie dimiserat, qu;e tam pro ejusdem régis amore quam 
pro ecclesie dignilate usque ad illa tempora servata fuerat, Jérusa­
lem secum porta vit ciucemque auream a Sancto Eli^io opère mi ri-
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fico fabricatam diuque in ecclesia similiter conservatam » (Annal. 
Scias Columhîe Sênonen., ap. Pertz, t.î, p. 107.) 

En 1222, Philippe-Auguste fit don de sa couronne à l'abbaye de 
Saint-Denis : « Omnia ludiera nostracum lapidibus pretiosis et co-
ronas aureas cum lapidibus pretiosis et cruces aurcas. » (Exuv. 
sacr. Constantinop., t. II, p. 109.) 

M. Helbig a reproduit cette lettre de saint Louis, datée de 1261, 
par laquellele pieux roi offre au trésor de Saint-Denis trois couron­
nes royales, afin qu'aux solennités on en décore l'autel : « Noium 
facimus quod nos duas coronas aureas cum lapidibus pretiosis, que 
ab inclite recordationis rege Philippo avo nostro, pro coronandis 
regibus et reginis Francorum olim facte, in thesauris regiis serva-
bantur et unam coronulara auream cum lapidibus pretiosis quam 
consuevit rex die coronacionis sue in prandio deporlare, dilectis 
nostris abbati et conventui beati Dyonisii in Francia custodiendas 
commisimus et deposuimus in thpsauro ecclesio memorati glorio-
sissimi martiris Xpisti, ut de ipso thesauro cum aliis indumentis 
et ornamentis regalibus pi*o coronandis regibus et reginis Franco­
rum assumantur et in sollempnitatibus precipuis circa altare una 
cum aliis coronis regum Francorum predecessorum nostrorum ad 
ornatum et decorem altaris ejusdem, secundum quod de coronis 
aliis consuevit, collocentur. » (Les Reliques et reliquaires donnés 
par saint Louis aux Dominicains de Liège, p. 34). Le même auteur 
ajoute : « M. Ernest Auz* m Weerth, dans l'intéressant travail consa­
cré à la couronne de Namur* cite toute une série d'empereurs et de 
rois qui ont fait hommage d3 leur couronne aux sanctuaires pour 
lesquels ils avaient une dévotion particulière ». 

M. Helbig (Ibid. p. 7) cite encore un chroniqueur qui s'exprime 
ainsi : « L'an mil deux cents soixante sept, saint Louis, roy de 
France, en témoignage de l'affection et amitié qu'il "portoit à la 
cité et frères prescheurs de Liège, leur envoyât diverses présents, 
entre lesquels y avoit une de ses couronnes ». Cette couronne, re­
produite planche iv, est en argent doré : les plaques à charnières 
dont elle est composée indiquent qu'elle a été portée. Elle contient 
plusieurs reliques et une vraie croix à double traverse. 

<' Item une couronne d'argent, dorec et à x fleurons fi plusieurs 
pierres de cristal de plusieurs couleurs. » (Inccnta'ue du Saint-Se-
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pulcreà Paris, 1379, n° 84.) Cette coloration du cristal s'obtenait 
à l'aide de paillons. 

« Item, una corona argentea deaurata cum lapidibus. » [Inven­
taire de Saint-Pierre de Home, 1454.) 

Le trésor d'Aix-la-Chapelle possède la couronne de Marguerite 
d'York (xve s.) dont le nom est inscrit au pourtour (X. B. de M., le 
Trésor du dôme d'Aix-la-Chapelle, p. 46.) 

L'Inventaire du thrésor de Saint-Denys, Paris, 1G73, enregistre 
plusieurs couronnes des rois de France : 

Les deux couronnes que Henry IV, roy de France, fit faire pour son 
sacre, dont Tune est d'or el l'autre «l'argent doré (p. 5). — Les deux cou­
ronnes du sacre de Louys Xllf, dont Tune est d'or et l'autre d'argent doré 
(p. 8.). — Une couronne d'argent dore, qui a servy à la pompe funèbre 
de la reine mère Anne d'Autriche (p. 9,).— La couronne de saint Louys, 
d'or massif, enrichie de très grosses pierreries, eutr'aulres d'un rubis 
communément estimé cent mille écus, dans lequel saint Louys a fait 
enchâsser une épine de la couronne de Nostre Seigneur (p. 10.).— Les 
deux couronnes de Louis XIV, dont Tune est d'or et l'autre d'argent doré 
(p. 12). — La couronne de Gharlemagne, toute d'or, enrichie de gros 
rubis, saphirs et émeraudes. Elle se porte à Rheims pour servir aux 
sacres de nos rois (p. 13). — La couronne de Jeanne d'Evreux, reine de 
France, femme de Charles IV. Elle est d'or, enrichie de rubis et saphirs, 
avec plusieurs perles, et sert au couronnement des reines, qui se fait en 
l'église de Saint-Denis (p. 13). —Quelques couronnes et autres marques 
royales, qui ont servy à des pompes funèbres de nos roys (p. 16). 

« Il y a aussi trois mitres garnies de pierreries, et une couronne 
de vermeil, qui est la couronne de saint Judicacl, roi de Bretagne » 
(/nu. de Si'Florent de Saumur, 1538). 

3. M. Ambroise Tardîeu a publié, dans son Histoire de Ponlgi-
baudy une couronne en cuivre, dont il veut bien m'envoyer le des­
sin. On lit sur le bandeau : SAINGT ANTHOINK PRIEZ DIEV POVR NOVS. 

FAICT PAR ET. GïiASïANG 1581. Au-dessus se développe une série de 
feuillages, alternant avec des imitations de gemmes, ce qui corres­
pondrait à la couronne de marquis. Le docte archéologue m'écrit à 
ce sujet : « 11 existe à Pontgibaud, dans le curieux château féodai, 
une couronne en cuivre, que Ton peut placer, vu sa grandeur, sur 
la tête, facilement. Elle provient d'une chapelle seigneuriale atte­
nante à une église paroissiale du Govaudan, Clialiers. Évidemment, 
c'est une couronne votive, commandée par Antoine de More, sei-
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gneur de Chaliers et de Servcrette, et qui, avant 1789, était sur son 
tombeau. Cette couronne, de Tan 1881, doit être un objet rare. On 
y lit le nom de l'orfèvre ou ouvrier fabricant : Et. Chastang. Il 
paraît qu'on plaçait cette couronne sur la tête des enfants malades, 
en invoquant saint Antoine. Avoz-vous vu des couronnes de ce 
genre? » 

Les couronnes votives, c'est-à-dire offertes aux saints par la pîété 
des fidèles, ne sont pas rares et Tusagc en est tros ancien, si Ton se 
reporte aux couronnes pendantes, qui eurent la même destination : 
voir les mots regnumet corona dans le Liber ponlificalis. Mais c'est 
la première fois que j'entends parler d'une couronne de métal, 
placée, non sur une statue ou effigie de défunt, mais sur une tombe 
plate, pour rappeler un titre seigneurial. Cette affectation, constatée 
au moment de la révolution, était-elle réellement bien ancienne? 
La destination première n'avait-elle pas été détournée, en partie du 
moins? Je le croirais volontiers : d'une part, parce qu'elle est dé­
diée à saint Antoine et que le prénom d'Antoine de More a pu le 
faire considérer comme le donateur, quoique ce ne soit pas rigou­
reusement certain, car alors il y eût apposé sou nom et ses titres, 
suivant l'usage du temps; d'autre part, en la mettant sur la tête des 
enfants malades, ce n'est pas en souvenir du seigneur, mais par dé­
votion pour saint Antoine, que la chapelle seigneuriale avait proba­
blement pour titulaire. Le nom, à la suite de l'invocation, a beau­
coup d'importance, puisqu'il est celui de l'orfèvre inconnu. Quoi 
qu'il en soit de mon explication, l'objet méritait d'être signalé à 
propos des couronnes votives. 

XXL — SCEPTRE DE CHARLES D'ANJOU 

1. Charles II d'Anjou1 fut couronné roi des DeuxSiciles par Nico­
las IV. Dans la cérémonie solennelle de son sacre, il reçut des mains 
du pape un sceptre de cuivre doré que conserve le trésor de Bari. 
La tradition, toujours vivace à l'endroit de ce prince, bienfaiteur 
insigne, rapporte que Charles II, en esprit d'humilité, brisa ce 

i. La statue do Charles Ier d'Anjou, roi de Sicile, rare spécimen delà sculp­
ture au xuic siècle, se voit encore dans la grande salle du conseil communal 
au Capitule, à Rome. Elle est accompagnée d'une inscription qui atteste qu'il 
fut sénateur de cette ville. 
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sceptre sur le tombeau de saint Nicolas, voulant, par cet acte, se 
reconnaître Je vassal del'évêquede Myre. Le sceptre est, en effet, 
mutila à la partie supérieure, qui manque de sa décoration termi­
nale. 

Sa longueur est de 0m38, ce qui n'est pas la taille normale : Tin-
signe royal ayant, à celte époque, un développement plus considé­
rable. La tige est divisée par des nœuds *. 

2. Je ne voudrais pas laisser passer une si belle occasion de déve­
lopper ma pensée sur le symbolisme du sceptre royal, qui a. comme 
type mystique, un certain rapport avec la crosse épiscopale, car, 
de part et d'autre, la misssion est de conduire, de diriger, de pro­
téger : l'évoque veille au bien des âmes, le souverain au bien-être 
dos corps; l'un s'occupe exclusivement du spirituel et l'autre du 
temporel, dans un but identique, qui est la sanctification de l'homme 
afin qu'il arrive heureusement à la félicité éternelle. 

II convient sur ce point d'entendre les graves enseignements du 
Pontifical Romain .Lorsque le consécrateur remet le spectre au sou­
verain agenouillé à ses pieds, il lui dit : « Accipe virgam virtutis ac 
veritatis, qua iutelligas te obnoxium mulcere pios,terrere reprobos, 
errantes viam docerc, lapsis manu m porrigere, disperdere superbos 
et relevare humilcs; et aperiat tibi ostium Jésus (Ihrislus Dominus 
noster, qui de semelipso ait : Ego sum ostium, per me si quis in-
troierit salvabitur; qui est clavis David et sccplrum domus Israël, 
qui aperit et nemo claudit, claudit et nemo aperit. Sitque tibi duc-
lor, qui educit vinctum de domo carceris, sedentem in tenebris 
et umbra mortis et in omnibus sequî mercaris eum do quo David 
proplicta cecinit: Sedcs lua, Deus, in sœculum smeuli : virga diiec-
tionis, virga regni fui ; et imitando ipsum, diligas juslîliam et odio 
habeas iniquitalem, quia proplcrea unxit te Deus, Deus tuus, ad 
exemplum illius, quem an te s;ecula unxerat oleo exultationis pra 
participibus suis, .1. G. D. N. » 

Sous le règne même do Charles II, le Pontifical venait d'être 
réformé par Guillaume Durant, évoque dcMende. Les paroles lilur-

i. a L'empereur Otlion III fit don, en Î»!H, d'un socplro d'or à lï'glisc d'Iïal-
berstadt ». (Rev. de Cart chret., 1 SHïl, p. liO). — « Le sceptre offert par l'em­
pereur Othou M, à l'occasion delà consécration du domt a disparu ». (Ibid., 
p. 51). 
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giques ont donc pu informer l'artiste et lui suggérer son inspira­
tion. 

Reprenons un h un les termes de l'allocation pontificale. Le roi 
est oint, comme l'a été le Christ, que l'Écriture nomme le Roi des 
siècles *, d'une huile de joie, car cette onction sainte a été faite en 
vue du bonheur des peuples soumis à son autorité. Une fois cou­
ronné et sceptre, le roi est conduit à son trône, où il s'assied, etdès 
lors apparaît le type consacré sous le nom de majesté*; comme 
Dieu, il siège dans les siècles, et son trône devient immuable de 
droit divin. Aussi le consécrateur lui dit-il que cette place lui est 
assignée par Dieu et, en vertu de son autorité, par son ministre, 
parce que désormais il est pour les choses humaines, seules de son 
ressort, le médiateur entre Dieu et les hommes : « Sta et rétine 
amodo Iocum tibi a Deo delegatum, per auctoritatem omnipotentis 
Dei et per pnesentem traditionem nostram quatonus mediator 
Dei et hominum >:. 

Son trône, dans l'église, est au midi, au côté de la lumière; il a 
été tiré de l'obscurité, de l'ombre de la mort, pour siéger glorieux 
et vivifiant. Il voit, en face de lui, le trône de l'évêque, parce que 
le spirituel prime le temporel. L'évêque siège au côté de l'évangile, 
qui est la droite, la place d'honneur, tandis que le souverain, dont 
le rôle est moins relevé, se tient à la gauche, au côté de l'épître. 

Ainsi, dans sa majesté, le roi est le représentant attitré et officiel 
de Dieu, de Celui qui se proclame le Seigneur et le Maître des do­
minants, Dominus dominantium 3. Or le sceptre, qui a été confié à 
ses mains lui rappelle constamment ses devoirs : la tige est forte, 
virga virtutis; elle constitue une puissance sur la terre, afin de ter­
rifier les réprouvés et de disperser les superbes. Cette énergie mo­
rale est encore plus accentuée par les nœuds qui renforcent la tige, 

\. Apocalyps.y xv, 3. 
2. Le sceau au type de la majesté est ainsi mentionné dans les actes impé­

riaux : « Majostatis noâtro sigillo jnssiinus insignirio (Frédéric II, roi de 
Sicile, 1210). — « Bulla aurca typario nosfre majestatis impressa precipiuius 
conuminiri ».(7d., i2£0, 1233.)— « Majestatis nostre typario insignilas » (W-. 
1233). — Au moyen âge, la majesté de Dieu s'entendait de Dieu assis sur un 
trône. Cette expression revient souvent dans le3 inventaires. Après la prise 
de Constautinople, Gunlher, abbé de Pu iris, rapporta de cette ville, en 1205, 
o tabulant est cliam sapphyrus ibi quidam admirandc ijuaiitilutis, cui 
div'ma majestas insculpta est » (Exuviœ wer* Cottst., 1,125). 

3 Apocalypa., xix. 10. 
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de manière qu'elle ne se brise pas, et qui aussi assureront plus de 
vigueur aux coups qu'il assénera sur le dos des coupables, soit «pour 
las réduire, soit pour les disperser. Mais cette tige est droite, sym­
bole do loyauté, d'équité, de droiture; aussi la qualifie-t on verge 
de direction, verge d'équité *. 

3. C'est encore une verge do vérité, établie pour consoler les 
pieux, offrir un soutien aux errants, un secours aux tombés, un 
appui aux faibles. Regardez l'ornement qui brille au sommet. Au 
moyen â#e, il alfecto six formes spéciales: un globe, une croix, une 
clef, une main bénissante, un fleuron, une colombe 2. Choisissez 
entre ces divers emblèmes pour le sceptre de Charles II, la clef est 
peut-être trop ancienne, la main trop jeune. Restent donc les deux 
derniers symboles, qui sont bien de son temps. 

Or Dieu, qui est la vérité même3, en se manifestant de six ma­
nières différentes, imprime un cachet essentiellement religieux au 
sceptre royal. 

Le globe 4 (boule on pomme) représente soit Je ciel, d7où procède 
tout pouvoir (omnis pottstas a Deo* a dit saint Paul), soit la terre 
donnée en partage au souverain. Je préfère Je premier symbole, 
parce que de la sorte s'explique parfaitement le bâton pommeté, 
assigné, au moyen âge, comme attribut des anges envoyés en qua­
lité de hérauts do la parole divine, et l'analogie nous permet de rai­
sonner avec plus d'exactitude. 

La croix rappelle que le Christ a régné par le bois : regnavil a 
ligno Deux, comme chante la liturgie avec saint Fortunat5. 

i . « Virga ipquilalïs, virga regni lui ». (S. Paul., Epist. ad Hebr., i, S). 
2. La clef se voit sur les sceaux de Louis VII {1138), tic Philippe II (i 180) et 

de Louis VIII (1223} ; la fleur de lis sur ceux de S. Louis (1270, 1271), de Phi­
lippe IV |128fi) ot do Louis X (1315); la main sur co dernier (1315). 11 a été 
publié d'excellentes reproductions de ces sceaux dans les Eléments de paléo­
graphie par Natalis de Wailly, t. Il, pi. G, fig. 2 et 5; pi. D, fig. i, pour la 
clef ; pi. D, fig. 3 ; pi. K, fig. 1, 2, 4; pi. F, iig. 1, pour le lis ; pi. F, fig. i, 
pour la main. 

3. « Ego sum via et veritas » (S. Joann.. xiv, 6), 
4. Lolhuirc, au ixc siècle, tient lo double attribut,du ciel dans le bâton pom­

meté, et de la (erre dans le globe du monde (Gbarton , llisf. de France, t . I, 
p. 201.) 

5. Henri, roi de France, sur son sceau apposé à un acte de 1035, porte de la 
main gauche un sceptre terminé par une croix (Bullel. monum., 4880, p. 282). 
— Au couronnement do Richard, roi d'Angleterre, dit an contemporain, 
on portait devant lui deux sceptres, l'un termine en croix et l'autre surmonté 
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La clof convient bien à celui que la liturgie nomme la clef de 
David *, le seul qui puisse ouvrir et fermer. Saint Pierre a aussi la 
clef pour attribut, mais il tient la poignée dans la main et dirige le 
panneton vers le ciel puisque c'est là qu'il exerce son double pou­
voir spirituel. Le roi, au contraire, qui n'est qu'un instrument, un 
médiateur, tourne la poignée de sa clef vers Dieu, afin que le Tout-
Puissant agisse sur la terre conformément à sa volonté par l'inter­
médiaire qu'il a choisi entre lui et les hommes. 

La main qui bénit au nom de la Sainte Trinité, avec les deux 
derniers doigts repliés sur la paume, est la droite même de Dieu ; 
dextera Dei, ainsi que la nomment les anciens textes, la main de 
justice, comme on l'appelle vulgairement. Aussi la vertu capitale 
du roi est-elle d'aimer la justice et de haïr l'iniquité. La môme main 
qui verse des bénédictions sur les justes n'a que des rigueurs et des 
malédictions pour les coupables non repentants \ 

Ls fleur s'épanouissant au sommet de la verge aride, c'est Jessé 
qui, à la racine de cette tige, produit cette floraison merveilleuse, 

d'une colombe : « Sceptruin regale, in cujus summitate signum crucis aureum 
erat. ,; virgani regalem, habentem columbani in summitate ». — «Vers 
l'an 1200, après le couronnement (à Aix-la-Chapelle), les princes présents se 
faisaient investir. Malheureusement, il n*y avait pas de sceptre, chose impor­
tante pour le système féodal. Il s'éleva une dispute pour savoir si on pou­
vait investir, sans sceptre, des fiefs. Rodolphe prit un crucifix et s'en servit 
en disant qu'un symbole qui avait libéré le monde en tenait lieu, ce qui fut 
admis » (Inst. des fas t. du S. C, 1892, p. 21G). 

1. Les paroles du Pontifical reproduisent textuellement la quatrième des 
antiennes 0, qui se chantent à Vêpres ouxapprochesde Not'l.S. Ephrem, dans 
une de ses hymnes syriaques, écrivait au iv* siècle: « Il (JÉSITS-CHRIST) nous a 
ensuite ouvert la porte de l'enfer, pour nous le montrer; et il Ta aussitôt fer­
mée, en délivrant l'homme qui n'était que poussière. — 11 a fait plus : il a 
ouvert à l'homme la porte du paradis ; il lui en a fait la promesse formelle, et 
il s'est fait lui-même pour l'homme, un nouvel arbre de vie. — Gloire à Celui 
qui a fabriqué cette clef, cette clef unique, qui ouvre seule la maison des 
trésors. ». 

2. Chez les Romains, «le signum était simplement composé d'une pique, qui 
pouvait avoir six à sept pieds de hauteur : le haut do cette pique était tan­
tôt surmonté d'une main droite, ou seule, ou enfermée dans une couronne; 
c'était un symbole de fidélité » (Lebeau. Mémoire XIVsur la Légion Romaine, 
t. LXII1 des Mémoires de l'Académie des Inscript, et Belles-Lettres.) 

Lors de l'enterrement de Charles VI, en 1422, Vimage du roy, étendue sur 
le coffre, où était son corps, R en l'une de ses mains tenoit sceptre, et en l'au­
tre main une verge comme celle qui fut envoyée du ciel, car au bout avoit en 
semblanco une main qui seigno ou btneit » {Collection Leoer, lom. XIX, 
p. 2H.1 
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virga Jesse floruit*. Et cette fleur est la plus belle, la plus pure, la 
plus odorante, celle même que le CHRIST a proclamée comme plus 
éclatante que Salomon 2, le lis adopté par les rois de France, y com­
pris la devise évangélique : Non laborant neque nent 3.Sur unedes 
quatre portes de la ville d'Aquila, les armes de Charles d'Anjou sont 
accompagnées de celte inscription (Bindi, Monumenti degli Abruzzi, 
p. 824) : 

« Floribus atquc cruce sumunt hec sceptra vigorcm, 
Flos prebet fructum, prebet crux ipsa favorom ». 
La colombe, symbole habituel de la grâce céleste, n'est autre 

que TEsprit-Saint, qui, en reposant sur le sceptre béni, le sancti­
fie 4 et en fait véritablement le sceptre de la maison d'Israël, scep-
trura domus Israël, suivant l'heureuse expression du Pontifical. 

Le symbolisme est encore plus accentué si la colombe repose ou 
sur le globe du monde qu'il féconde de sa grâce, ou sur le fleuron, 
image du CHRIST, qu'il enrichit do ses dons n. 

4. Quand, plus tard, le sens chrétien s'amoindrit, h la colombe 
divine on substitue, non sans un certain mysticisme, l'aigle aérien­
ne 6, « soit parce que l'aigle est le roi des oiseaux, soit parce que, 
vivant dans le ciel, en face du soleil, et pour ainsi dire près de la 
divinité, il s'échauffe aux rayons du soleil divin et s'éclaire à ses 

i. « O radix Jesse, qui stas in signu'm populorum, super quem continebunt 
reges os suum, quem génies deprecabuntur » (3« Ant. O.). 

2. « Consideratc HHa quomodo crescunt : non laborant neque nent; dico 
autetn vobis, nec Salomon in omni gloriasua vestiebatur aicut unum ex ialis» 
(S. L u c , XII, £7.) 

« l.ilii igitur flos pulcherrimus significat speciosum forma prœ filiis hoaii-
num, CMIUSTUM, CUJHS vos est in Canticis : Kgo flos cnmpi et lilium convallinm 
Cant. II, 1 » (Distinct* monastîc, lib. III, apud Spicileg. Solesmen., t. III, 
p . 475). 

3. Y. lus armes de France surmontées de cette devise dans la gravure qui 
sert de frontispice à la Nouvelle méthode raisonnêc du blason> par le P . 
Mcncslricr. 

i. « Kcquiescct super oum spiritus Doniini. »(Isai., xi, 2.) —Le sceptre du 
roi Richard de Cornouailles, conservé dans le trésor d'Aix-la-Chapelle et qui 
date du XIH8 siècle, est terminé par une colombe au repos (Bock, KavCs des 
Grossen p fais ko pelle, p. 9), comme celui de Dagobert, au vu0 (Chartou, Hist. 
de France, t. I, p . 1 H). 

5. l'erlz, t. Vil, pi. n, donne deux miniatures du \ir* siècle, où les empe­
reurs Henri II et Henri V ont chacun dans la main droite un sceptre court, 
terminé par un oiseau perché sur un fleuron ou accroupi sur une boule. 

0. « Un baston à soigner, qui a la leste d'un aigle de enssidoine, assise sur 
uu pomme! d'or êmaillié et a au bout une virole d*or à la pointe d'argent. » 
{lnvent.de Charles V, 1379). 

http://%7blnvent.de
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conseils »'. Didrou achève ainsi son rapprochement plein de sagaci­
té : c Comme l'exercice de la justice est le principal et le plus grand 
attribut de la puissance suprême, la justice môme a été mi&eà l'om­
bre des ailes de l'aigle impériale. Dans le Dante, aux chants XVNI, 

xix et xx du Paradis, non seulement les grands justiciers, mais la 
Justice même habite l'aigle impériale, comme un empereur habite 
un palais; ou plutôt cette aigle, qui est vivante, qui parle, qui re­
commande la justice, qui proclame et modèle en caractères d'écri­
ture la sentence de Salomon : Diligite justiiiam qui judicatis ter-
ram 2, cette aigle impériale est faite de la substance même des 
justiciers; c'est ainsi qu'en exprimant le suc de divers éléments on 
compose une liqueur exquise. Près de l'œil qui discerne le vrai du 
faux et voit nettement le juste, l'arc du sourcil de l'aigle se com­
pose de Trajan, d'Ezéchias,de Constantin, deGuillaume le Bon et du 
mystérieux Riphée, cinq grands justes ou justiciers, suivant le 
Dante3 ». 

L'aigle, comme attribut de la justice, est à un degré inférieur re­
lativement à la main divine; ce sont les deux seuls symboles qui 
aient été maintenus jusqu'à nos jours sur les insignes de la royauté. 

XXII. — ÉPINE DE LA SAINTE COURONNE 

i. CHARLES d'Anjou obtint de son oncle saint Louis une des épines 
de la sainte Couronne de Notre-Seigneur, qui était à la Sainte-Cha­
pelle 4 : telle est encore la tradition locale. 

1. Annal, archéol., t. XXt p . 74. 
2. Lib. Sapient., i. i. 
3. Ann. arch., t. XX, p . 74-75. 
4. Le comte Riant, dunsun très curieux article sur les Dépouilles religieux 

ses enlevées à Constantinople au XII* siècle {Mêm. de la Soc. des Ant'tq. de 
France, t. XXXVI), énuméro les vingt et une épines, «détachées du trésor de 
saint Louis après 1239 », au protit de Venise, de N.-D. de Senlis, de la cha­
pelle de Vincennes, de Tolède, de Valence(Espagne). de Vicence, des Frères-
Mineurs deSéoz, de Saint-Maurice d'Agaune, du Mont Saint-Eloi, des domini­
cains de Barcelone, de Vézelai, des dominicains de Liège, de N.-D. du 
Bourg-Moyen à Btois, de l'Ecosse, de Bergen, de Bruges, de Troyes, de Mou-
reale en Sicile, de la sainte Trinité à Paris et de Royamuout .* dans cette énu-
niération, Bari a été oublié. 

Voir également sur les saintes épines, au nombre de huit, distribuées par 
S. Louis, la brochure de M. Helbig : les Reliques et reliquaires donnés par 
S. Louis aux Dominicains de Liège, pp. i4-l5. 

Cette question m'avait préoccupé et mes recherches m'avaient /ait coonaN 
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La couronne d'épines a toujours été regardée, avec raison, comme 

une des plus précieuses reliques ; ce trésor avail été transporté à Cons-
tantinople apparemment par ie grand Constantin. . . Celte précieuse reli­
que se gardait encore à Constantînople du temps des empereurs français, 
au commencement du treizième siècle. La nécessité de leurs affaires les 
ayant réduits à engager ce qu'ils avaient de plus précieux pour se dé­
fendre contre les Grecs, la Sainte Couronne fut engagée à des Vénitiens 
pour des sommes considérables qu'ils avaient prêtées. L'empereur de 
Constantînople l'ayant offerte à saint Louis eu pur don, le saint roi l 'ac­
cepta avec grand plaisir ; il envoya dégager la relique que Ton avait déjà 
transportée à Venise,paya les dettes do Constantînople et fit encore d'au­
tres remises d'argent à l 'empereur. Lu Couronne fut apportée en France 
Tan 1239. Le roi l'ai! 1 recevoir à cinq lieues de Sens» Ou la déposa 
d'abord dans la chapelledeSaint-iS'icokiSjd'où elle fut transportée, deux ans 
après, dans la Sainte-Chapelle : il s'est fait depuis une grande distribu­
tion des épines de cette sacrée Couronne, avec l'agrément de nos rois, en 
faveur de pJnsieurs églises, non seulement de France, mais encore des 
autres royaumes. La Sainte-Chapelle de Paris fut dédiée sous le titre de 
la Sainte Couronne d'épines, l'an 1248 ». 

L'épine de Bari ne me paraît pas entière : celles que j'ai vues à 
Rome et signalées dans mon Année liturgique 2 sont généralement 
plus longues. Ici, la pointe doit être brisée. 

Malheureusement, nous n'avons plus le reliquaire primitif 3. La 
monstrance actuelle est moderne et en argent ciselé (xvn° s.). Le 
pied, feuillage et circulaire, supporte les trois vertus théologales, dis­
tinguées chacune par les attributs ordinaires. Au-dessus de leur tête, 
un ange déploie ses ailes et sert lui-même de support à une custode 

Ire une soixantaine d'épines, dispersées un peu partout. J'y ai renoncé quand 
j 'ai su de M. de Môly, qui poursuit le môme but. qu'il avait déjà atteint ie 
chiffre de plus de cent cinquante. A lui donc de dire le dernier mot. 

» Croiset, Exercices de piété, édit. do Lyon, 1763, t. XVIII, p. 296, — 
V. VUistorla susceplionis corone spinee dans les lïxuviœ sacrse Const., fascic. 
I, pp . 45 et suiv. 

s!. 2e édit., p . 286. Rome en possède dix-neuf entières, plus trois fragments. 
J'ai signalé deux épines dans le trésor de Monza (ISullet. monum,, t . XLVUI, 
p.1'06). 

Voir sur les saintes épines, Benoit XIV, dans son Traité de la canonisation 
des saints, t. XIV, p . 121. Voir les uotes Corona cl Spinse* à la table de l'édi­
tion de Venise, 1704. — « Los monnaies d'isabella Gonzaga (d<3 Mantoue) 
représentent deux reliquaires contenant du bois de la Croix et des saintes 
épines, dont elle avait fait présent à son église, » (Millin, Voyage dans le 
Milanais, t. II, p . 306). Wevcrs possédait une sainte Epine (Boutiliier, Con-

cordai, p . 186.) 
3, Peut-être est-ce celui qui est mentionné au n° 11 de l'Inventaire? 
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élégante, où la relique s'aperçoit entre deux plaques de cristal. Une 
couronne d'épines l'entoure comme d'une auréole. 

2. Donner à un reliquaire de la Passion l'aspect d'un ange, ou 
plutôt faire tenir la relique elle-même par un esprit céleste, est à la 
fois une forme consacrée par la tradition et éminemment symboli­
que *. Lorsqu'en 1274 le roi de France fît don au roi de Nonvège 
d'un morceau de la Sainte Couronne qu'il détacha de la relique de 
la Sainte Chapelle, il voulut que ce souvenir de la Passion fût placé 
dans une monstrance de cristal, soutenue par un ange en argent 
pour rappeler la Majesté du*Fils de l'homme qui, au jour du juge­
ment, paraîtra entouré de ses anges, comme l'atteste l'Évangile. Il 
faut lirecette interprétation danslesleçons mômes de l'office qui fut 
établi en mémoire de la susception :In festo coronse spineœ, le 9no-
vembre. J'en emprunte le texte au si curieux ouvrage du comte 
Eiant, Exuviœ sacras Consiantinopolilnnœ, t. II, p. 5 : 

I. Régnante in monarchia Norwegie illuslrî rege Uagno quarto... 
II, Congrululans in Domino ejus famé et devotioni, Philippus, rex 

Francie, fiiius Ludovicî régis, deliberavit secum, inslinctu Spiritus Sanctï, 
quid dignum offerret fraterniiati régie ad devolionis affectum amplïan-
dum... 

111.,. Inito eu m quibusdam ex discrelioribus consilio, particulam unam 
ex spinea corona Uomini fecit in sui presentiaper virum religiosum secari 
et in christallo Iransparenti locari, quod christallum forma angeli opère 
argentaiio venusïo décore fabrefacti iuter roauus tenere videtur. 

IV. Imitatus est in hoc artiiicio angeli coronereliquiaslenentis, rex Deo 
devotus doclrinara evangelicam, Dominice passionis insignia angelico 
ministerio cunctorumlunc aspectui presentando; cum venerit (ilius homi-
nis cum angelis suis in ma j es ta te, tune apparebit signum Filii hominis 
id est crucis CHHISTI, cum suis insignibus, iucentior radiis solis. 

Ainsi, d'après le narrateur liturgiste, l'ange est là pour faire escorte 
au CHRIST représenté par l'instrument de sa Passion, suivant la 
parole de saint Paulin ; Dbi crux et martyr ibi; puis, pour témoi­
gner de l'éclat de la relique elle-même, plus brillante que les rayons 

1. Les religieux, de l'Assomption, de Paris, ont reçu du patriarche de Venise, 
à l'occasion des pèlerinages nationaux en Italie, une épine de la sainte Cou­
ronne, tirée du trésor de Saint-Marc. Un se dispose à /'enchâsser dans un 
riche reliquaire dont la gravure a été donnée par le Pèlerin* La forme de ce 
reliquaire est une croix. Il est difficile d'approuver celte pensée, contraire à 
la tradition ; la croix doit, en effet, être réservée à la vraie croix dont elle 
indique ainsi la présence, 
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du soleil. Ce soûl fait prouve surabondamment qu'il n'est pas tou­
jours facile de pénétrer le symbolismedu moyen âge et que souvent, 
en lui substituant leur propre pensée, nos symbolistes contempo­
rains font une œuvre téméraire, fausse et sans valeur. 

Le reliquaire de la Sainte-Chapelle de r*aris était aussi en forme 
d'ange: « Ung angiMe d'argent doré, assis sur un pied de huict 
quarrures, lequel tient en ses mains ung petit reliquaire quarré, 
duquel la bordure par-dessus est d'or; dedans lequel reliquaire 
y a une des espines de la coronne de Nostre Seigneur, et du linge 
dont il fut ceynt et circuy, du suaire, des draps de l'enfance et du 
vestement de pourpre : duquel angèle les esles sont de cuivre doré. 

« Ung autre angèle, d'argent doré, qui siet sur un pied quarré, 
doré, lequel tient en sa main ung petit reliquaire, pareillement 
d'argent doré, dedans lequel est une partie de la vraie croix » 
(Inv. de la Sainte-Chapelle, 1S73, ncs 74, 75). 

3. Les chanoines m'ont assuré que, chaque fois que le vendredi 
saint coïncide avec l'Annonciation, cette épine sue du sang. Je me 
souviens l'avoir lu, vers 1861, dans un journal français, qui don­
nait à cet égard quelques renseignements pris de visu que je 
regrette de ne pas avoir conservés *. 

Cette date du 25 mars n'est pas sans mystère. Voici ce qu'écrivait 
à ce sujet M. Ernest Heilo dans l'Écho de Home, en 1873; nos 
anciens calendriers sont pleins d'observations analogues qui trouve­
ront leur place ailleurs2 : 

Le mois de mars, disent les Bollandistes, est le premier des mois. C'est 
en mars que le monde a été créé, en mars que le Rédempteur a été conçu. 
Le mois de mars est le premier mois que la lumière ait éclairé. Le Fiat 
de Dieu qui a ordonné à la lumière de naître, et Je Fiat de la Vierge qui 
a accepté la maternité divine ont été prononcés tous deux en mars. 

C'est en mars que JÉSUS-CHUIST est mort, et c'est très probablement le 
25 mars, qui fut le jour de son Incarnation. 

1. Sumelli (Lettres ecclésiastiques) parle d'une épine do la Sainte Couronne, 
conservée dans la cathédrale d'Andria et couverte de quelques gouttes de 
sang qui se liquéfient toutes lus fois que le vendredi-saint arrive le £5 de 
mars. Cet auteur, témoin oculaire du fait en 1701, en a dressé le procès-ver­
bal. Il s'est renouvelé pendant plusieurs jours en 18t>4. 

2. On conserve au Vatican ua martyrologe du ix° siècle qui porte, au 
25 mars : ffierotoiymaB, Dominus crucifijnus est. On lit ailleurs, à la meuie date : 
fmmolatio Isaac Patriarc/tw. La Vie de sainte Marie Madeleine de Pazzi con­
tient une révélation à l'appui de cette opinion. 
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Les BoIIandistes croient encore qu'en mars aura lieu la fin du monde. 

Le monde sera jugé dans le mois où il a été fait. Le jugement dernier 
sera l'anniversaire de la création. 

Le mois de mars serait donc le mois des commencements et le mois des 
renouvellements. Pour celte raison peut-être il a été appelé Àr/ion, du 
mot Artim qui veut dire complet. Chez les italiens, son nom était Primus, 
le premier. Chez les Hébreux, il s'appelait Nizan, et c'est par lui que 
commençait l'année. Les Romains l'appelèrent Mars du nom de celui à 
qui la guerre était dédiée. Le premier des mois fut affecté à la première 
des idoles, à l'idole préférée. 

Les traditions les plus antiques du monde attribuent au mois de mars 
les plus remarquables privilèges. Il aurait vu, dit-on,la première victoire 
de Dieu. Ce serait le 25 mars que Satan aurait été vaincu par saint Michel, 
pour avoir refusé d'adorer d'avance Celui qui, tant de siècles plus tard, 
devait être conçu le 2o mars. 

Les anges furent créés en même temps que la lumière. Et la lumière 
fut séparée des ténèbres. La séparation des bons et des mauvais anges 
est mystérieusement indiquée par cette division. La lumière existait, 
comme l'ange, avant fhoranie. Le 25 mars a donc pu voir le premier 
combat et la première victoire. 

Adam naît, pèche et meurt. Son crâne, d'après la tradition, fut enterré 
le 25 mars sur la montagne du Calvaire ' que devait surmonter plus tard 
la croix du second Adam. Toujours d'après la tradition la plus antique, 
Abel, le premier martyr, a été assassiné le âo mars. Le jour du premier 
homicide doit être pour Adam un jour révélateur. La mort lui avait étî 
annoncée, elle ne lui avait pas encore été montrée. 

Toujours d'après la tradition, c'est le 25 mars que Melchisédech aurait 
offert au Très-Haut le pain et le vin. Le mystérieux sacrifice de Melchi­
sédech portait sur le pain et le vin, pour annoncer l'Eucharistie qui devait 
être établie en mars. 

Toujours d'après la tradition, c'est en mars qu'Abraham, au jour de 
son épreuve, conduisit Isaac sur le mont Moiia, pour l'immoler. La vic­
time véritable devait, après bien des siècles, être immolée en mars. Eu 
mars devait s'accomplir la réalité. En mars aussi se présenta la figure; 
Isaac était l'ombre et l'image de Celui qui plus tard gravit la montagne 
du Calvaire, et qui ne fut pas remplacé par un bélier. 

En mars, dit encore la tradition, les Hébreux ont passé la mer Rouge # 

La première pâque s'accomplit en mars. Sainte Véronique est morte en 
mars. Saint Pierre a été tiré de sa prison par un ange, au mois de mars 2. 

Ces anniversaires ne sont pas des coïncidences, lis se répondent les 

1. Relativement à l'opinion qui assigne Je 25 mars pour date de la mort 
d'Adam, on peut consulter saint Irénée, au livre des hérésies. 

2. Le Martyrologe romain inscrit au 25 mars le nom du bon Larron, qui 
mourut sur la croix le même jour que le Sauveur. 

T. xrv 7 
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uns aux autres, comme les échos se répondent de montagnes en mon­
tagnes ». 

4. Le 30 septembre se fait la fête fie la translation de la Ste Cou­

ronne dïtpines. L'office rythmé est celui de la Ste Chapelle de 

Paris : il remonte clone à saint Louis2. Ji a été approuvé par décret 

du 1 e r novembre 1568 et du 18 mars 1702, pour saint Nicolas. 

IN I VE8PER/S 

A nliph. Gauile, felix mater Eccîesia ; adsunt libi nova solemnia ; 
nain Gorona, quondam ingloria, mine per orbem refulgct gloria. 

Psalm. 4i2. — Laudale pueri Dominum, etc. 
AnUph. Gorona coulumeliœ cruore Hegis glorim sacro consecratur ; 

veneremur opprobrium,quo salutis rcmedium mundo reparalur. 
Psalm. iiii. — Laudale Dominum omnes gentes, etc. 
Antip/t. Exile, Sion (iliaî, videtcllegem gloriœ, sub Coronaî ludibrio : 

fert diadema spineum, et sceplruro arundineum, mundano spretogaudio. 
Psalm. 44o* — Lauda anima mea Dominum, etc. 
Anliph. Coronam pulchritudinis de carne sumptam Virginis pro nobls 

Chrisius delulit, qui sub Gorona spinea, pro cruore roseo, vitse coronara 
conlulit. 

Psalm. 446. — Laudale Dominum, quoniam bonus est psalmus, etc. 
Anliph, Ghristum eductum populo damnant Cruels patibuîo Judrei viri 

sanguinum : in veslilu purpureo illusum, serto spineo mundi coronant 
Dominum. 

Psalm, iàl, — Lauda Jérusalem Dominum, etc. 

CAPIÏULUM. — Cant. .?. ~ 

Ëgredimini, iiliso Sion, et vîdcie Regem Salomonem in diademate quo 
corouavit eum mater sua. & Deo gratias. 

# . Félix spina, cujus acuiei gutlis rubent roris sanguinei*. Vires fran-
gunl régis larlarci *, Seras pandunl regni syderei. 

f .0 spinarum immensa gloria, quai tôt nobis prseslanf remédia. Vires 
Iranguut. Gloria Patri, etc. Seras pandunt, etc. 

1. J'ai donné dans le Rullelin monumental, 1883» p.130, la formule métrique 
qui résume cet enseignement traditionnel ; elle est empruntée au martyro­
loge d'il suant. 

2. Le P. Drevcs (Anal, hymn, mal. œvi, V, 37-47) reproduit, (Vaprès les 
manuscrits, quatre olfiees rythmés de la Sic Couronne ; lo 1er est extrait de 
trois bréviaires allemands des xiv° et xv" siècles ; le 2", du lirév. de Sens, au 
xnie siècle et de celui de Paris, au jtv ; le 3« du Uvev. Aarhusiense, imprimé 
en 15iy et lo 4° du ISrev. Nidrosiense, imprimé aux mômes lieu et date. Ils ne 
concordent quo par parties avec tofiiee de Bari. 
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HYMNUS 

Coronam, Sion filia, Per quœ sertum exprimitur, 
Dignis attolle laudibus : Goronans Dei Filium. 
Quam figurant mysteria . f . 
, . ., , * ., Altare tnvmiamatïs 
Legis hguris pluribus. _ . J , , 

Corona; cingens gloria : 
Inler vêpres ostenditur Signura est diadematis, 

Vervex, adhœrens cornibus : Sub quo Cbrlstus fit hostia. 
Quo Ghrïstus intelligitur _ _. . t „ . , . 
,, * , ... Laus Cnrislo Régi glorico, 
Loronandus sub senlibus. _ _ . . . 

Pro Loronœ virlutibus : 
Arca Corona cingilur, Qna nos reforraans gratiai, 

Mens?eque legis labium : Goronat ih cœlestibus. Amen. 
Sic (erminanlur omnes hymni ejusJem metri. 
f. Tuam Goronam adoramus, Domine. Allel. 
tf. Tuum glorîosum recolimus iriumphiim. Allel. 
Ad Magnif.Antiph.O Coronse miranda dignîtas,pœnasmorfis repellens 

débitas, tuspes lapsis, infirmis fi mutas, tu restauras coronas perd lias. 
Oratio. — Prs83(a, quœsumus, Omnipotcns Dons, ut qui in memoriam 

Passionis Domini noslrî Jesu Ghrisli Goronam ejus spineam veneramur in 
terris, ab ipso gloria et honore coronarimereamurin ccelis. Quitecura,etc. 

Deinde fit Commemoralio de S.Miohaele Archangelo. 
AD COMPLETORÏUM 

Antiph. De torrente bibens miseriœ, exaltavit caput Rex glorise, coro-
natum spinis angustiae. 

Paahn. Cum invocarem, etc. cum vel* ut in Brev. ad Complet, 
Hymnns. —Te lucis antc (erminum etc. 
Antiph. Regem Sibilla ceeiuit, quod ïerret sertum spineum, Hoc Judeea 

non memiuit, spinse preebens aculeum. 
Cant. Simeon. Luc. 2. Nunc dimittis servum, etc. 
y. Plectentes coron a m de spinis. AUel. 
$. Posuerunt super caput Domini. Allel. 
t . Do minus vobiscum, etc. 
Oratio, Concède, quaesumus, Omnipolens Deus, ut qui sacrosanctse 

Spince Unigeniti Filiilui Domininostri Jesu Christ! susceptionem colimus, 
a peccalorum nostrorum vinculis absoluli, immortalitatis coronam consc-
qui valeamus. Per eumdem, etc. 

AD MATUÏ. Invitât. Adsunt Dominici serti solemnia : laude multiplie! 
plaudat Ecciesia. Psalm. Venite, etc. 

HYMNUS Corona contumelisB : 
yKternœ Régi glorise Gujus nobis opprobrium 

Devota laudum cantica Coronam confert gloriœ. 
Fidèles solvant hodie De spinarum aculcis 
Pro Coroua Dominica. Ghrisfi Corona piectilur : 

Coronat Regem omnium Qua minîslris larfareis 
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Mundi polestas tollifur. Pœnia solutis debilis, 
Corona Christ! capilis Ileos purgal a crimine. 

Sacro profusa sanguine : Laus Christo Régi glori/r, eîc. 

US I NOCTUHNO 

Antiph. Chrlstum sub serlo spineo deridet plebs perfidie, cujus cruore 
roseo sertum confertur glorise *. 

Psalnu Bcalus vir, qui non, etc. cum rcL ut in corn. 0. P. 
Antiph. Plobis IU abjectlo decus Àngelorum spiuse sub opprobrîo datus 

Rex Angelorum. 
Antiph. Sertum conlumeliœ non abominatus, Ûoretn sprevit gloriœ spi-

uis coronatus. 
t. Tuam Coronam adoramus, Domine, Alléluia. 
i^ Tuura glorîosum recotimus triumphum, Alléluia. 
Lectio I. — Quidat escam orani carni, post multiplicalionem quinque 

panum ordeaceorum, prascepîl aposiolis, ut fragmenta colligerent ne pé­
rirent. In hoc cos erudiena, spiritalia cibi reliquats non esse negligendas, 
sed solicite reservandas. lVascipue autera Passionis suœ fragmenta, et 
miuulias in cophiuis, hoc est, iu memoriis bumilium et devotaruro ani-
marum creduntur diligeulissime congerenda. Sicut iiulh coucesso sïbi 
quod iutingeret bucellam iu aceto, sedens cougesnil potentatu sibi, come-
ditque, et saturata est et tulît reliquias. Tu aulem Domine, etc. 

t̂-. Spina carens flos spina pungitur ; per quem cul pas spiua confundi-
tur : * Spiua mortis spîuis recouditur, Uuoi viu moritur. ?. Per hoc ludi-
brium hostis deluditur, mortis dominium per mortem toilitur. Spiua 
mortis, etc. 2 . 

Lectio IL — Auima devulabucellamin acelo intingif, cum bonumopus, 
vel Sacrameiïïum quo pascitur, per piam meditationem et affection&m 
iutingit, et coudil ni aceto Passionis Chrisli. Secuudum quod dictum est 
discipulis ; lloc facile in meam comraemorationem. Congen't polentam, 
memoriam dans similagiuis, hoc est purissimie carnis Christî attritœ, et 
quasi démolit» propter scelera nostra : miscet cum lacrymis,et quasi po­
lentam iu cordis sui pistrino congerit. Quem cibum accipiens Sacramenii, 
et lacrymarum panibus saluratur. Tu autem, etc. 

1̂ . Spiuœ pœna culpas exterminai ; et dolores dolor éliminât : ' Mors 
iu vitam sub spinis germinal et mortem terminât. i$. lnter spiuas honor 
illuditur, vila mortem sub spinis patilur. Mors iu vitam, etc. 

Ledit) IU. — Dcfert aulem reliquias, cum sludet sîngula quiii didicit 
de immolatione agui, sub tali ducretione ruminarc. Lie obiatione enim 
simili oleo conspersœ scriptum est ; Oividcs eam minutatim ; at sermo-
nem passionum Christ!, qua> per partes processeruntf dividamus ; alapas 

i . Dreves, pp. 42, 45. 
2. Dreves, p. 45. 
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videlicet et colaphos, sputa et vuluera diligenter dislinguaraus, sieut 
auctoritas exponlt. Ta au te ni, etc. 

H. Flos de vîrga nalus virginea, puritate niteacens nivea :* Sub punc-
tura marcescit spinea, crucis in area. y. Virgo florena virtutum genuil, 
per quem totusorbis refloruit.Subpunctura,elc.GIorU Palri, etc.Sub, etc. 

IN II NOP-TURNO 

Antiph, Gestat coronam spineam Rex in de ri su m traditus, ul ad coro­
nam auream nobis pateret aditus. 

Psalm* Cum ïnvocarem, etc. cum rel. ut in com. C. P. 
Antiph* De torrente bîbens raiseriae, exaltavit caput Rex glorico, coro-

natum spinis angusiise. 
Antiph. Regem Sibilla cecinitquod ferret sertumspineum ; hoc Judœa 

non meminit, spinœ prsebens aculeum. 
f. Gloria et honore coronasii eum, Domine, Alléluia. 
R). Et constituistî eum super opéra manuum tuarum, Miel. 
Lectio IV. — Igitur non sit pigrum animée diligenter et sigillatim sin-

gulas Passionis Ghiisti minulias perscrufari : nihil enim est lam pium 
fidelium affeciibus, tam médicinale moribus, quod sic iuterfîcU peccata, 
crucifîgit vitia, vtrfutes nutrit et roborat, sicut Chrisli Crucifixi et pro 
nobis coronati devota memoria. Quod enitn factura est in Ghristo, vita 
crat. Recordetur Ghristiana Religio quanta malitise ssovïentis diligenïia 
truculenter tractaverunt Chrislum Domïnum manus irapiorum, et vere-
cundemur, si minus ei amoris et honoris negligenter impendimus, quam 
intulerunt eidem dedecorïs et doloris. Tu autem Domine, etc. 

# . 0 miranda Régis dignatio, qui se spinre subdit opprobrio : .Félix 
hujiis spinse condîiïo, qune spinetum purjarat a vitio. J. Flos spineti, decus 
et glorîa pro spïneto sufïert opprobria. Félix hujus spinte, etc. 

Lectio V. — lmpiorum diligentiam in persequendo Ghristum describit 
B. Joannes Chrysostomus sic : Universum corpus per totum injurias pa-
tiebatur : caput per coronam et arundinem et colaphos ; faciès pia ins-
puebalur ; aures spinis sepiebantur; genae alapis csedebautur et vela-
bantur ; oculî per fictam adulationem et capitnm irrisoriam motionem, 
os per aceti oblationem, et corpus per flagellationem, denudationem et 
clavorum fixionem affïcîebanlur. Et quemadmodura formidarent ne ali-
quid derelinqnerent omittentes, ifa universa agunt. Et nos, quse rêve-
renliœ et honoris sunt, agamus unïversa ; ne si quîd minus fecerimus, 
in torporîs vitium et ingratitudinem incidamus. Tu autem, etc. 

fl. Mortîs sceptrum comminuit vita, dum spinis pungitur ; * Vitre coro­
nam tribuit, dum sub corona moritur. t.Christus spinœ punclus angustia, 
nobis confert corona? gaudia. Vita? coronam, etc. 

h:ctio VI. — Agentes igitur gratias gratiaa Salvatoris, sceplroejus suh-
jecti imperialis diademalis et victoriosco Corona? Régis noslri, ipso adju­
vante, fesliva pneconia celebromus. Pretiosa sit nobis et gratiosahœc 
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corona, licet fuerit spinosa; quia spinœ istœ salutinosfrse stint fructuosœ, 
et sterih'snon est in eis, omnes suntgemellis fœtifous, peccatorum veniam 
et virlutum graliam vere credenlibus conferentes. Tu autem, etc. 

$. Coronalttegcm omnium Judœa serto spïneo, stat inter spinas Iilium, 
vernans cruore roseo: * Spinarum culpse nescium,spinaï punclum aculeo. 
#• Sub décore fulget purpurco, corpus nilens candore niveo. Spinarum 
cuipso, e(c. Gloria Patrî, etc. Spinarum culpœ, etc. *. 

IN III NOCTUUNO 

Ântiph. 0 felix pimclio, quic vitam rcddidit, cujus supplicio mors mor-
tem perdidit. 

Psalm. 10. — In Domino confido, quomodo dicilis anima) meso, elc. 
Antiph, Spînam Rex non repulit nec spinœ dolorem ; spimc serlum dc-

lulit nostrumob amorem. 
Psalm. Domine, quia habilabit, etc. ut in corn, C, P. 
Antiph. Rex sub spinœ cuspide olim laurealus, pretioso lapide fulget 

coronalus. 
Tsahn. Domine in virlufe tua, elc, ul in corn. C. P. 
f. Posuisli, Domine; super caput ejus, Alléluia. 
iij. Coronam de lapide prelioso, Aflelufa. 
Lcctio VU. — Non mirctur ergo vel indignetur orlhodoxorum quis-

piam, si jucundaCoronso Dominicao solemnitas p^ucos dies nunc cxpeudat 
in laudibus Redemploris. Quia, ctsi haoc Corona capiti Salvatoris ad 
pœnam el ludibrium in die Parasceves fuerit applicata; famen, quia dies 
illa non est gaudii sed mœroris, quando mcmbra conipaliuntur capiti, et 
musica in iuctu sit importuna narraiio; dïffortur iutcrîm hsoc gratula-
bunda feslivitas, in qua recolligimus salutis noslrie messem de spinarum 
serai ne propagatam. Tu autem, elc. -» 

itj. Felix spina, pci cujus slimulum fluit sanguis, qui sanat populum: 
' Felix pœna, felix piaculum, quod salvat sœculum. $. Spina, quœ Chris-
tum crucial, mundum a culpis expiât. Félix pâma, etc. 

Lcctio Vlll. — llladie mœroris eunles ibanl fidèles, cl flebant quando 
salutis suro semina mittebantur: venientes autem nunc veniunt cum exul-
tatione, portantes manipulos vitœ sua). Impleta j;im prophetia dicenle: In 
die illa erit Dominus cxerciluum corona g I orbe, et serlum exultationis 
residuo populi sut. Olim sicut dicit lliercmias, peccatores non recogi­
tantes in corde suo bénéficia Domini, seminaverunt Iriticum et messue-
runt spinas. Tu autem, etc. 

iV 0 Corona* tropbreum inc.Iyium, sub quo vifa vieil interitum ; * Tu 
tuorum solamen militum et pcrentiis coronœ tneritum. j . Opnecïarœ si-
gnura victoriso, tuos serva servosin acie. Tu tuornm, etc. 

Lcctio IX. — Nunc autem fidèles recogitantes in corde suo Passionem 
Domini sui, de spinis in bonam terram seminalis trilicum metunt, ut per 

i. Drcves, p. 45, avue la variante candore roseo. 
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panem Àngclorum cor homiuis confirmetur. Jam colllgimus de spinis 
uvas et de IribuUs ficus. Quia memoria corons» spineœ pungens cor pro 
peccatis, vino compunclionis nos potat, et de Ghrisfi trîbulationiïuis, et 
tribulis ficus devotionis et interna) dulccdinis nos deïectat. Tu autein, etc. 

$, Félix spiua,cujus aculei gultis rubent roris snnguinel :" Vires frali­
guai régis tarlarei;* Seras pandunt regni sydcrei. j ^ . 0 spînarum imrueftsa 
gloria, quce tôt nobis prœstant remédia.Vires frangunt, etc. Gloria Patri, 
etc. Seras paadunt *, etc. 

Te Deum, laudamus, etc. 
f. Plectentes coronam de spinis, Alléluia. 
il. Posuerunt super caput Domini. Alléluia. 

AD LAUDES 

Antîph. Adesl dies lœtilife, quo diadema spineum regnum susceplt 
Gallue, Christi cruore roseum. 

Psahn. Dominus regnavit, etc. ut in La'id. Dom. 
Ànliph. Summum Regern gloriac, spinis coronalum, ridet plebs perfi-

dise, morli condemnatum. 
Ântlph. 0 quam felix punctio, quam beata spina, de qua fluit unctio, 

raundi medicina 3. 
Antlph. Pungens spina vulnerat Christum patieniem, et a morte libérât 

populum credenfem K 
Antiph. Spinse rubent sanguine Christum cruentantes, mundum Javant 

crîmine, cselum reserantes 4. 
CAPITULUM. — Egredimini, etc. s 

HYMNUS. 

Lauda, fîdelis concio, Chrisluspro nobis perlutit, 
Spinas trophœura inclytura, Per diadema spineum 
Per quam périt perdilio, Vitse coronam contulit. 
VKmque datur merilum. Plaudat turba fidelium, 

Nos a puncturis libérât Qnod per spinso ludibrium 
,E terni Patris Filius, Purgat Crealor omnium 
Dum spinis pungi tolérât, Spineii nostri vitium. 
Spinarum culpa3 nescius. Laus Christo Régi glorise, etc. 

Dum spinarum aculeum 
$. Eris Gorona glorise in manu Domini, Alléluia. 
R). Et diadema regum in manu Dei tui, Alléluia. 
Ad BenedicL Antiph. Ave, spina, pœnœ re médium, servi decus, Régis 

opprobrium, tua plaga, dolor, ludibrium vitro nobis raereantur prsemiuni0. 

1. Dreves, p . 42. 
2. P. 46. 
3. P. 42; var. vitse medicina. 
4. P. 4G. 
5. lbîd. 
G. P. 46; var. merentur prœmimn. 
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Oratio, — Prsesta qufeaumus etc. 

AD PRIMÀM 

Antiph. Adest dies laotitize, quo dîadema spineura regnum suscepit Gai-
lire, Chrîstî cruore rosenm *. 

P&alm. Deus in noraine tuo, etc. 
f. Plectentes coron ara de spfnis, Alléluia. 
RJ. Posuerunt super caput Domini, Aîleluia. 
j ! \ Dominus vobiscum. tfj. Et cum spirita tuo. 
Oratio. Concède, qusesumus, etc. 
f. Adjutorium noslrum, etc. K Sit nonien Domini, etc. 
f. Benedicamus Domino, etc. 

AD TKKTIAM 

Antiph. Summum Regem glorïsc,elc. 
Capitul. Egredimhn iilise Sîon, etc. 
ni. Tuam Coronam adoramus, Domine. * AlTel. Allel. Tuam Coronam, 

etc. i\ Tnum glorîosum recolimus triumphum. \\, Allel.Allel. f. Gloria 
Patri, etc. î . Tuam Coronam, etc. 

f. Gloria et honore coronasti eum, Domine, Alléluia. 
$. Et constituisii eum super opéra manuumtuarum, AlleJ. 
Oratio. Prsesta qu;osumus, etc. 

AD SEXTAM. 

Antiph. 0 quam felix punctio, etc. 
Çapitulum. — Apoc, G. Vidi, et ecce equus albus, et qui sedebat super 

eum habebat arcum, et da^a est ei corona, et exivit vincens ut vinceret. 
$. Deo gralias. 

l'i Gloria et honore coronasti eum Domine. Allel. Allel. fl. Gloria cl b-û-
nore,etc. f. Et constituistï eum super opéra manuum tuarum. 11). Aîleluia, 
Àileïuia. f. Gloria Patri, etc. Gloria et honore, etc. 

>'. Posuisti, Domine, super caput ejus, Alléluia. 
«S. Coronam de lapide prelioso, Aîleluia. 

AD NOSAM 

Antiph, Spinœ rubenrt sanguine, etc. 
Capilulum. ha. 28. — In die illa erit Dominus exercituum Corona glo-

riee, et serlum exultationisresiduo populi sui. $. Deo gratias. 
ïtj. Posuisti, Domine, super caput ejus, Alléluia, Alléluia, nj. Posuisti, 

etc. y, Coronam de lapide pretioso. iV Aileïuia. Alléluia, y. Gloria Patri, 
etc. iïj. Posuisti Domine, etc. 

j&. Eris corona glorhe in manu Domini. Alléluia. 
f. Et diadema Regum in manu Dei lui, Aîleluia. 
Oratio. Prsesta qnsosumus, elc. 

{, P. 46, avec cette variante ; Gommcndalur Mémoriset au 3' vers. 
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IN SECUNDÎS VESPERIS 

Offinium Dedicat. Altaris S. Nicolai. Commemor. S. Coronm Domini. 
Antiph. Odecus Ecclesise, gloriosa spina, sertum Régis glorice, muudi 

medicina, prsesentis angustùe efticax résina, te laudantes hodie serves a 
ruina *. 

t. Tuam Coronam adoramus, Domine, Alléluia. 
fi). Tuum gloriosum recolimus triumphum, Àileluia. 
Oratio. Prœsta, qusesumus, etc. 

MISSA 

Omnia, prout in Mtssa votiva de Passione Bomini cum Gloria et Credo* 
Color rub. 

Ad introitum additur Alléluia, Alléluia. 
Oratio. — Praesta, qusesumus, etc. 
Sécréta. — Oblalum tihi, Domine, sacrificium, intercedente Unigeniti 

Filii lui Passione, vivificet nos semper eî muniat. Qui tecum vivit. 
Postcommunio. — Concède, quœsuraus, etc. 
Die trigesima hujus mensis (quo die Sanctus Galliae RexLudovicus IX 

Sacrosanctam Coronam Spineam e Palœslina Lutetiam Parisiorum trans-
tulit) celebratur testa m Translations ejusd. Sacrosancke Coron ce in ho­
norera unius ex eisdem Sacris Spinîs, quse asservatur in nostro Thesauro 
et quam Carolus II, Neapoliianus Rex, ipsius S. Ludovici nepos, ex ipsa 
Lutetia ad hanc nostram Basilicam cum tôt lanlisque ceteris sacris reli-
quiis deferri curavit,atque postMiss. solemn. fit process. infra Ecclesiam. 
Fest. idcirco S. flleronymi eo die occurrens, in diem tertiam Octobris 
perpetuo immutatur. 

Quod quidem Officium Translationis Sacrosanciaj Spinse Coronaî Doroi-
nîcee recitandi juxta eumdem rituni nostrse Regaiis Ecclesise facultatem a 
Sacr. Rit, Congr. etiam obtinuit clerus sseaiîaris civitalis Andrise, ut ex 
Decr. sub die <8 martïi 1702. 

XXIII. — INVENTAIRE DE CHARLES II D'ANJOU 

1. Le cardinal Bartolini a publié cet inventaire, en raccompa­
gnant de cette note : 

Di un altro precioso diplorna il lodato Pulignani cila solamente l'in-
testatione (page 364) e nel rimanenle è perfellamente inediio. Quel prin­
cipe Angioino non solo fu prodigo di onoriticenze, esenzioni e priviiegii, 
verso la basilica Nicoliana, ma la voile nobilitare ai ricchi presenli, che 
accompagno col diplorna inediio, che ha per data il lô* aprilc 1296, anle-
riore ail' altro délia rinnovazione del capitolo, eehe ora publichero infera-

1. Brèves, p. 47, var. Dulcor et résina... serva a ruina. 
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mente corne Pho (rascrifto dalP originale existante ne\V archivio diquella 
Basilica (p. 35). 

2. Je vais reproduire cet important document, en chiffrant ses 

différents articles et en les faisant suivre du commentaire qu'ils 

réclament. 

Ivarolus secundus, Dei graiia rex Jérusalem, Sicîlfss, ducafus Aptilia} 
et prlncipatus Capuie, Provincuo et Forchalqiiert cornes, no tu m facimus 
universis prajsenlibus., pariler et futuris,qiiod tum ad ampliandam et aug-
mentandam ecclesiam beati Nicolai de Baro, tum ob reverenliam patris 
munerum qui largus rémunérât et a quo recognoscimus quidquid sumus 
et omnia quse habemus, tum intuitu ejusdem confessons egregii, episco-
palis charitatis zelus nos dirigat et sincenr devocionis chantas nos amen­
dât, subscriptas res tradendas personaliter duximus aniio Nalîvilalis 
Do mi ni millcsimo ducentesimo nonagesimo sexto, die quinto decimo 
mensis aprilts, nonw indicionis, apud caslrum novum Neapoli, magislro 
Petro de Angeriaco, thesaurario ecclesûe memoratœ, custodiendas et 
conservandas pro thesauro et no mine thesauri in eadem ecclesia vehit 
in cappella nostra et nominanda ex nunc In anteacappella regïa,nunquam 
prepter quamcumqne causam aut nécessitaient alienandas aut in usus alios 
cornmiltendos, videlicet ; 

i . Duo paramenta, brodata de auro ad imagines diversorum colorum. 
2. Item, casulam unam, il cm dalraalicam et tunicam,necnon et cappas 

1res ejusdem iaboris et colons. 
3. llem, albam unam de serîco. 
4. llem, pannura unura de serico virgoïalum, ad cooperiendum allare." 
5. Item, paramentum unum pro alba, brodatum de auro ut supra, cum 

paramenlo amictî et pognellis de eodem. 
6. Item, stolam et manipulum cum liliis el castris de auro. 
7. Item, mitras très, quarum una est cum lapidibus e( pernis, ad opus 

Veneciarum. 
8. A Ha est de canuto violeto cum pernis. 
9-Et alia tola alba, circumdata pernis îndici?. 
i0. Jlem, crucem unam de argento, cum baculo cohoperto de argenlo. 
M. Item, vas quoddam argenteum cum cohopertorio et pede eleum la­

pidibus, pernis et sraaltis, de opère Veneciarum, pro relîquiis couser-
vandis. 

12. llem, cuppam unam de argento deauratam, cum pede et cum com> 
perlorio, habente desuper unam parvam crucem argenteam deauralam, 
ad portandum corpus Domini. 

i& Item, libros subscriptos ad usum Parisiensis E c c , videlicet mîssa-
lia duo compléta in duobus voluminibus, et notata. 
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14. Item, missaîe unum în tribus voluminibus, vicelicel missale perse, 
evangelia per se et epistolse per se, sine aliqua nota. 

14. Ilem, brevîaria t ria magna uotata in sex voluminibus, quorum duo 
sunt sine psalterio. 

15. Ilem, antifonaria duo magna, cum Iitlera grossa notata. 
16. Item, gradualia quatuor, quorum tria sunt magna et unum 

parvum. 
17. Ilem, sequenciarium unum parvum. 
18. Item, epistolarium unum. 
19. Item, ordinarium unum, cum psalterio in eodem volumîne. 
20. Item, duo ordinaria episcopalia. 
21. Ilem, quartam parlem leggendarii. 
22. Item, annulum unum pontificalem, in quo inclusus est lapis dictus 

Gamtiel, in quo quidem Iapidem (sic) sculptum est caput,et aliquse parvœ 
smeraldse in circuitu ipsius lapidis. 

23. liera, duo magna eandelabra de crisiallo, munîta argento, ad opus 
Ycneciarum. 

In cujus rei testimonium futuraraqne memoriam has Miteras pendenli 
sigiilo noslro munitas fieri jussimus dictoque thesaurario (radïdimus in 
ecclesia prsedicta siroilîter conservandas. 

Oata per Barlolomeum de Capua militera, regni Siciliœ prothonotarium 
et magistrura, curiae noalrse magislrum racionalera, anuo, die et indi-
ctione pra;missis. 

Je n'ai pas vu l'original de cette pièce, dont le chapitre ne m'a 
même pas laissé soupçonner l'existence. Je le regrette vivement, car 
j'aurais préféré faire moi-même la transcription, quelques mots me 
paraissant douteux. Quoi qu'il en soit,un document de cette impor­
tance doit figurer dans le trésor,à côté des objets qu'il décrit et dont 
il reste encore un nombre respectable. Aux archives, il demeure­
rait ignoré de la plupart des visiteurs, qui ont besoin de le voir et 
de le connaître. 

3. Les articles ne dépassent pas le chiffre de vingt-trois. Le car­
dinal Bartolini les résume ainsi : 

Forni dunque quelP auguslo monarca la basiiica Nicoliana d'ogni su-
pelletlile sacra la piu preziosa,come paramenti tessuti in oro con imagini 
a colori per i sacri ministri e per l'ornato dell' allare ; mitre ed annelli 
pontificali, croci, reliquiarii, pissidi, libri corali d'ogni sorta, anche fornitî 
dinote péril canlo, affinche le sagre funzioni del cullo fossero celebrate 
con la massima pompa e decoro (p. 36). 

Précisons davantage et donnons sur chaque objet en particulier 
les renseignements que comporte l'archéologie. 



— 108 — 

Les parements de l'autel (n° 1) sont au nombre de deux, exacte­
ment semblables. Cette double circonstance nous révèle que l'autel, 
comme aujourd'hui, étant isolé sous le cîborium et placé en avant 
de l'abside, ses deux faces avaient chacune un parement distinct, 
prescription qui s'est maintenue dans le Cérémonial des évêques. 
Ils sont, non lis&us, mais brodés d*or et de soie. L'or forme les 
fonds : nous le savons par des œuvres contemporaines, telles que 
l'ornement et le parement de Ooniface VIII, à Anagni, qui est de 
la fin du xuie siècle i, et le parement de Toulouse, qui date du 
siècle suivant2. La soie, de diverses couleurs,comme en témoignent 
les ornements d'Àna^ni, le parement de Toulouse, les chapes de 
Saint-Jean de La Iran, de Saint-Bertrand de Comminges et de Saint-
Maximin, toutes œuvres contemporaines de notre texte, la soie,dis-
je, historiait l'étoffe d'Images diverses. Or, le mot images doit se 
prendre ici dans le sens strict, et s'entendre, non d'une décoration 
quelconque empruntée aux règnes végétal et animal, mais de per­
sonnages, tels que Dieu, les anges ot les saints. 

Tout était assorti, le prêtre et l'autel. Voici donc une chasuble, 
une dahnatique de diacre, une tunique de sous-diacre et trois cha­
pes, de mêmes travail et couleur que les parements (n° 2). Ce détail 
est à noter, car, à en juger par les miniatures, si elles ne sont pas 
absolument fantaisistes, rien né se ressemble : la chasuble diffère 

i . La Cathédrale (VAnagni, pp. fifi, 70, 79. L'inventaire de Boniface VÏII 
ferait plutôt croire a un tissu : Una planeta contexta ad aurum. Una dahnalica 
eonlexla de auro. Unum dossale ad aurum ; mais les ornements eux-mêmes 
ne laissent pas de doute sur le procédé qui est une broderie au point de Hon­
grie ou en arête de poisson, comme dit Vlnvenfaire du S. Sièf/e en 1295 : 
ïieposifnrhim de serica ad spinam ptecis. Unum dorsale de panno rubeo de 
opère Cfpretnit ad spinam piscis ad aurum ou encore en chevronné : « Pour 
3 pièces de baudequins do Ramas de plusieurs soies, non pareulx, l'un che-
vronné en champ rouge, l'autre ardant, et l'autre vert et rouge » [Aïandem* de 
Charles 17/, 1370, no 736). 

2. Voir sur ce parement In notice de l'abbé Carrière dans les Mémoires de la 
Société Archéologique du Midi', t. XII, pp. 15-33. L'auteur le nomme à tort 
tapisserie : la planche indique nettement le point d'épine pour les fonds. 
« Le fond est partout de fil d'or fixé sur celte double toile pi run procédé spé­
cial. Ainsi lo bout du (il étant arrêté, un point rattache à la toile, puis il est 
amené vers le haut pour être ramené vers lo bas et ainsi de suite, en manière 
de zigzag, jusqu'à ce que toute ta toile en soit couverte. Cela forma à la fin 
un dessin uniforme en feuille de fougère d'un ravissant effet. Ceci explique 
pourquoi Ton ne retrouve pas un revers le fil d'or de i'avers. Cela faisait une 
économie considérable de matière précieuse» (p. 33). 
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du parement et les assistants du célébrant sont vêtus d'ornements 
d'autres étoffe et couleur que les siens. L'unité, qui domine depuis 
la fin du moyen-âge, peut donc être reportée jusqu'au xiue siècle ». 
Sans doute elle est Jouable, mais la variété avait bien aussi son 
charme. 

Trois chapes supposent trois porteurs,qui sont le célébrant et ses 
deux assistants, suivant le rite romain, ou les deux chantres, selon 
la liturgie parisienne, observée alors à Bari 2. Or, parmi les digni­
taires du chapitre il y avait un chantre et un sous-chantre. 

J'insiste sur le mot travail, qui me semble cacher une origine 
française. L'ornement de Boniface VIII et la chape de Saint-Jean 
de Latran sont des produits de l'art français, ce qui justifie mon 
assertion ; à plus forte raison, les chapes de Saint-Bertrand et do 
Saint-Maximin. 

L'aube de soie(n°3)est rare au moyen âge3,car Iesyrabolisme et /a 

i . « Item, avec la chasuble dessus dite fu mis tunique et dalmatique, pa-
raulz à la dite chasuble. » {Inv. du S. Sépulcre de Paris, 13TÏI, no 190). 

2, * Item, iij chapppes pareilles de tharthaire vert à iij orfrois pareux • 
(Inv.du S. Sépulcre de Paris, 1379» n. 178). «Uns veslemens de cinq garne-
meos , c'est assavoir ij chappes de cuer. »{Ibid.,n° 1.) 

3. « Camisias magnas deauratas cum amictis suis duas et alias de sericis 
septem » (Don du pape Victor III au Mont Gassin, 1087).— « AIDBB Viil de sé­
r iée » (Inv. de 422%, cité par Bock.) L'inventaire de Si-Victor de Paris a un 
paragraphe pour « les aubes parrés qui servent au grand autel tant pour les 
tens doubles, tiers doubles, testes de JX leçons et les messes solennelles ». 11 
ne faut pas y prendre à la lettre ces mots : « aube de pourpre violet. », « aube 
de broderie », « aube de drap d*or », l'étoffe n'étant ici que l'accessoire, la 
matièreduparement, « Dans la seconde moitiùduxc siècle, Hedwige de Souabe 
broda pour l'abbaye de St-Gall une aube représentant le mariage de Mercure 
et de la Philologie, d'après Marcianus Capella » (Mùntz, la Ta/jisserietp, 88.). 
Les broderies des parements n'étaient donc pas toujours à sujets religieux. 

« Item quatuor camixos de cortina, cum pectoralibus et gramicis de opère 
cyprensi. » (Inv. de Si-Pierre de Home, 1294.J 

« Item, unuscamisusseu alba camisia de pauno lineo subtili, cumfimbriis 

seu gramitibus de syndone intico, cum duobus draconibus simul colligatis in 
collo de auro cum caudis ad modum arborum, et cum mappalis in manicis 
de simili syndone cum una arbore, cum uno magno folio, cum octo boctoni-
busseu pistillionibus de argento deaurato in qualibet manica et cum simpli-
cibus frisis et uno pistillione in collode argento deaurato. Cum suo ammicto, 
cum frisio de simili opère, et cum uno boctone de argento deaurato, — Item 
undecim camisi sive albe camisie de cortina, cum iimbriis seu gramitibus de 
auro et serico de opère simplici et de opèrefiguralo, cum aurifrisiis in collo 
et ad latera pro parte simplici et pro parte curioso. — Item alii sexdecim 
camisi, seu albe camisie de panno lineo et pro parte de cortina, fimbriate et 
frisate de fimbriis et frisis antiquis de diversisoperibus » [Inv, de St-Pierre 
de Rome, 1361.) 

Voir sur les aubes parées et les arnicts parés do nombreux textes dans Y In-


